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ORDER OF REFERENCE

Extract from the Journals of the Senate, Thursday,
December 9, 2004:

Resuming debate on the motion of the Honourable
Senator Gill, seconded by the Honourable Senator
Robichaud, P.C., for the second reading of Bill C-7, An
Act to amend the Department of Canadian Heritage Act
and the Parks Canada Agency Act and to make related
amendments to other Acts.

After debate,

The question being put on the motion, it was adopted.

The bill was then read the second time.

The Honourable Senator Gill moved, seconded by the
Honourable Senator Adams, that the bill be referred to the
Standing Senate Committee on Energy, the Environment
and Natural Resources.

The question being put on the motion, it was adopted.

Paul C. Bélisle

Clerk of the Senate

ORDRE DE RENVOI

Extrait des Journaux du Sénat du jeudi 9 décembre 2004 :

Reprise du débat sur la motion de l’honorable sénateur
Gill, appuyée par l’honorable sénateur Robichaud, C.P.,
tendant à la deuxième lecture du projet de loi C-7, Loi
modifiant la Loi sur le ministère du Patrimoine canadien et
la Loi sur l’Agence Parcs Canada et apportant des
modifications connexes à d’autres lois.

Après débat,

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le projet de loi est alors lu la deuxième fois.

L’honorable sénateur Gill propose, appuyé par
l’honorable sénateur Adams, que le projet de loi soit
renvoyé au Comité sénatorial permanent de l’énergie, de
l’environnement et des ressources naturelles.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le greffier du Sénat,
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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Tuesday, December 14, 2004
(12)

[English]

The Standing Senate Committee on Energy, the Environment
and Natural Resources met this day in camera, in room 257, East
Block, at 5:08 p.m., the Chair, the Honourable Tommy Banks,
presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Angus, Banks, Cochrane, Lavigne, Milne and Spivak (6).

In attendance: From the Research Branch of the Library of
Parliament: Frédéric Beauregard-Tellier, Economics Division.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
Tuesday, October 19, 2004, the committee continued its study of
emerging issues related to its mandate. (For complete text of Order
of Reference, see proceedings of the committee, Issue No. 1.)

Pursuant to rule 92(2)(e), the committee proceeded to consider
a draft agenda.

A discussion of issues related to the mandate of the committee
followed.

It was agreed that the draft work plan for the committee be
adopted.

At 5:12 p.m., the committee adjourned to the call of the Chair.

ATTEST:

OTTAWA, Thursday, February 3, 2005
(13)

[English]

The Standing Senate Committee on Energy, the Environment
and Natural Resources met this day, in room 257, East Block,
at 8:35 a.m., the Deputy Chair, the Honourable Ethel Cochrane,
presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Adams, Angus, Buchanan, P.C., Cochrane, Lavigne and Milne (6).

In attendance: From the Research Branch of the Library of
Parliament: Lynne Myers, Research Analyst, Science and
Technology and Frédéric Beauregard-Tellier, Economics
Division.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

PROCÈS-VERBAUX

OTTAWA, le mardi 14 décembre 2004
(12)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent de l’énergie, de l’environnement
et des ressources naturelles se réunit aujourd’hui à huis clos,
à 17 h 8, dans la salle 257 de l’édifice de l’Est, sous la présidence de
l’honorable Tommy Banks (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Angus, Banks, Cochrane, Lavigne, Milne et Spivak (6).

Également présent : Frédéric Beauregard-Tellier, Division de
l’économie, Direction de la recherche parlementaire de la
Bibliothèque du Parlement.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le mardi
19 octobre 2004, le comité poursuit son examen des nouvelles
questions concernant son mandat. (Le texte complet de l’ordre de
renvoi figure au fascicule no 1 des délibérations du comité.)

Conformément à l’alinéa 92(2)e) du Règlement, le comité
examine un projet d’ordre du jour.

Le comité discute ensuite de questions liées à son mandat.

Il est convenu que le projet de plan de travail du comité soit
adopté.

À 17 h 12, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

OTTAWA, le jeudi 3 février 2005
(13)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent de l’énergie, de l’environnement
et des ressources naturelles se réunit aujourd’hui, à 8 h 35, dans la
salle 257 de l’édifice de l’Est, sous la présidence de l’honorable
Ethel Cochrane (vice-présidente).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Adams, Angus, Buchanan, C.P., Cochrane, Lavigne et Milne (6).

Également présents : De la Direction de la recherche
parlementaire de la Bibliothèque du Parlement : Lynne Myers,
attachée de recherche, Division des sciences et de la technologie,
et Frédéric Beauregard-Tellier, Division de l’économie.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.
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Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
Tuesday, October 19, 2004, the committee continued its study of
emerging issues related to its mandate. (For complete text of Order
of Reference, see proceedings of the committee, Issue No. 1.)

WITNESS:

Green Budget Coalition:

Pierre Sadik, Program Manager.

The Deputy Chair made an opening statement.

Mr. Sadik made a presentation and answered questions.

The Deputy Chair made a closing statement.

At 10:07 a.m., the committee adjourned to the call of the
Chair.

ATTEST:

OTTAWA, Tuesday, February 8, 2005
(14)

[English]

The Standing Senate Committee on Energy, the Environment
and Natural Resources met this day, in room 257, East Block, at
6:25 p.m., the Chair, the Honourable Tommy Banks, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Adams, Angus, Banks, Buchanan, P.C., Cochrane, Gill, Kenny,
Lavigne, Milne and Spivak (10).

Other senator present: The Honourable Senator Chaput (1).

In attendance: From the Research Branch of the Library of
Parliament: Lynne Myers, Research Analyst, Science and
Technology and Frédéric Beauregard-Tellier, Economics
Division.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
Thursday, December 9, 2004, the committee began its study on
Bill C-7, An Act to amend the Department of Canadian Heritage
Act and the Parks Canada Agency Act and to make related
amendments to other Acts. (For complete text of Order of
Reference, see proceedings of the committee, Issue No. 6.)

APPEARING:

The Honourable Stéphane Dion, P.C., M.P., Minister of the
Environment;

The Honourable Bryon Wilfert, P.C., M.P., Parliamentary
Secretary to the Minister of the Environment.

WITNESS:

Parks Canada Agency:

Alan Latourelle, Chief Executive Officer.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le mardi
19 octobre 2004, le comité poursuit son examen des nouvelles
questions concernant son mandat. (Le texte complet de l’ordre de
renvoi figure au fascicule no 1 des délibérations du comité.)

TÉMOIN :

Coalition du budget vert :

Pierre Sadik, responsable du programme.

La vice-présidente fait une déclaration d’ouverture.

M. Sadik fait un exposé puis répond aux questions.

La vice-présidente fait une déclaration finale.

À 10 h 7, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

OTTAWA, le mardi 8 février 2005
(14)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent de l’énergie, de
l’environnement et des ressources naturelles se réunit
aujourd’hui, à 18 h 25, dans la salle 257 de l’édifice de l’Est,
sous la présidence de l’honorable Tommy Banks (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Adams, Angus, Banks, Buchanan, C.P., Cochrane, Gill, Kenny,
Lavigne, Milne et Spivak (10).

Autre sénateur présent : L’honorable sénateur Chaput (1).

Également présents : De la Direction de la recherche
parlementaire de la Bibliothèque du Parlement : Lynne Myers,
attachée de recherche, Division des sciences et de la technologie,
et Frédéric Beauregard-Tellier, Division de l’économie.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
jeudi 9 décembre 2004, le comité enterprend l’étude du le projet
de loi C-7, Loi modifiant la Loi sur le ministère du Patrimoine
canadien et la Loi sur l’Agence Parcs Canada et apportant des
modifications connexes à d’autres lois. (Le texte complet de l’ordre
de renvoi figure au fascicule no 6 des délibérations du comité.)

COMPARAISSENT :

L’honorable Stéphane Dion, C.P., député, ministre de
l’Environnement;

L’honorable Bryon Wilfert, C.P., député, secrétaire
parlementaire auprès du ministre de l’Environnement.

TÉMOIN :

Agence Parcs Canada :

Alan Latourelle, directeur général.
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The Chair made an opening statement.

The Honourable Stéphane Dion made a statement and
answered questions.

Mr. Latourelle answered questions.

The Honourable Bryon Wilfert answered questions.

The Chair made a closing statement.

At 7:18 p.m., the committee adjourned to the call of the Chair.

ATTEST:

OTTAWA, Thursday, February 10, 2005
(15)

[English]

The Standing Senate Committee on Energy, the Environment
and Natural Resources met this day, in room 257, East Block, at
8:36 a.m., the Chair, the Honourable Tommy Banks, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Adams, Angus, Banks, Buchanan, P.C., Christensen, Cochrane,
Lavigne and Milne (8).

In attendance: From the Research Branch of the Library of
Parliament: Lynne Myers, Research Analyst, Science and
Technology and Frédéric Beauregard-Tellier, Economics
Division.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
Thursday, December 9, 2004, the committee continued its study
on Bill C-7, An Act to amend the Department of Canadian
Heritage Act and the Parks Canada Agency Act and to make
related amendments to other Acts. (For complete text of Order of
Reference, see proceedings of the committee, Issue No. 6.)

The Honourable Senator Milne moved that the committee
dispense with clause-by-clause consideration of Bill C-7 and
report the bill to the Senate without amendment.

The question being put on the motion, it was adopted.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
Tuesday, October 19, 2004, the committee continued its study
of emerging issues related to its mandate. (For complete text of
Order of Reference, see proceedings of the committee, Issue No. 1.)

WITNESSES:

Canadian Water and Wastewater Association:

Duncan Ellison, Executive Director;

Catherine Jefferson, Director of Government Relations;

André Proulx, Past President and Member Association
Representative.

The Chair made an opening statement.

Mr. Ellison made a presentation and answered questions.

Le président fait une déclaration d’ouverture.

L’honorable Stéphane Dion fait une déclaration et répond aux
questions.

M. Latourelle répond aux questions.

L’honorable Bryon Wilfert répond aux questions.

Le président fait une déclaration finale.

À 19 h 18, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

OTTAWA, le jeudi 10 février 2005
(15)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent de l’énergie, de l’environnement
et des ressources naturelles se réunit aujourd’hui, à 8 h 36, dans la
salle 257 de l’édifice de l’Est, sous la présidence de l’honorable
Tommy Banks (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Adams, Angus, Banks, Buchanan, C.P., Christensen, Cochrane,
Lavigne et Milne (8).

Également présents : De la Direction de la recherche de la
Bibliothèque du Parlement : Lynne Myers, attachée de recherche,
Division des sciences et de la technologie, et Frédéric Beauregard-
Tellier, Division de l’économie.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
jeudi 9 décembre 2004, le comité poursuit son examen du projet
de loi C-7, Loi modifiant la Loi sur le ministère du Patrimoine
canadien et la Loi sur l’Agence Parcs Canada et apportant les
modifications connexes à d’autres lois. (Le texte intégral de l’ordre
de renvoi figure au fascicule no 6 des délibérations du comité.)

L’honorable sénateur Milne propose que le comité étudie le
projet de loi C-7 article par article et fasse rapport du projet de loi
au Sénat sans amendement.

La question, mise aux voix, est adoptée.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
mardi 19 octobre 2004, le comité poursuit son examen des
nouvelles questions concernant son mandat. (Le texte intégral de
l’ordre de renvoi figure au fascicule no1 des délibérations du comité.)

TÉMOINS :

Association canadienne des eaux potables et usées :

Duncan Ellison, directeur général;

Catherine Jefferson, directrice des relations gouvernementales;

André Proulx, ex-président et représentant des associations
membres.

Le président fait une déclaration d’ouverture.

M. Ellison fait un exposé puis répond aux questions.
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Mr. Proulx and Ms. Jefferson answered questions.

The Chair made a closing statement.

At 10:25 a.m., the committee adjourned to the call of the
Chair.

ATTEST:

Keli Hogan

Clerk of the Committee

M. Proulx et Mme Jefferson répondent aux questions.

Le président fait une déclaration de clôture.

À 10 h 25, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

La greffière du comité,
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REPORTS OF THE COMMITTEE

Tuesday, December 14, 2004

The Standing Senate Committee on Energy, the Environment
and Natural Resources has the honour to present its

FOURTH REPORT

Your Committee, which was authorized by the Senate on
Tuesday, October 19, 2004, to examine and report on emerging
issues related to its mandate, respectfully requests that it be
empowered to adjourn from place to place within Canada and to
travel inside and outside Canada, for the purpose of such study.

Pursuant to Chapter 3:06, section 2(1)(c) of the Senate
Administrative Rules, the budget application submitted was
printed in the Journals of the Senate on November 4, 2004. On
November 17, 2004, the Senate approved the release of $11,200 to
the Committee. The report of the Standing Committee on
Internal Economy, Budgets and Administration recommending
the release of additional funds is appended to this report.

Respectfully submitted,

Thursday, February 10, 2005

The Standing Senate Committee on Energy, the Environment
and Natural Resources has the honour to present its

FIFTH REPORT

Your Committee, which was referred Bill C-7, An Act to
amend the Department of Canadian Heritage Act and the Parks
Canada Agency Act and to make related amendments to other
Acts, has in obedience to the Order of Reference of Thursday,
December 9, 2004, examined the said Bill and now reports the
same without amendment.

Respectfully submitted,

TOMMY BANKS

Chair

RAPPORTS DU COMITÉ

Le mardi 14 décembre 2004

Le Comité sénatorial permanent de l’énergie, de l’environnement
et des ressources naturelles a l’honneur de présenter son

QUATRIÈME RAPPORT

Votre Comité, qui a été autorisé par le Sénat le mardi
19 octobre 2004 à étudier, afin d’en faire rapport, sur de
nouvelles questions concernant son mandat, demande
respectueusement que le comité soit autorisé à s’ajourner d’un
lieu à l’autre au Canada et de voyager à l’intérieur et à l’extérieur
du Canada aux fins de ses travaux.

Conformément au Chapitre 3:06, section 2(1)(c) du Règlement
administratif du Sénat, le budget présenté a été imprimé dans les
journaux du Sénat le 4 novembre 2004. Le 17 novembre 2004, le
Sénat a approuvé un déblocage de fonds de 11 200$ au comité. Le
rapport du Comité permanent de la régie interne, des budgets et
de l’administration recommandant un déblocage additionnel de
fonds est annexé au présent rapport.

Respectueusement soumis,

Le jeudi 10 février 2005

Le Comité sénatorial permanent de l’énergie, de l’environnement
et des ressources naturelles a l’honneur de présenter son

CINQUIÈME RAPPORT

Votre Comité, auquel a été déféré le Projet de loi C-7, Loi
modifiant la Loi sur le ministère du Patrimoine canadien et la Loi
sur l’Agence Parcs Canada et apportant des modifications
connexes à d’autres lois, a, conformément à l’ordre de renvoi
du jeudi 9 décembre 2004, examiné ledit projet de loi et en fait
maintenant rapport sans amendement.

Respectueusement soumis,

Le président,
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EVIDENCE

OTTAWA, Thursday, February 3, 2005

The Standing Senate Committee on Energy, the Environment
and Natural Resources met this day at 8:35 a.m. to examine and
report on emerging issues related to its mandate.

Senator Ethel Cochrane (Deputy Chairman) in the Chair.

[English]

The Deputy Chairman: First, I want to say good morning and
Happy New Year.

We have with us this morning Pierre Sadik. Before we
introduce our guest speaker, I will introduce our senators.

We have Senator Milne from Ontario, Senator Adams from
Nunavut, and the Honourable John Buchanan from Nova Scotia.

Welcome Mr. Sadik. I have a little biography that I would like
to read out. Mr. Sadik has been employed in the environmental
field for three years. He joined the Green Budget Coalition in
December 2002 as its program manager. He provides strategic
direction and coordination for this coalition of 21 of Canada’s
leading environmental and conservation groups. Previously, he
spent 10 years in Toronto practising labour law. He has an
LLB degree from the University of Ottawa.

Welcome. I understand you have a text. We have already
received it, so please begin.

Mr. Pierre Sadik, Program Manager, Green Budget Coalition: I
have a variation of that text to present to you. It will take
approximately 10 minutes.

First, let me thank the committee for inviting me to talk about
this issue of importance to all Canadians. I understand I have
been asked to speak about tax instruments and fiscal instruments
to some extent in the broader sense, as well as how and what
Canada is doing with those types of instruments.

It is well recognized that there are several types of measures
available to promote sustainable development: Regulations,
voluntary measures and fiscal instruments are three of the types
that first come to mind. Fiscal instruments and fiscal disincentives
in particular are unfortunately underutilized in Canada, especially
at the federal level. While there are historical reasons for
underutilization, there are at present no fundamental or
systemic barriers to the effective use of these types of
instruments in Canada.

Canada, in the opinion of many, places itself at an economic
and environmental disadvantage in relation to other developed
countries by failing to take advantage of fiscal instruments in
combination with other measures to promote sustainable
development. Many other highly developed nations including
the Scandinavian countries, U.K., Japan, Germany and France

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le jeudi 3 février 2005

Le Comité sénatorial permanent de l’énergie, de
l’environnement et des ressources naturelles se réunit
aujourd’hui à 8 h 35 pour étudier les nouvelles questions
concernant son mandat et en faire rapport.

Le sénateur Ethel Cochrane (vice-présidente) occupe le fauteuil.

[Traduction]

La vice-présidente : La séance est ouverte. Premièrement,
j’aimerais vous dire bonjour et vous souhaiter une bonne et
heureuse année.

Nous accueillons ce matin Pierre Sadik. Avant de dire un mot
sur notre invité, j’aimerais présenter nos membres.

Il y a le sénateur Milne, de l’Ontario, le sénateur Adams, du
Nunavut et l’honorable John Buchanan, de la Nouvelle-Écosse.

Je vous souhaite la bienvenue, monsieur Sadik. J’ai en mains
une courte notice biographique que j’aimerais vous lire. M. Sadik
travaille dans le domaine de l’environnement depuis trois ans. Il
s’est joint à la Coalition du budget vert en décembre 2002, à titre
de responsable du programmes. Il s’occupe de la coordination et
de l’orientation stratégique de cette coalition de 21 des principaux
groupes canadiens dans le domaine de la conservation et de
l’environnement. Auparavant, il avait pratiqué le droit du travail
pendant 10 ans à Toronto. Il possède un baccalauréat en droit de
l’Université d’Ottawa.

Monsieur, je vous souhaite la bienvenue. Je crois comprendre
que vous ferez une déclaration préliminaire. Nous l’avons déjà
reçue. Je vous cède donc la parole.

M. Pierre Sadik, responsable du programmes, Coalition du
budget vert : Je m’écarterai quelque peu du texte que vous avez
reçu. Mon exposé durera environ 10 minutes.

Premièrement, je tiens à remercier le comité de m’avoir invité
pour aborder cette question, qui est importante pour tous les
Canadiens. Je crois comprendre qu’on m’a demandé de parler des
instruments fiscaux d’une façon générale et d’aborder l’attitude el
les mesures adoptées par le Canada à ce chapitre.

Il est bien connu qu’il existe plusieurs types de mesures
différents pour promouvoir le développement durable. La
réglementation, les initiatives volontaires et les instruments
fiscaux en sont trois qui viennent immédiatement à l’esprit. Les
instruments fiscaux et les mesures fiscales dissuasives, en
particulier, sont malheureusement sous-utilisés au Canada,
notamment au fédéral. Bien qu’il y ait des raisons historiques à
cette sous-utilisation, il n’existe actuellement aucune barrière
fondamentale ou systémique à l’emploi efficace de ces instruments
au Canada.

De l’avis de nombreux experts, le Canada se retrouve dans une
situation désavantagée sur les plans environnemental et
économique par rapport aux autres pays développés, du fait
qu’il ne profite pas des instruments fiscaux en combinaison avec
d’autres mesures pour promouvoir le développement durable.
Bon nombre d’autres pays très développés, comme les pays
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are using fiscal instruments with a great deal of success. You will
see appended to the brief that I have provided to the committee in
advance an appendix that provides a general overview of
Canadian use of fiscal instruments. In fact, I have limited it
largely to tax instruments in particular and the use by other
countries around the world. I bifurcated the list into incentives
and disincentives. Canada relies overly on incentives, whereas
other countries make use of economic disincentives as well.
According to the OECD and the Conference Board of Canada,
the economies of most countries on the list provided and the
countries I have listed for you today are doing as well or even
better than our own. However, what is most important at the
same time is that Canada unfortunately ranks considerably below
all those countries with the exception perhaps of the United States
in connection with protecting our environment.

I will give you a brief overview of the most salient aspects, most
pertinent points of fiscal instruments, including the various
categories of fiscal instruments, such as tax incentives, tax
disincentives, direct subsidies, feebates and cap-and-trade
systems.

Fiscal instruments can be broadly characterized as either
subsidies, which in essence pay the polluter, or fiscal disincentives,
which employ the polluter-pays principle.

The committee has asked me to address tax instruments
principally and I will describe some of the characteristics of those.
Some of the advantages of tax instruments particularly in relation
to regulations and voluntary measures for protection of the
environment include the fact that unlike regulations, tax
instruments can reward continuous improvements in efficiency.
In other words, while most regulations provide little or no
incentive to go beyond the regulated level of performance, a fiscal
incentive or disincentive will provide an economic rationale
for a firm or individual to go beyond the desired environmental
level of performance because the incentive keeps on giving
economically. Even if the law says vehicles must use 8.8 litres per
hundred kilometres, if there is a fiscal incentive to go to 5.5 litres
per hundred kilometres, people will be inclined to move in that
direction. There is no limit in that sense of fiscal incentives.
Tax instruments can stimulate the development of new
technology. In the interest of fairness most regulations are
set at a level that can be achieved using existing technology
whereas tax instruments will encourage people to go beyond
using existing technology and try through creative measures to
explore additional ways of saving more money.

The ripple effect of tax instruments can influence the
behaviour of economic actors who cannot be reached through
regulations. Of interest perhaps to the finance department,
tax instruments can generate revenue for the government.
Fiscal disincentives are a charge or levy on certain undesirable
activities. That charge or levy can go to the general revenue
account, more money for the federal government to use in
good ways, or the money can be earmarked to reduce the

scandinaves, le Royaume-Uni, le Japon, l’Allemagne et la France
se servent de manière profitable des instruments fiscaux. Vous
trouverez en annexe du mémoire que je vous ai remis un aperçu
général des instruments fiscaux mis en œuvre au Canada. En fait,
je me suis restreint particulièrement aux instruments fiscaux et à
l’utilisation qu’en font les autres pays. La liste comprend deux
catégories : les encouragements et les désincitatifs fiscaux.
D’après l’OCDE et le Conference Board du Canada, les
économies de la plupart des pays figurant sur leur liste et celles
des pays qui apparaissent sur la mienne aujourd’hui vont aussi
bien voire mieux que la nôtre. Cependant, ce qui est parallèlement
le plus important, c’est que le Canada vient malheureusement bien
après ces pays en matière de protection de l’environnement, à
l’exception peut-être des États-Unis.

Je vous résumerai les aspects les plus importants et les plus
pertinents des instruments fiscaux et aborderai les différentes
catégories, notamment les encouragements fiscaux, les
désincitatifs fiscaux, les subventions directes, la taxation avec
remise et les échanges de plafonds.

Les instruments fiscaux peuvent encore être classés en deux
grands groupes : les subventions que reçoivent les pollueurs ou les
désincitatifs fiscaux qui exigent du pollueur qu’il paie.

Le comité m’a demandé d’aborder principalement les
instruments fiscaux. Je vous décrirai donc certaines leurs
caractéristiques. Par rapport à la réglementation et aux mesures
volontaires visant à protéger l’environnement, les instruments
fiscaux présentent certains avantages, notamment que, à la
différence des règlements, ils peuvent récompenser les
améliorations permanentes en matière d’efficacité. Autrement
dit, alors que la plupart des approches réglementaires incitent peu
ou pas à dépasser le niveau de rendement prescrit,
l’encouragement ou le désincitatif fiscal fournira à la personne
ou à l’entreprise une justification financière pour dépasser un tel
niveau, étant donné que cette mesure rapportera. Même si la loi
oblige les véhicules à consommer pas plus de 8,8 litres aux
100 kilomètres, les gens auront tendance à chercher à obtenir
davantage si un encouragement fiscal est accordé pour une
consommation de 5,5 litres aux 100 kilomètres. Il n’y a aucune
limite à cet égard en ce qui concerne les encouragements fiscaux.
Les instruments fiscaux peuvent stimuler le développement d’une
nouvelle technologie. Par souci d’équité, la plupart des règlements
établissent un niveau qui peut être atteint grâce à la technologie
existante, tandis que les instruments fiscaux encourageront les
gens à utiliser de nouvelles technologies et à essayer d’économiser
encore davantage à l’aide de mesures créatives.

Les instruments fiscaux ont un effet d’entraînement : ils
peuvent influencer le comportement d’agents économiques qui
ne peuvent pas être visés par les règlements. Ils peuvent rapporter
des recettes au gouvernement, ce qui intéresse peut-être le
ministère des Finances. Les désincitatifs fiscaux imposent une
charge ou un droit sur certaines activités non souhaitables. Cette
charge ou ce droit peut être versé dans les recettes générales, ce
qui procure au gouvernement fédéral davantage d’argent qu’il
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taxes on desirable activities such as employment or investments
and savings.

I would like to make a distinction between disincentives and
incentives because not all fiscal instruments, not all economic
instruments, are created equal. Disincentives tend to be far more
efficient and effective at meeting the desired objective which is to
reach a certain environmental performance standard. Tax
disincentives which mean that the polluter pays, increase the
relative cost of a pollution-intensive technology, process or
product. This kind of disincentive creates a continuous impetus
for innovation to improve pollution reduction or to shift
production to substitutes which have a lower impact on the
environment.

Pollution taxes by their very nature have a direct impact on
market signals and thus affect pollution-intensive sectors and
regions more than other regions or sectors. There is a
disproportionate impact on different sectors of our economy as
well as different areas of the country. Areas that are resource or
manufacturing intensive will be more heavily affected than areas
or sectors that rely more on things like intellectual property or
software which have a relatively small impact on the environment.

However, the economic cost of tax incentives and disruption to
a given sector or region is lower if the measure is expected ahead
of time. Fair warning to industry and individuals is gradually
phased in and continually applied thereafter. Unfortunately,
disincentives will have a disproportionately negative affect on
low-income households for reasons that ought to be fairly
obvious. If emissions are taxed more heavily, the product will
cost a little bit more in the short term and those who use the
product will have to pay a little more for it. That is why we
recommend the introduction of an accompanying refundable tax
credit for low-income Canadians to offset the modest increase in
the cost of certain items. The money for that credit can come from
the tax that has been levied on the undesirable activity.

It is noteworthy that the incremental effect of many tax
incentives is relatively small compared to other factors in the
economy that we are used to seeing all the time: the value of the
dollar, interest rates and fluctuations in the cost of crude oil.

In essence, a tax incentive is paying the polluter and has a few
other different and important characteristics from disincentives. It
is a subsidy that reduces the cost of a technology or product with
lower pollution intensity. A tax incentive can target current
decisions such as an accelerated capital cost allowance or long-
term competitiveness such as research and development funding.
An incentive or subsidy usually involves a relatively large public
expenditure per unit of pollution reduction in order to be
effective. That large expenditure is due to something called free
riders; firms or individuals who would have undertaken a desired
change in any event even in the absence of the subsidy the
government is offering. A Canadian study conducted last year

peut utiliser à bon escient ou lui permet de réduire l’imposition
d’activités souhaitables, comme l’emploi, les investissements et les
économies.

J’aimerais établir une distinction entre les encouragements
fiscaux et les désincitatifs fiscaux parce que les instruments fiscaux
et économiques ne sont pas tous égaux initialement. Les
désincitatifs fiscaux ont tendance à permettre beaucoup plus
d’atteindre l’objectif souhaité, soit respecter une certaine norme
environnementale. Comme ils consistent à faire payer le pollueur,
ils font augmenter le coût relatif d’une technologie, d’un procédé
ou d’un produit très polluant, créant ainsi un incitatif permanent
favorisant l’innovation afin d’améliorer la réduction de la
pollution ou d’axer la production sur des solutions de rechange
qui ont un effet moindre sur l’environnement.

De par sa nature même, la redevance pour pollution exerce un
effet direct sur le prix des marchés et touche donc davantage les
secteurs ainsi que les régions produisant beaucoup de pollution. Il
y a des répercussions disproportionnées sur les secteurs de notre
économie et les régions du pays. Les régions industrielles et celles
comptant sur l’exploitation des ressources naturelles seront plus
durement touchées que celles accueillant les activités
intellectuelles ou l’informatique, qui ont une incidence
relativement faible sur l’environnement.

Cependant, le coût économique des encouragements fiscaux et
les perturbations qu’elles entraînent sont inférieures dans une
région ou un secteur donné, si la mesure a été annoncée
préalablement, si les entreprises et les particuliers en ont été
avisés correctement et si la mise en œuvre est progressive et
permanente. Malheureusement, les désincitatifs fiscaux ont un
effet négatif disproportionné sur les ménages à faible revenu, pour
des raisons qui devraient être assez évidentes. Si les émissions sont
imposées plus lourdement, le produit coûtera un peu plus cher à
court terme et les consommateurs devront débourser un léger
supplément. C’est pourquoi nous recommandons un crédit
d’impôt remboursable destiné aux Canadiens à faible revenu
pour compenser la légère augmentation du coût de certains
produits. Ce crédit d’impôt pourrait être financé sur la taxe
imposée sur l’activité non souhaitable.

Il convient de signaler que bon nombre des encouragements
fiscaux ont une incidence relativement faible par rapport à
d’autres variables économiques auxquelles nous sommes toujours
confrontés : la valeur du dollar, les taux d’intérêt et les
fluctuations des prix du pétrole brut.

Essentiellement, l’encouragement fiscal consiste en un montant
versé aux pollueurs et possède quelques autres caractéristiques
importantes qui sont distinctes des désincitatifs fiscaux. Il s’agit
d’une subvention qui réduit le coût relatif d’une technologie ou
d’un produit moins polluant. Un encouragement fiscal peut cibler
les décisions courantes, par exemple une déduction pour
amortissement accéléré ou une compétitivité des coûts à long
terme par l’intermédiaire du financement de la R et D. Pour être
efficace, un encouragement fiscal ou une subvention exige
habituellement des dépenses publiques relativement importantes
par unité de réduction de la pollution, à cause des profiteurs,
c’est-à-dire les entreprises ou les particuliers qui auraient exécuté
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estimates that on subsidies for various industrial, residential and
commercial equipment, free riders ranged from 40 per cent to a
whopping 82 per cent. This is somewhat troubling because, to
date, subsidy measures have formed the backbone of Canada’s
modest experience with fiscal instruments. That is a bit of an
overview of tax instruments, fiscal instruments in general and the
distinction between incentives and disincentives.

I would like to talk a little bit about the Canadian experience
with tax instruments. I think we have to start with the
Department of Finance in that regard because that is the locus
of the decision-making, the analytical abilities, in connection with
tax instruments.

Some of the blame for Canada’s disappointing record on the
use of tax instruments — that record is evident in the comparison
I gave you comparing our jurisdiction with others around the
world — must be laid at the feet of the Department of Finance.
There is a growing call from many quarters for the Department of
Finance and the federal government to begin to employ fiscal
instruments in earnest. The following organizations, in their
various documents, reports and proceedings, have urged the
federal government and/or the Department of Finance to begin
using tax instruments in earnest, particularly disincentives. The
first body that comes to mind is this esteemed committee and its
report of November 2004, The One-Tonne Challenge: Let’s Get
On With It, a very timely call for the government to use fiscal
instruments in the fight to meet our Kyoto targets and reduce
climate change. The House Standing Committee on Environment
and Sustainable Development and proceedings of November 14
very clearly stood behind the notion of the Department of
Finance making greater use of fiscal instruments. The House
Standing Committee on Finance in its report in December 2004
and my organization, the Green Budget Coalition, for years have
been calling for an increase in the use of fiscal instruments. The
Commissioner of the Environment and Sustainable Development,
in her report to the House of Commons issued in the fall of last
year, chapter 3 in particular, is a very cogent and articulate call
for the use of fiscal instruments in Canada. I understand you
heard from the commissioner some time before the holidays.

The External Advisory Committee on Smart Regulation,
in its report to the Government of Canada in September 2004,
included a call for this type of measure. The Canadian Council
of Chief Executives in the past has called for the use of fiscal
instruments. An interesting report from the federal bureaucracy
leaked to the press early this year called Climate Change —
Lessons Learned and Future Directions makes it clear that if
we are to meet the Kyoto target and reduce greenhouse gas
emissions, we will have to make greater use of fiscal instruments.
Finally, the OECD has for the last number of years chastised
Canada for its weak use of fiscal instruments.

le changement souhaité, même en l’absence de subventions. Selon
une étude canadienne effectuée l’année dernière, la proportion des
profiteurs recevant des subventions pour différents produits
industriels, résidentiels et commerciaux varierait entre 40 p. 100
et un énorme 82 p. 100. Cette conclusion est quelque peu
inquiétante parce que, jusqu’à présent, les subventions ont
constitué la pierre angulaire des modestes mesures prises par le
Canada au chapitre des instruments fiscaux. C’était là un bref
aperçu des instruments fiscaux en général et de la distinction entre
ceux-ci et les désincitatifs fiscaux.

J’aimerais maintenant aborder les mesures prises par le Canada
en matière d’instruments fiscaux. Je pense que nous devons
commencer par le ministère des Finances, car c’est là où sont
prises les décisions et sont effectuées les analyses à ce chapitre.

Une partie du blâme pour le dossier désappointant du Canada
en matière d’instruments fiscaux — dossier que je fais ressortir
explicitement dans mon document en comparant notre situation à
celle des autres pays — doit être imputée au ministère des
Finances. On réclame de plus en plus que le gouvernement fédéral
et le ministère des Finances commencent à recourir sérieusement
aux instruments fiscaux. Dans différents documents, les
organisations suivantes les ont exhortés à envisager ces
solutions, particulièrement les désincitatifs fiscaux. La première
de ces organisations qui me vient à l’esprit est cet estimé comité
qui, dans son rapport de novembre 2004 intitulé Le Défi d’une
tonne : Passons à l’action, encourage fort opportunément le
gouvernement à recourir aux instruments fiscaux pour nous aider
à atteindre nos objectifs du Protocole de Kyoto et à freiner les
changements climatiques. Dans ses délibérations du 14 novembre,
le Comité permanent de l’environnement et du développement
durable de la Chambre des communes a appuyé très fermement le
recours accru par le ministère des Finances aux instruments
fiscaux. Dans son rapport de décembre 2004, le Comité
permanent des finances de la Chambre des communes a fait de
même. Mon organisation, la Coalition du budget vert, préconise
depuis des années cette solution. Dans son rapport présenté à la
Chambre des communes l’automne dernier, la commissaire à
l’environnement et au développement durable recommandait et
justifiait, au chapitre 3, le recours aux instruments fiscaux au
Canada. Je crois comprendre que la commissaire a comparu
devant vous avant Noël.

Dans son rapport au gouvernement du Canada en septembre
2004, le Comité consultatif externe sur la réglementation
intelligente a formulé une recommandation en ce sens, tout
comme l’a fait le Conseil canadien des chefs d’entreprise. Un
rapport intéressant préparé par des fonctionnaires fédéraux a fait
l’objet d’une fuite dans les médias au début de la présente année.
Le rapport s’intitule : Climate Change — Lessons Learned and
Future Directions et précise que nous devrons recourir davantage
aux instruments fiscaux pour atteindre les objectifs du Protocole
de Kyoto et réduire les émissions de gaz à effet de serre. Enfin,
l’OCDE a blâmé le Canada, au cours des dernières années, pour
avoir si peu utilisé les instruments fiscaux.
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The Green Budget Coalition deals extensively with the
Department of Finance, and we have been urging it to make
greater use of fiscal instruments over the years. We have noticed a
series of systemic problems at the Department of Finance that
perhaps stand in the way of the introduction of these types of
measures.

The department has failed to carry out its mandate pursuant to
the 1990 cabinet directive on environmental assessment of
policy plan and program proposals. That cabinet directive was
updated in 1999. The department has failed to a large extent to
carry out its mandate pursuant to the department’s sustainable
development strategy, or SDS, that every department must
employ.

The department, in our experience, has engaged in endless and
frequently ineffectual environmental-related tax incentives from
stakeholders. It has been characterized as a merry-go-round
before another committee.

The department has used dubious over-reliance on the
principle of departmental confidentiality as a smokescreen and
rationale for non-transparency in connection with what it is doing
on the question of the important issue of fiscal instruments. There
are even a few instances of buck-passing between the
departmental and ministerial levels on this issue. The sense we
and others have is that there is no sense of urgency in relation to
ongoing environmental degradation at the department as well as a
lack of sustainable development imperative.

Finally, the department’s mandate and mission statement refer
only to economic, social and security objectives but make no
references to sustainable development.

I have a few recommendations to the federal government,
in closing, in terms of making better use of the tax system
and fiscal instruments as a sustainable development tool.
The OECD recently stated that Canada must make clear that
subsidies and tax incentives are tools for use during a transition
period only and that voluntary approaches should be
supplemented by a more conventional use of regulations and
economic instruments. The OECD’s admonition is based on the
recognition that the environment and the economy are
inextricably linked. Decisions taken in either realm will have a
lasting impact on both. As the OECD notes, while there is no
substitute for regulations to backstop environmental protection
measures, Canada must begin to embrace the greater use of
fiscal instruments as well.

I feel that a fresh start cannot be made without the
introduction of meaningful changes at the Department of
Finance. Most, if not all, of the shortcomings that I have listed
above should be addressed. However, as is often the case, perhaps
the single most important factor will be the introduction of a
greater element of transparency in the department in connection
with how finance undertakes environmental assessment of tax
measures and policy proposals. The alleviation of many of the

La Coalition du budget vert traite souvent avec le ministère des
Finances. Au fil des ans, nous avons exhorté le ministère à
recourir davantage aux instruments fiscaux. Nous avons relevé
plusieurs problèmes systémiques qui, au sein du ministère, font
obstacle à la mise en œuvre de ce genre de mesures.

Le ministère ne s’est pas acquitté de son mandat en vertu de la
Directive du Cabinet sur l’évaluation environnementale des
projets de politique et de programme de 1990. Cette directive a
été mise à jour en 1999. Dans une large mesure, le ministère n’a
pas mené à bien son mandat dans le cadre de sa stratégie de
développement durable ou SDD. Chaque ministère doit mettre en
œuvre une telle stratégie.

Selon nous, le ministère a procédé à un examen interminable et
souvent inefficace des propositions environnementales et fiscales
de la part des intervenants, ce qu’un autre comité a qualifié de
« roue qui tourne ».

Le ministère compte beaucoup trop, ce qui est suspect, sur le
principe de la confidentialité ministérielle pour justifier le manque
de transparence des mesures qu’il prend à l’égard de cette
importante question que sont les instruments fiscaux. On a même
assisté parfois à un transfert des responsabilités entre la prise de
décision ministérielle et la prestation des services à cet égard.
D’autres intervenants et nous ont l’impression qu’on n’est pas
conscient de l’urgence découlant de la dégradation
environnementale et des lacunes en matière de développement
durable.

Enfin, le mandat et la mission du ministère comportent
uniquement des objectifs socio-économiques et des objectifs en
matière de sécurité, occultant le développement durable.

En terminant, je souhaiterais formuler quelques
recommandations au gouvernement fédéral afin qu’il utilise
mieux le régime fiscal et les instruments fiscaux comme un outil
de développement durable. L’OCDE a récemment déclaré que le
gouvernement du Canada devait annoncer clairement que les
subventions et les incitations fiscales sont des instruments dont
l’application est limité à une période de transition et que les
approches volontaires doivent être complétées par des
instruments réglementaires et économiques plus classiques.
L’avertissement lancé par l’OCDE tient au constat selon lequel
l’environnement et l’économie sont étroitement liés. Les décisions
prises dans l’un ou l’autre de ces domaines auront inévitablement
un impact durable sur les deux. Comme l’a fait remarquer
l’OCDE, bien qu’il n’y ait pas de solution de rechange à la
réglementation pour appuyer les mesures de protection
environnementale, le Canada doit aussi commencer à accepter
l’utilisation de plus en plus courante d’instruments fiscaux.

Selon moi, on ne peut pas recommencer à neuf sans apporter
des changements importants au ministère des Finances. Il faut
remédier à bon nombre des lacunes que j’ai signalées, voire
l’ensemble de celles-ci. Toutefois, comme il arrive souvent, le
facteur le plus important sera sans doute une plus grande
transparence dans la manière dont le ministère effectue les
évaluations environnementales des propositions de mesure
fiscale et de politique. Naturellement, cette transparence accrue
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shortcomings I have listed follows quite naturally upon the
introduction of transparency, casting the cleansing effect of
sunlight into the process. The public disclosure of the
environmental assessment of measures that the department
considers, which it has to do in any event pursuant to the
cabinet directive of 1990, concurrently with the introduction of
tax policy or the measure in question would satisfy the need for
transparency and all of the good things that flow naturally from
transparency.

In my opinion, the requirement of concurrent or simultaneous
disclosure with the introduction of the measure as opposed to
pre-disclosure, in most instances, should adequately address the
department’s concerns about not influencing decision-making by
players in the economy who may take advantage of having
knowledge beforehand of a tax measure that will be introduced.

I thank you for this opportunity, and I would be happy to
answer any questions.

The Deputy Chairman: Thank you very much, Mr. Sadik. It
has been informative, and we have taken notes of everything you
have said. Now we have some questions from our senators.

Senator Angus: I thank you and your organization for the
outstanding work you are doing. Let me empathize with you that
despite the good work you are doing, it is falling on deaf ears. I
am a relatively new member of this committee, but almost every
time we have a hearing we are told the Department of Finance is
the bête noire here. Everyone is very candid in criticizing this
senior ministry in our government and goes into quite a bit of
detail, as you have done, in terms of the systemic shortcomings
that are obvious, unless it is just a big cover-up. I have to admit I
find myself wondering how we can bring more publicity here.
Understanding a little bit about politics, the thing that gets action
generally is to get it hanging out there in their face.

You have referred to our report, and I would like to start
my first question there. I joined the committee when we were
drafting that report. We may have made an error by naming
it as we did because it looks like a big promotion of the
One-Tonne Challenge. However, we were saying that the
One-Tonne Challenge is not working very well and here are
some suggestions for the government, including the Department
of Finance. We have seen a lot of media lately, and we have
worked hard ourselves to try to get some publicity, saying the
One-Tonne Challenge is effectively a farce, the advertisements
with Rick Mercer are a waste of taxpayers’ money, and
something has to be done.

We spent a lot of time drafting and redrafting our
executive summary so that it would get attention. We had a
press conference and we listed our recommendations. The
frustration I sensed was that with all our media, all it did was

atténuerait bon nombre des lacunes que j’ai énumérées, apportant
un assainissement des processus. De concert avec l’adoption d’une
politique ou de mesures fiscales, la divulgation publique des
résultats des évaluations environnementales de ce qu’envisage le
ministère (évaluation qui doit être exécutée conformément à la
directive du cabinet de 1990) répondrait au besoin de
transparence et entraînerait toutes les répercussions positives
qui l’accompagnent naturellement.

D’après moi, l’exigence d’une divulgation parallèle à la mise en
œuvre d’une mesure fiscale (et non pas une communication
préalable) devrait permettre adéquatement de s’attaquer à la
plupart des préoccupations du ministère qui ne veut pas influencer
la prise de décisions des agents économiques, qui pourraient
profiter du fait qu’ils ont été mis préalablement au courant de la
mesure fiscale.

Je vous remercie de m’avoir donné l’occasion de comparaître et
je serai heureux de répondre à vos questions.

La vice-présidente : Je vous remercie infiniment, monsieur
Sadik. Votre exposé a été très instructif, et nous avons pris note de
ce que vous avez abordé. Nous aimerions maintenant vous poser
quelques questions.

Le sénateur Angus : Je remercie votre organisation et vous du
travail remarquable que vous accomplissez. Vous me permettrez
de souligner que, malgré ce bon travail, vos recommandations
tombent dans l’oreille d’un sourd. Je suis membre du comité
depuis relativement peu de temps, mais presque à chaque séance
que nous tenons, on nous dit que le ministère des Finances est la
bête noire. Tous critiquent très franchement ce ministère
important, signalant en détail, comme vous l’avez fait, les
lacunes systémiques qui sont évidentes, à moins qu’il ne s’agisse
que d’une énorme dissimulation. Je dois admettre que je me
demande comment nous pourrions alerter davantage l’opinion
publique. Le peu que je connais du monde politique me permet de
dire qu’on réussit généralement à faire bouger les choses lorsqu’on
étale les problèmes au grand jour.

Vous avez fait allusion à notre rapport, et je voudrais poser ma
première question sur ce point. Je me suis joint au comité lorsqu’il
rédigeait ce rapport. Nous avons commis une erreur en lui
donnant ce titre parce qu’on dirait qu’il s’agit d’une promotion
musclée : Défi d’une tonne. Cependant, nous y faisons valoir que
ce défi ne donnait pas tellement les résultats escomptés et nous
formulons des recommandations à l’intention du gouvernement et
du ministère des Finances. Les médias nous ont accordé beaucoup
d’attention dernièrement, et nous avons déployé beaucoup
d’efforts pour faire parler de nos travaux. On disait que ce défi
était une farce monumentale, que la publicité avec Rick Mercer
était un gaspillage de l’argent des contribuables et qu’il fallait
intervenir.

La rédaction de notre sommaire a fait l’objet de maintes
versions : nous voulions qu’il soit remarqué. Nous avons tenu
une conférence de presse et avons fait connaître nos
recommandations. J’ai l’impression que la frustration qui en a
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point out that the government was not doing enough, which
I guess is good.

Were our recommendations more or less on the mark? They
resulted from hearings that were held.

Mr. Sadik: Yes, I thought your recommendations were largely
on the mark. I would have to say that in isolation the One-Tonne
Challenge is an ineffective program, and the committee got at that
in its report. These are tools in the tool kit. The One-Tonne
Challenge, in essence, is trying to encourage voluntary movements
in the right direction, voluntary compliance with the needs we
have. However, these things have to be done in conjunction with
other measures that have some bite to them, some modest
regulations and something like some of the disincentives that I
have been talking about here today.

The analogy I would make is one to our justice system. We
maintain law and order in this country through relying on the
good moral sense of Canadians, voluntary measures in other
words, a system of penalties and fines and incarceration. You
cannot maintain law and order in this country simply by relying
on voluntary measures and incarceration. You need to use all of
the tools at your disposal. Right now, in the sustainable
development realm the Government of Canada is reluctant to
use all the tools at its disposal. It wants to use voluntary
measures, the One-Tonne Challenge. It wants to use subsidies, but
it does not want to use some of the implements that have some
bite to them.

Senator Angus: We do not know what it was, but we know
what it is not doing. We have been impressed here. We find an ally
in the former Minister of Environment, Minister Anderson. He
has even shared with us the frustration he found with the
Department of Finance, but it seems to me we are in a period of
great hope. We have the February 16th date on the Kyoto
Protocol. It is in focus, the media is looking. Can Canada meet its
targets? What are we doing? Why is the OECD putting us at
127 out of 128, right after North Korea? What is going to be in
the budget? I asked the leader in the Senate: ‘‘Is it going to be a
green budget?’’ He said: ‘‘I do not know what colour the cover
will be.’’ It is an attitude that disgusts me. I wonder if you agree
that the timing, right now, is so appropriate to really mount a
publicity campaign and to put pressure.

Mr. Sadik: The timing is opportune because of the
February 16th date for Kyoto. The eyes of the world will be on
Canada and on other nations as well that are having trouble with
their Kyoto commitment. In that sense the timing is opportune.
There is a budget coming that is good timing as well, obviously.
There is — as I have talked about and as you know — a recent
OECD report. There is a relatively recent Conference Board of
Canada report. There was a study done by some folks at a couple
of eminent universities in the United States. They presented at the

découlé est imputable au fait que tous les médias ont abouti à la
conclusion que le gouvernement n’en faisait pas assez, ce qui est,
selon moi, pertinent.

Nos recommandations ont-elles visé en plein dans le mille?
Elles ont découlé des séances que nous avons tenues.

M. Sakik : Je pense effectivement que vos recommandations
visaient essentiellement en plein dans le mille. Je devrais dire que
seul, le programme du défi d’une tonne est inefficace, ce que le
comité a abordé dans son rapport. Il s’agit d’outils qui sont
offerts. Ce qui est proposé essentiellement par le défi d’une tonne,
c’est d’encourager les mouvements volontaires dans la bonne
orientation et de favoriser un respect volontaire des exigences en
fonction de nos besoins. Cependant, ces mesures doivent être
parallèles à d’autres initiatives qui ont du mordant, c’est-à-dire
des règlements souples et des moyens comme certains des
désincitatifs fiscaux dont j’ai parlé aujourd’hui.

Je ferais une analogie avec notre système judiciaire. Nous
assurons la loi et l’ordre dans ce pays en nous fiant sur le bon sens
moral des Canadiens et des Canadiennes, des mesures volontaires,
autrement dit, un régime de pénalités, d’amendes et de peines
d’emprisonnement. On ne peut pas maintenir le droit et l’ordre
dans ce pays rien qu’avec des mesures volontaires et des peines
d’emprisonnement. Il faut employer tous les outils dont on
dispose. Actuellement, en ce qui concerne de développement
durable, le gouvernement du Canada est réticent à employer tous
les outils dont il dispose. Il veut se fier aux mesures volontaires, au
Défi d’une tonne. Il veut employer les subsides, mais il ne veut pas
recourir à certains des outils qui ont vraiment de l’effet.

Le sénateur Angus : On ne sait pas ce que c’était, mais nous
savons ce qu’il ne fait pas. Nous avons été impressionnés, ici.
Nous trouvons un allié en la personne du ministre de
l’Environnement, le ministre Anderson. Il nous a même fait part
de la frustration que lui a procuré le ministère des Finances, mais
il me semble que nous vivons une ère de grands espoirs. Nous
avons cette date du 16 février, dans le Protocole de Kyoto. C’est
elle qu’on vise, les médias nous ont à l’œil. Est-ce que le Canada
peut atteindre ses objectifs? Que faisons-nous? Pourquoi le CDM
nous place-t-elle en 127e place sur 128 pays, juste après la Corée
du Nord? Qu’est-ce qu’il y aura dans le budget? J’ai demandé au
leader du gouvernement au Sénat : « Est-ce que ce sera un budget
vert? » Il a répondu « Je ne sais pas de quelle couleur sera la
couverture. » C’est une attitude que j’exècre. Je me demande si
vous pensez comme moi que le moment, maintenant, est opportun
pour vraiment monter une campagne de publicité et exercer des
pressions.

M. Sadik : Le moment est opportun, à cause de la date du
16 février visée dans le Protocole de Kyoto. Le regard du monde
est fixé sur le Canada et sur d’autres pays, aussi, qui ont de la
difficulté à s’acquitter des engagements qu’ils ont pris avec le
Protocole de Kyoto. Dans ce sens-là, le moment est opportun. Il y
a un budget, qui doit bientôt être présenté, et pour cela aussi c’est
opportun, manifestement. Il y a — j’en ai parlé et vous le savez—
un rapport récent de l’OCDE. Il y a eu, assez récemment, un
rapport du Conference Board du Canada. Il y a eu une étude

10-2-2005 Énergie, environnement et ressources naturelles 6:15



World Economic Forum at Davos, Switzerland, last week, and
ranked Canada near the bottom in terms of environmental
performance.

Senator Angus: We have an organized country.

Mr. Sadik: We are doing well in terms of the amount of
green space we have, but simply by virtue of sheer abundance,
we are 10th or so in relation to other countries. However, we are
whittling away at it quicker than anyone else.

Senator Angus: Maybe we could have another round.

The Deputy Chairman: That would be fine, senator.

Senator Adams: The only thing that I was really concerned
with is what you keep saying about the polluters. I think
that in the beginning when developing Canada we did not
understand what polluting meant, so we allowed the chemicals
and stuff to go into streams and lakes, and up into the air.
Now, after 40 to 60 years, we are finally finding out what is
causing the pollution that is happening today. In the area of
Nunavut, we did not develop at the same time as the south of
Canada. Today Nunavut has difficulty. We did not get the kind
of pollution like that and we now have so much regulation
to do any kind of project, such as road or harbour development.
It is really very difficult for us now to ask for anything from
the government. Before money is passed to do the kind of job,
they have to do the environmental study. It is really difficult
for some of the companies that want to do some mining up
there. Even local companies have to do it if they want to do
something in the community or if they want to develop a road
outside the community. Now, we have another bill coming in
with a concern about the shippers polluting in the sea. There
are some things that are produced that cannot be recycled.
Even though money comes from the government to recycle it,
there are some things that come to the community that cannot be
recycled. Since we have to ship it back down south to be recycled,
it costs more money. That is why I have difficulty sometimes
with the committee here because I live in a different world. We
are still Canadian, but sometimes we have to follow the
regulations because they are in the rest of Canada. The
regulations also affect our food. Before we did not lose any
of our operations, such as sealing and whaling, but now there
are animal rights that are affecting our community. I believe in
protecting the environment. I pay taxes. I live up there and
I pay it on anything I buy that is recyclable. I am able to return
it here in Ottawa, but up home, anything that is recyclable, I
cannot return it. We have to go to the dump. There must be
some way to work this.

qu’ont faite des gens de deux ou trois grandes universités des
États-unis. Elles ont été présentées lors du Forum économique
mondial qui a eu lieu à Davos, en Suisse, la semaine dernière, et le
Canada s’est rangé parmi les derniers au plan du rendement
environnemental.

Le sénateur Angus : Nous avons un pays organisé.

M. Sadik : Nous sommes choyés pour ce qui est de la quantité
d’espace vert que nous avons, mais rien que par l’abondance,
nous sommes en dixième place, à peu près, comparativement à
d’autres pays. Par contre, nous le grugeons plus vite que
n’importe qui d’autre.

Le sénateur Angus : Peut-être pourrions-nous faire un autre
tour.

La vice-présidente : Ça irait, sénateur.

Le sénateur Adams : La seule chose qui m’a vraiment inquiété,
c’est ce que vous répétez sans cesse au sujet des polluants. Je pense
qu’au début, quand nous développions le Canada, on ne
comprenait pas ce qu’était un polluant, alors nous avons laissé
les produits chimiques et toutes sortes de choses pénétrer les
rivières et les lacs, et monter dans l’atmosphère. Maintenant,
après 40 ou 60 ans, nous comprenons enfin d’où vient la pollution
que nous avons de nos jours. Dans la région du Nunavut, nous
n’avons pas eu le même développement que dans le sud du
Canada. Maintenant, le Nunavut a de la difficulté. Nous ne
sommes pour rien dans ce genre de pollution, et pourtant on nous
impose maintenant tellement de règlements, pour n’importe quel
projet, que ce soit la construction de routes ou d’un port. Il nous
est vraiment difficile, maintenant, d’obtenir quoi que ce soit du
gouvernement. Avant qu’il donne de l’argent pour ce genre de
projet, il faut faire une analyse environnementale. C’est vraiment
très difficile pour certaines compagnies qui veulent aller là-bas
faire de l’exploitation minière. Même les compagnies locales
doivent se plier à cette règle si elles veulent faire quelque chose
dans la communauté, ou si elles veulent construire une route hors
de la communauté. Maintenant, il y a un autre projet de loi qui va
être présenté, à propos des transporteurs maritimes qui polluent
l’océan. Certaines choses sont produites, qui ne peuvent pas être
recyclées. Même si le gouvernement donne de l’argent pour le
recyclage, il y a des choses qui sont amenées dans la communauté
et qui ne peuvent pas être recyclées. Comme il faut les expédier
vers le Sud pour les recycler, c’est plus coûteux. C’est pourquoi je
suis parfois frustré par le comité, ici, parce que je vis dans un autre
monde. Nous sommes encore Canadiens, mais nous devons suivre
les règlements parce qu’ils sont imposés au reste du Canada. Les
règlements touchent aussi nos aliments. Avant, nous n’avions pas
perdu nos activités, comme la chasse au phoque et à la baleine,
mais maintenant, les droits des animaux ont des répercussions sur
nos collectivités. Je crois dans la protection de l’environnement. Je
paie des impôts. Je vis là-bas et je paie des taxes sur tout ce que
j’achète et qui est recyclable. Ici, à Ottawa, je peux recycler, mais
chez moi, tout ce qui est recyclable ne peut pas forcément
l’être. Nous devons en envoyer à la décharge. Il doit bien y avoir
une solution.
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We have four departments with all the same agent between
Transport Canada, Health Canada, the Canadian Coast Guard,
Environment Canada and the Department of Fisheries and
Oceans. I do not know how many departments we have to go
through. You do a kind of study and now we have the green
budget. We have all the same regulations for everywhere in
Canada, even in the Arctic. It is very difficult for us sometimes.
The municipalities say that they would like to build a road up to
so many kilometres. There has to be a study, a survey on the fish
that are going through the creeks. We live in a cold-weather
environment. In the meantime, the current from the water is
coming up there. For our area, it is very difficult for us to deal
with any policy that is coming out. Can you answer that?

Mr. Sadik: Senator Adams, I don’t have much to say. I am not
going to sit here and try to tell you what you and the committee
have described — a problem — so eloquently here today. That
has to do with the very real differences in the various regions of
Canada and how the things that we can sit here and propose will
impact differently on different parts of Canada, and particularly
in the North. I will just make a few points that came to mind in
the course of what you were saying. I will note that — as you are
aware and as we are all well aware — climate change is impacting
the North in a particularly harsh manner. In very real terms, it is
pulling out the rug from under the people of the North, the very
ground beneath which people live. That is a vicious cycle which
includes the introduction of greenhouse gases into the air and a
desire to extract carbon from beneath the North. There is a cycle
going on there and there is some irony in that.

Another point that comes to mind is the way that distributed
energy lends itself particularly well to the North. You have made
reference to the high cost of getting things in and out of the
North. I have been to Resolute Bay and I recall diesel generators
running all the time. The North is also quite a windy place and the
introduction of windmills to augment that fossil-fuel-generated
power would be a wonderful way to reduce the amount of fossil
fuel that needs to be burned and the cost of bringing that energy
up there. I am not going to sit here and tell you what you already
seem to know. We need to look at some measures to try and find a
happy medium there.

Senator Adams: I understand. I am glad you mentioned the
cost of living, especially in the North. In Nunavut alone we have
26 communities. Every one of them has a generating plant
running 24 hours a day, 365 days a year. In the meantime the
smoke is going up in the air. Stéphane Dion, the Minister of
Environment, told us before Christmas that Nunavut is a priority
for the wind generating and I hope they keep the promise in the
wind generating.

The Deputy Chairman: Thank you, senator. Just keep the
pressure on, that is all.

Senator Milne: Mr. Sadik, I wish you all kinds of success in
trying to get the Department of Finance to come up with a formal
framework for environmental assessment of their policies. Some

Nous avons quatre ministères avec le même agent entre
Transports Canada, Santé Canada, la Garde côtière canadienne,
Environnement Canada et le ministère des Pêches et des Océans.
Je ne sais plus par combien de ministères nous devons ainsi passer.
On fait une espèce d’étude, et maintenant il y a le budget vert.
Nous avons tous les mêmes règlements, qui s’appliquent partout
au Canada, même en Arctique. C’est très difficile pour nous,
parfois. Des municipalités disent qu’elles aimeraient construire
une route de tant de kilomètres. Il faut faire une analyse, une
étude des poissons qui passent par les ruisseaux. Nous avons un
climat froid. Il nous est très difficile, dans notre région, de
composer avec n’importe quelle politique qui est émise. Est-ce que
vous pouvez répondre à cela?

M. Sadik : Sénateur Adams, je ne sais pas vraiment quoi vous
dire. Je ne vais pas tout bonnement vous exposer ici ce que vous et
le comité avez déjà décrit — un problème — avec tellement
d’éloquence, aujourd’hui. Cela touche aux différences réelles qu’il
y a entre les diverses régions du Canada, et aux répercussions
différentes que tout ce que nous pouvons proposer ici auront sur
différentes régions du Canada, et particulièrement le Nord. Je vais
seulement énoncer quelques éléments qui me sont venus à l’esprit
pendant que vous parliez. Je ferai remarquer — vous le savez, et
nous le savons tous — que le changement climatique a des effets
particulièrement radicaux sur le Nord. Littéralement, il coupe
l’herbe sous les pieds des gens du Nord, de la terre même où
vivent les gens. C’est un cercle vicieux où sont en jeu la
pénétration de gaz à effet de serre dans l’atmosphère et la
volonté d’extraire du carbone du sol du Nord. C’est un cycle, et il
a quelque chose d’ironique.

Autre chose me vient à l’esprit, et c’est la manière dont l’énergie
répartie se prête particulièrement bien au contexte du Nord. Vous
avez parlé du coût élevé pour faire venir des marchandises dans le
Nord et les renvoyer. Je suis allé à Resolute Bay et je me souviens
d’une génératrice au diesel qui fonctionnait sans arrêt. Le Nord
est aussi un endroit très venteux et la création de parcs d’éoliennes
pour produire un complément à l’électricité générée avec un
combustible fossile serait un merveilleux moyen de réduire
l’emploi de combustibles fossiles et les coûts du transport de
l’énergie jusque-là. Je ne viens pas ici vous dire ce que vous
semblez déjà savoir. Ce qu’il faut, c’est qu’on envisage des
mesures pour tenter de trouver un juste milieu.

Le sénateur Adams : Je comprends. Je suis heureux que vous
parliez du coût de la vie, particulièrement dans le Nord. Au
Nunavut seulement, nous avons 26 collectivités. Chacune d’elles a
une centrale électrique qui fonctionne 24 heures par jour,
365 jours par année. Pendant ce temps-là, la fumée monte dans
l’atmosphère. Stéphane Dion, le ministre de l’Environnement,
nous a dit avant Noël que le Nunavut est une priorité, pour
l’énergie éolienne, et j’espère qu’ils tiendront leur promesse sur ce
plan.

La vice-présidente : Merci, sénateur. Il suffit que vous
continuiez d’exercer des pressions.

Le sénateur Milne : Monsieur Sadik, je vous souhaite toute la
chance possible dans vos démarches pour amener le ministère des
Finances à proposer un cadre formel d’analyse environnementale
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of us have been working for 10 years to get them to do gender
analysis as they have been mandated to do and they are still not
doing it. It is a very opaque department.

You talked about some of the ideas of tax disincentives having
a disproportionate effect on low-income households. Also, the
fact that our heaviest producers of pollution, our large polluting
industries, are located in areas of say the Boreal Forest, where
some of our poorest people live. There is a real problem there. It is
not just the people themselves, it is the location. Everybody in the
entire area is heavily disadvantaged if the industry goes belly-up.

You talked about a balance between incentives and
disincentives. Some businesses could take the approach that a
fiscal disincentive is a cost of doing business and they add it on to
the end price of their product. That is fine, no problem. It is just
not enough to actually get me to do anything unless it is a stiff
disincentive. There is this balancing effect that the government
would have to take if it went into tax disincentives, between those
industries that would add it on to the end price of the product or
the ones that would say, ‘‘It is not enough to make me do
anything, I will just carry on business as usual.’’ How could the
government find a critical mass of incentives or disincentives to
make a difference without it costing multi-billions of dollars?

Mr. Sadik: Tax instruments, fiscal instruments, are not a
panacea. They are to be used in combination with voluntary
measures, regulations, and the full spectrum of available
measures. Fiscal instruments also, like all tax measures, are
relatively complex and need to be designed carefully, though that
does not mean we should shy away from using them. They need to
be, in some instances, looked at a year down the road to see how
they are performing; perhaps be tweaked, increased or decreased
which is something that other jurisdictions have done. There will
be an added cost to products that have undesirable inputs. For
better or for worse, that is the entire purpose of fiscal
disincentives. That is how they operate. They will make it more
expensive for industry to use certain materials and for consumers
at the end of the supply chain to purchase those materials. I know
that is an unpopular notion but it is something that sooner or
later we are going to have to come to grips with.

The real cost of a lot of the products we buy is not included in
the product. These are called the external costs; the cost to our
health and the costs to our water, air and our peoples. We have to
start including those kinds of things. It may turn out at the end of
the day that certain products are too expensive in the whole sense.
We must learn to make do with less of those products. It is not a
popular notion, but it is something we are going to run into
sooner or later anyway.

Senator Milne: I look at this survey that you have at the end of
your presentation, Appendix 1, which I think is really an excellent
little reference table for us. Which combination of these countries

de ses politiques. Certains d’entre nous tentons déjà depuis une
dizaine d’années de les amener à faire une analyse axée sur le sexe,
qu’ils ont été mandatés pour faire mais qu’ils ne font toujours pas.
C’est un ministère très opaque.

Vous avez parlé de certaines des idées de taxes dissuasives qui
ont un effet disproportionné sur les familles à faible revenu. Aussi,
le fait que nos plus gros émetteurs de pollution, nos grandes
industries polluantes, sont situés dans les régions, disons, de la
forêt boréale, où vivent certains des segments les plus pauvres de
la population. C’est vraiment un problème, là-bas. Ce n’est pas
que les gens, c’est l’endroit. Tout le monde, dans toute la région,
serait très mal en point si l’industrie s’écroulait.

Vous avez parlé d’équilibre entre les incitatifs et les mesures de
dissuasion. Certaines entreprises pourraient se dire qu’une mesure
de dissuasion fiscale est ce qu’il en coûte de faire des affaires, et
l’ajouter au prix final de leurs produits. C’est normal, pas de
problème. Ce n’est tout simplement pas assez pour m’amener à
faire quelque chose, à moins que la mesure de dissuasion soit
vraiment plus rigoureuse. Il y a cet effet de juste milieu que le
gouvernement devrait trouver, s’il adoptait les mesures de
dissuasion fiscale, entre les industries qui l’ajouteraient au prix
final du produit et celles qui diraient : « Ce n’est pas assez pour
que je fasse quelque chose, je continue comme avant. » Comment
le gouvernement pourrait-il trouver une masse critique de mesures
incitatives ou dissuasives pour faire une différence sans qu’il en
coûte des millions de dollars?

M. Sadik : Les instruments fiscaux ne sont pas une panacée. Ils
doivent être combinés à des mesures volontaires, des règlements et
tout le spectre des mesures possibles. Les instruments fiscaux,
aussi, comme n’importe quelle mesure fiscale, sont relativement
complexes et doivent être conçus minutieusement, mais cela ne
veut pas dire que nous devrions nous abstenir d’y recourir. Il faut
parfois les observer pendant un an pour en cerner les effets; peut-
être faudra-t-il légèrement les modifier, les augmenter ou les
réduire? D’autres administrations l’ont fait. Il y aura un coût
supplémentaire aux produits qui auront des facteurs indésirables.
Pour le meilleur et pour le pire, c’est l’objet des mesures de
dissuasion fiscale. C’est ainsi qu’elles fonctionnent. Elles font qu’il
en coûte plus à l’industrie d’employer certaines matières, et aux
consommateurs, au bout de la chaîne d’approvisionnement pour
en acheter le produit. Je sais que c’est un principe qui n’est pas
tellement populaire, mais c’est quelque chose que, tôt ou tard, on
doit finir par comprendre.

Les coûts réels de bien des produits que nous achetons ne sont
pas comptés dans les produits. On les appelle les coûts externes;
les coûts pour notre santé, pour notre eau, pour notre air et pour
nos gens. Il va falloir que nous commencions à les tenir en
compte. Il pourrait bien se trouver, au bout du compte, que
certains produits coûtent trop cher, dans un sens global. Nous
devons apprendre à vivre avec moins de ces produits. Ce n’est pas
une notion très populaire, mais c’est quelque chose qu’il va nous
falloir comprendre tôt ou tard, en tout cas.

Le sénateur Milne : Je regarde cette analyse que vous avez, à la
fin de votre présentation, à l’annexe 1 et qui est, à mon avis, un
excellent petit tableau de référence, pour nous. Quelle
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here would be in your view a best-practices package for a country
like Canada to look at? Which one of these mixes of incentives
and disincentives would be most appropriate for Canada?

Mr. Sadik: The country that has oft been held up as an
example for Canada to emulate is Sweden, which you will find on
page 3. This is only a list of tax incentives and disincentives.

Senator Milne: No incentives.

Mr. Sadik: Right, not fiscal instruments in general. Sweden, on
page 3, does not rely on tax incentives as all. Sweden is compared
to Canada often because it is a northern country like ours, so one
cannot have claims of, ‘‘They do not need as much power because
their clime is more amenable to human existence.’’ They have
neighbours with very strong and dynamic economies that they
have to trade with and compete with as Canada does with the
U.S. There are differences of course. The sheer scope of
geography means we will travel more than Swedes do and so
on. Nonetheless, Sweden has a forestry industry as Canada
does as well.

Senator Milne: It looks much like northern Ontario.

Mr. Sadik: A remarkable forestry industry where they are
constantly regenerating their forest.

Sweden has been able to attain a living standard at least as high
as ours and in an economy that is more dynamic than ours,
therefore, Sweden is one good comparator.

All the nations listed here, with the exception of the United
States and perhaps Australia, are doing better than Canada in
terms of protecting the environment.

Senator Milne: Australia does not do a whole lot, though. They
do not recycle at all there.

Mr. Sadik: I do not know that.

Senator Buchanan: I am rather delighted to hear someone like
yourself because I have an idea that you live in the real world.

For 38 years — 24 years elected and 14 years here — I think I
have lived in the real world, the political world. That sounds
strange for me to say, that the political world is the real world, but
it really is. I say that because what you just said about Sweden is
interesting. I did not know that. It must have taken them a long
time to get into the position they are in now.

There is a funny thing about politics and people. Everybody
complains about the cost of gasoline: ‘‘Eighty cents a litre,
how terrible; that is awful.’’ Really, it is a bargain when you
think of it because we now pay $1.50 for a litre of milk, a dollar
a litre for water and it goes up. Nobody seems to really say
too much about it, so it is kind of that real unreal world
we live in.

combinaison de ces pays, ici, à votre avis, constituerait un
ensemble de pratiques exemplaires sur lesquelles le Canada
pourrait prendre modèle? Laquelle de ces combinaisons
d’incitatifs et de mesures dissuasives serait la plus appropriée
pour le Canada?

M. Sadik : Le pays qui a souvent été considéré comme un
exemple à suivre pour le Canada, c’est la Suède, vous le verrez à la
page 3. Ce n’est qu’une liste des incitatifs et dissuasifs fiscaux.

Le sénateur Milne : Pas d’incitatifs.

M. Sadik : C’est vrai, pas les instruments fiscaux en général.
La Suède, à la page 3, ne recourt absolument pas aux incitatifs
fiscaux. La Suède est souvent comparée au Canada parce que c’est
un pays du Nord, comme le nôtre, alors personne ne peut dire
« ils n’ont pas besoin d’autant d’électricité que nous, parce que
leur climat est beaucoup plus favorable à l’existence humaine ».
Ils ont des voisins aux économies très vigoureuses et dynamiques,
avec lesquels ils ont des échanges commerciaux et qui leur font
concurrence, comme le Canada avec les États-Unis. Il y a, c’est
sûr, des différences. Rien que le facteur géographique fait que
nous devons voyager plus que les Suédois, et cetera. Néanmoins,
la Suède a une industrie forestière comme le Canada.

Le sénateur Milne : Ça ressemble beaucoup au nord de l’Ontario.

M. Sadik :Une industrie forestière tout à fait remarquable, qui
régénère constamment ses forêts.

La Suède a pu atteindre un niveau de vie au moins aussi élevé
que le nôtre, et avoir une économie plus dynamique que la nôtre,
alors la Suède est un bon facteur de comparaison.

Tous les pays qui sont sur cette liste, à l’exception des États-
Unis, et peut-être l’Australie, font plus que le Canada pour
protéger l’environnement.

Le sénateur Milne : L’Australie ne fait pas grand-chose, quand
même. Ils ne recyclent même pas du tout.

M. Sadik : Je n’en sais rien.

Le sénateur Buchanan : Je suis plutôt ravi d’entendre quelqu’un
comme vous, parce que j’ai l’impression que vous vivez dans le
monde réel.

Pendant 38 ans— 24 années comme député et 14 ici— je pense
que j’ai vécu dans le monde réel, le monde politique. Cela me
paraît étrange à dire, que le monde politique soit le monde réel,
mais en fait, c’est vrai. J’en parle parce que ce que vous venez de
dire sur la Suède est intéressant. Je ne le savais pas. Il leur a
sûrement fallu beaucoup de temps pour arriver là où ils en sont
maintenant.

Il y a quelque chose de bizarre, au sujet de la politique et des
gens. Tout le monde se plaint du coût de l’essence : « 80 cents du
litre, mais c’est terrible; c’est infernal! » En fait, à bien y penser,
c’est une affaire, parce que nous payons maintenant 1,50 $ pour
un litre de lait, 1,00 $ du litre d’eau et les prix n’arrêtent pas de
grimper. Personne ne semble vraiment s’en plaindre, alors c’est un
peu un monde irréel que celui où nous vivons.
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The problem with disincentives in this country is you have to
be the bravest politician the Good Lord ever put breath into to do
those kinds of things. For instance, in the little province of Nova
Scotia, we rely on coal to generate electricity. You can say, ‘‘You
should use wind power.’’ We are trying that, about two per cent.
We have four or five spots where we can do it.

You can say, ‘‘Use water power.’’ We do not have any real
hydro, just a few rivers that will generate a few megawatts of
power.

We are left with coal, which is about 65 per cent and the rest is
the other 30-some per cent that I just mentioned.

With respect to natural gas, when we get a sufficient amount
ashore, it now mostly has to go to the United States because
we are not fitted to use natural gas in Nova Scotia, and the
cost will be incredibly high to do it. That is out for a while,
so we are left with coal to generate electricity and coal for
industrial purposes.

What do you do? You put a tax on coal, as mentioned here.
You put a tax on coal; you put a tax on electricity; you put a tax
on natural gas; and you put a tax on gas. Of course, in the real
world, in which I and most around here live, that is it. You are
just not going to be able to do it.

You mentioned the people in certain income levels should
get a rebate to help them. I have gone through that in
government many times. I am not against bureaucrats here,
by the way, but tax rebates become a bureaucratic nightmare.
We calculated the cost of doing a rebate program once. It
cost us more to do a rebate program than paying the rebates
out themselves. There is one in Nova Scotia right now that
I am sure will cost the provincial government more — it did
when I was there — than the rebates themselves.

There must be some way to streamline that kind of a situation.
If you do not, then we are not in a real world because people will
not accept the new taxes and the increases on those commodities
they need for everyday life. That is the conundrum we are in. That
is the big problem we have in this country and in the United
States. It is interesting about Sweden. I do not know how in the
world they did it in Sweden. Maybe they live so far north that it
does not matter to them.

Senator Angus: They do not have a finance department.

Senator Buchanan: What do you say about that?

Mr. Sadik: You have brought reality to bear on the
issue, Senator Buchanan. You made some excellent points
about the political reality of doing some of the things I am
proposing here today. Again, what I am proposing is not a

Le problème, avec les mesures de dissuasion, dans ce pays, c’est
qu’il faut être le politicien le plus courageux que le bon Dieu ait
jamais créé pour imposer ce genre de chose. Par exemple, dans la
petite province de la Nouvelle-Écosse, nous avons besoin de
charbon pour générer l’électricité. On peut dire : « Vous devriez
exploiter votre énergie éolienne. » Nous essayons, et en
produisons ainsi environ 2 p. 100. Nous avons quatre ou cinq
endroits où cela peut se faire.

Vous pouvez dire : « Utilisez l’énergie de l’eau. » Nous n’avons
pas vraiment beaucoup d’eau, quelques rivières seulement qui ne
produiront que quelques mégawatts d’électricité.

Il ne reste que le charbon, qui en produit environ 65 p. 100; les
autres méthodes dont je viens de parler font les 30 et quelque pour
cent restants.

Quant au gaz naturel, lorsqu’on arrive à en amener
suffisamment jusqu’à nos rives, on doit en envoyer le plus gros
aux États-Unis parce que nous ne sommes pas équipés pour le gaz
naturel en Nouvelle-Écosse, et ce serait incroyablement cher de le
devenir. C’est hors de question pour le moment, alors il nous reste
le charbon pour générer l’électricité, et le charbon pour les fins
industrielles.

Que faire? On perçoit une taxe sur le charbon, comme on l’a dit
ici. Il y a donc une taxe sur le charbon; une taxe sur l’électricité;
une taxe sur le gaz naturel; et une taxe sur l’essence. Bien entendu,
dans le monde réel, dans lequel je vis, et pour la plupart des gens
ici aussi, c’est la vie. Ça ne marchera tout simplement pas.

Vous avez dit que les gens qui ont certains niveaux de
revenu devraient avoir droit à un remboursement de taxe
pour les aider. On en a parlé au gouvernement à bien des
reprises. Je n’ai rien contre les bureaucrates, ici, en passant,
mais les remboursements de taxe deviennent un cauchemar
bureaucratique. On a calculé le coût d’un programme de
remboursement, une fois. L’administration du programme
coûtait plus que les remboursements eux-mêmes. Il y en a un
en Nouvelle-Écosse actuellement, et je suis sûr qu’il coûtera
au gouvernement provincial plus — c’était le cas quand
j’étais là-bas — que les remboursements en soi.

Il doit y avoir un moyen de rationaliser ce genre de situation. Si
on ne le fait pas, alors, on n’est pas dans le monde réel, parce que
les gens n’accepteront pas les nouvelles taxes et les augmentations
de prix sur ce qui leur est nécessaire dans le quotidien. C’est
l’énigme qui se pose à nous. C’est le gros problème que nous
avons au Canada et aux États-Unis. C’est intéressant, au sujet de
la Suède. Je ne vois absolument pas comment ils ont pu y arriver
là-bas. Peut-être vivent-ils tellement au Nord que cela leur
est égal.

Le sénateur Angus : Ils n’ont pas de ministère des Finances.

Le sénateur Buchanan : Qu’avez-vous à nous dire à ce sujet?

M. Sadik : Vous avez certes replacé ce dossier dans son
contexte, sénateur Buchanan. Vous avez fait valoir quelques
points très importants concernant la réalité politique afférente à
certaines des mesures que nous proposons aujourd’hui. Je le
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panacea. It needs to be done in conjunction with other
instruments out there.

Let us use the coal for example. If we want to reduce the
amount of coal that is burned in Nova Scotia, and all of the
problems that accompany it, some options take us in that
direction. One, for example, would be to levy a small tax on coal
but, at the same time, introduce a vigorous social marketing
campaign. The campaign would tell Nova Scotians why the tax is
being levied, the positive impacts it will have on the province
physically on the citizens of Nova Scotia in terms of their health,
and what will be done with the millions of dollars raised with
this tax.

With respect to what could be done with the money raised with
this tax, some of it could be recycled back to those large industrial
sectors that burn coal and will be paying more for it. The money
could be earmarked for the introduction of, for example, wind
technology. If they pay $100 an hour or more for coal, they get
back $100 or close to $100 per hour as long as they apply that
money to wind technology or other renewable sources of energy.
Those sectors would introduce them into their production
process, thereby reducing the amount of coal needed to
generate the heat, which is typically what it is used for, to
generate the power, and using other renewable methods of
generating this power. At the end of the day, those sectors are not
behind a lot economically. There is equalization there. That is
recycling the revenue to the industry.

The other component is recycling some of the money to the
end-users, namely, the citizens of Nova Scotia, who would buy
the product from the company where it now costs more to make
the product because the coal costs more, or the people who are
buying coal-generated electricity and it goes up a little in price.
Reintroducing that to the low-income citizens in the form of a
rebate, similar to the GST rebate, might not be so difficult if it is
tied to the level of income reported on income tax returns
annually. That is the test and the threshold: People below a
certain income level and people above a certain income level who
can afford to pay a little more for the luxury of coal-generated
electricity. I say ‘‘luxury’’ because coal is getting into the lungs of
Nova Scotians and putting mercury into the rivers and lakes of
Nova Scotia.

Senator Buchanan: I disagree. In a speech I made in New York
years ago I made a little joke. I did not think the media were
there. They asked me, ‘‘Do you still burn all kinds of coal in
Nova Scotia?’’ I said, ‘‘Yes.’’ They said, ‘‘What about acid rain?
What about CO2?’’ I said, ‘‘We don’t worry about it in

répète : ce n’est pas un remède miracle que je propose. Il s’agit de
solutions qui doivent être appliquées parallèlement à d’autres
outils disponibles.

Prenons l’exemple du charbon. Si nous voulons réduire la
quantité de charbon brûlé en Nouvelle-Écosse et tous les
problèmes qui y sont associés, certaines options s’offrent à
nous. Nous pourrions, par exemple, imposer une taxe raisonnable
sur le charbon tout en lançant une campagne intensive de
marketing social. On communiquerait alors aux Néo-Écossais les
motifs pour lesquels cette taxe est instaurée, les répercussions
favorables qu’elle aura sur la situation de la province et sur la
santé de ses citoyens, et la façon dont on compte utiliser les
millions de dollars qui seront ainsi générés.

Pour ce qui est de l’utilisation des fonds provenant de cette
taxe, ils pourraient être recyclés en partie au sein même des grands
secteurs industriels qui utilisent du charbon et qui paieront
davantage à cette fin. Par exemple, ces fonds pourraient être
réservés pour la mise en place d’une technologie éolienne. Si une
industrie paie 100 $ l’heure pour brûler du charbon, elle pourrait
récupérer la quasi-totalité de cette somme pour autant qu’elle
s’en serve afin de mettre en œuvre une technologie éolienne ou
tout autre mode de production d’énergie renouvelable. Les
industries en question intégreraient ces nouvelles sources
énergétiques à leur processus de production, ce qui réduirait
d’autant la quantité de charbon nécessaire pour produire de la
chaleur — c’est généralement pour cela qu’on l’utilise : pour
produire de l’énergie— tout en utilisant d’autres sources d’énergie
renouvelable. En bout de ligne, ces secteurs ne subiraient pas de
pertes considérables du point de vue économique. C’est une
formule de compensation. Les recettes générées sont recyclées
dans l’industrie même.

On peut aussi remettre une partie de ces fonds aux utilisateurs
finaux, c’est-à-dire aux citoyens de la Nouvelle-Écosse qui
devront payer plus cher pour des produits provenant
d’entreprises qui auront elles-mêmes à débourser davantage
pour utiliser le charbon, ou à ceux qui achètent de l’électricité
produite au charbon et qui devront assumer une légère hausse des
coûts. Il ne devrait pas être si compliqué de remettre ces sommes
aux citoyens à faible revenu sous forme d’un remboursement,
comme c’est le cas pour la TPS, si l’on se fie au niveau de revenu
indiqué sur les déclarations de revenu annuelles. Il s’agit d’utiliser
un seuil bien établi : un remboursement est offert aux gens dont le
revenu est inférieur à ce seuil, alors que les autres peuvent se
permettre de payer un petit plus pour le luxe d’utiliser de l’énergie
produite au charbon. Si je parle de « luxe », c’est parce que le
charbon s’attaque aux poumons des Néo-Écossais et déverse du
mercure dans les rivières et les lacs de la province.

Le sénateur Buchanan : Je ne suis pas d’accord. Dans une
allocution que j’ai prononcée à New York il y a plusieurs années,
je me suis permis une petite blague. Je ne croyais pas que les
médias étaient présents. On m’a demandé : « Faites-vous encore
brûler du charbon de toutes sortes en Nouvelle-Écosse? » J’ai
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Nova Scotia because we waft it all over Newfoundland.’’ The
Halifax Chronicle-Herald had it on the front page. I did not
think a reporter was there. I had to apologize to Brian Peckford.

Mr. Sadik: Even if it is going down to the U.S., we do not
want to dump our stuff there. Recycle more. You pay a little
more but you get it back if you take the right steps to replace
what you have lost. It is not simple; it is not a panacea. It
takes much time, effort and thought to implement these
things, but we must start doing them.

Senator Buchanan: The federal and provincial governments
involved in this should put you on television to explain it the way
you just did. In all deference to Newfoundlander Rick Mercer,
who talks about the One-Tonne Challenge, there was a poll at a
radio station in Halifax. They interviewed 40 people and asked
them if they knew about the One-Tonne Challenge. Most of them
said they had heard something about it. Out of the 40 that were
interviewed, 32 did not know what it was. The other eight said
they knew about it but half of them did not know exactly what it
was all about. That is the problem. We know what it is; we put it
together, did we not?

Senator Angus: No, we did not.

Mr. Sadik: You tried to fix it.

Senator Angus: I was going to ask you earlier, sir, if you
only had one choice of tax incentives and you were assured
it could get in the upcoming February budget, what would
it be? Then I recalled something that was told to me this week,
and it worries we greatly. The government has woken up to
the fact that we have this terrible deficit and we will have
to do something extraordinary if we are even going to come
close to honouring our obligations in Kyoto. They are looking
at trading in environmental credits, which I have to confess
I do not know too much about, but it is clearly important. I am
now seeing in the literature that many countries are able
to discharge their obligations by buying and selling these
credits. The way I read it is, if we buy these credits — in other
words, give money to make somewhere in Indonesia more
environmentally friendly — this does not do anything in
Canada for climate change or warming. Do you agree that
this looks like the way the government is going and, if so,
is it good or bad? What do you say about these credits?

Mr. Sadik: The government is floating the notion of buying
credits because the government is feeling enormous pressure from
a sector called large final emitters, representing over 50 per cent
of Canada’s greenhouse gas emissions. These are the electricity

répondu : « Oui. » Ils ont rétorqué : « Qu’en est-il des pluies
acides? Qu’en est-il du CO2? » J’ai dit : « On ne s’inquiète pas de
ces choses-là en Nouvelle-Écosse parce qu’on envoie tout ça vers
Terre-Neuve. » Le Chronicle-Herald de Halifax en a fait sa page
frontispice. Je ne savais pas qu’il y avait un journaliste sur place.
J’ai dû présenter mes excuses à Brian Peckford.

M. Sadik : Même si cela se rendait jusqu’aux États-Unis, nous
ne voulons pas nous débarrasser de nos rebuts là-bas non plus. Il
faut recycler davantage. Il vous en coûte un peu plus cher, mais
vous récupérez le tout si vous prenez les mesures qui s’imposent
pour remplacer ce que vous avez perdu. Ce n’est pas simple; il n’y
a pas de solution miracle. Il faut beaucoup de temps, d’efforts et
de réflexion pour implanter de telles mesures, mais nous devons
commencer dès maintenant.

Le sénateur Buchanan : C’est vous que les gouvernements
fédéral et provinciaux devraient envoyer à la télévision pour
expliquer les choses comme vous venez de le faire. J’ai beaucoup
de respect pour le Terre-Neuvien Rick Mercer, qui est porte-
parole pour le Défi d’une tonne, mais je veux vous parler d’un
sondage mené par une station de radio à Halifax. On a demandé à
40 personnes si elles savaient ce qu’était le Défi d’une tonne. La
plupart des répondants ont indiqué qu’ils en avaient entendu
parler. Des 40 personnes interrogées, 32 ne pouvaient pas dire de
quoi il s’agissait. Les huit autres ont dit qu’elles savaient ce que
c’était, mais la moitié d’entre elles ne pouvaient pas dire
exactement en quoi cela consistait. C’est là qu’est le problème.
Nous savons ce que c’est; nous l’avons mis sur pied, n’est-ce pas?

Le sénateur Angus : Pas du tout.

M. Sadik : Vous avez essayé d’y apporter des aménagements.

Le sénateur Angus : J’ai une question que je voulais vous poser
tout à l’heure. Si vous aviez à choisir un seul incitatif fiscal en étant
assuré qu’il serait intégré au budget de février, quel serait votre
choix? Je me suis alors souvenu de quelque chose qu’on m’a dit cette
semaine et qui m’inquiète beaucoup. Le gouvernement s’est soudain
aperçu que nous avions accumulé un lourd retard et qu’il nous
faudrait faire quelque chose d’extraordinaire si nous voulons
honorer, ne serait-ce que partiellement, les obligations qui nous
incombent en vertu du Protocole de Kyoto. On songe à avoir
recours à l’échange de droits d’émission, un concept que je ne
connais pas beaucoup, je dois l’avouer, mais qui est manifestement
très important. Je constate maintenant dans la documentation
disponible que bon nombre de pays sont en mesure de s’acquitter de
leurs obligations en achetant ou en vendant ces droits d’émission. Si
je comprends bien, en faisant l’acquisition de tels droits —
autrement dit, en donnant de l’argent pour protéger
l’environnement quelque part en Indonésie — on ne fait rien pour
améliorer la situation du Canada pour ce qui est du changement
climatique ou du réchauffement de la planète. Croyez-vous que c’est
l’avenue que le gouvernement songe à emprunter et estimez-vous
que cela est souhaitable? Que pouvez-vous nous dire au sujet de ces
droits d’émission?

M. Sadik : Le gouvernement envisage la possibilité d’acquérir
des droits d’émission parce qu’il est soumis à des pressions
énormes en provenance d’un groupe, celui des grands émetteurs
finaux, qui est responsable de plus de 50 p. 100 des émissions de
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generators and large industries of Canada. Of course, they play a
tremendously important role in keeping our economy going,
employing people, et cetera. At the same time, it appears they
are unwilling to do their fair share. They are unwilling to take
their own One-Tonne Challenge the way Canadian citizens are
being asked by the government to do. The government is looking
at other options if it will be backing down from having the
large final emitters cut their fair share of emissions. It is looking
at buying credits on the international markets; but there also
can be credits that can be purchased domestically. Credits
on the international market in an abstract sense are a good
idea because the planet as a whole is suffering the effects
of climate change and greenhouse gas emissions. We are divided
into small political sub-units. Nobody likes to send money
off to other countries when that money could well be used at
home to do the same things.

International credits probably would be the death knell of the
Kyoto Protocol because it would be a pariah treaty. Canadians
would be incensed by the fact that we are sending billions of
dollars overseas to reduce greenhouse gases when we can keep
that money here and implement the reductions in Canada.

It might make sense to look at a domestic credit system.
This would create an incentive for creative individuals and
firms operating in Canada to reduce their level of greenhouse
gases to a level to which they committed to the government of
Canada. Whatever extra reductions they make in greenhouse
emissions can then be sold as credits to other sectors that have
not been able to achieve those reductions. The money stays in
Canada and creates a finance incentive for people to go beyond
their committed level of production. It is a potential solution
here in this country.

Senator Angus: You would be against us getting into what
I think Senator Austin called trading; that we might address
this problem of meeting our targets by engaging in an
international trading process with environment credits. That
prospect scares me quite a bit.

Mr. Sadik: That is scary, because it is unnecessary. It would
generate such a backlash, and quite properly so, amongst
Canadians. Canadians do not have a problem sending money
overseas to help people in need. We gave very generously
to tsunami relief. However, sending money overseas to reduce
greenhouse gas emissions when we can do it ourselves and
keep the money in Canada does not make sense.

gaz à effet de serre au Canada. Il s’agit des producteurs
d’électricité et des grandes industries du Canada. Bien
évidemment, ces industries jouent un rôle extrêmement
important quant au bon fonctionnement de notre économie et à
la création d’emplois, notamment. Malheureusement, elles ne
semblent pas disposées à s’acquitter de la juste part qui leur
revient dans cet effort. Elles ne sont pas prêtes à participer au Défi
une tonne de la manière dont les citoyens canadiens sont appelés à
le faire par le gouvernement. Le gouvernement examine d’autres
options pour le cas où il devrait renoncer à demander aux grands
émetteurs finaux de faire leur part pour réduire les émissions. Il
songe à faire l’acquisition de droits d’émission sur les marchés
internationaux, mais il est également possible d’en acheter à
l’intérieur même du Canada. D’un point de vue théorique,
l’acquisition de tels droits sur le marché international n’est pas
une mauvaise idée en soi parce que c’est la planète dans son
ensemble qui souffre des effets des changements climatiques et des
émissions de gaz à effet de serre. Notre monde est toutefois divisé
en petites sous-unités politiques. Personne n’aime envoyer de
l’argent à l’étranger alors que ces fonds pourraient être utilisés au
pays pour faire les mêmes choses.

Les échanges internationaux de droits d’émission sonneraient
probablement le glas du Protocole de Kyoto parce qu’ils en
feraient un traité de parias. Les Canadiens seraient outrés de
constater que nous envoyons des milliards de dollars à l’étranger
pour réduire les émissions de gaz à effet de serre alors que nous
aurions pu conserver ces sommes pour mettre en œuvre les mêmes
mesures au pays.

Il serait peut-être bon d’envisager un système national
d’échange de droits d’émission. Cela pourrait inciter les
intervenants et les entreprises en opération au Canada à faire
montre de créativité pour réduire le niveau de leurs émissions de
gaz à effet de serre conformément aux engagements pris envers le
gouvernement canadien. Toute réduction supplémentaire à ce
chapitre pourrait être vendue sous forme de droits d’émission à
d’autres secteurs qui n’ont pas été en mesure d’en faire autant.
L’argent demeure au Canada et devient un incitatif financier pour
amener les gens à faire mieux que les niveaux convenus. Cela
pourrait être une solution intéressante pour le Canada.

Le sénateur Angus : Vous ne seriez donc pas favorable à cette
formule d’échange de droits d’émission dont le sénateur Austin a
parlé, c’est-à-dire que nous commencions à acheter des droits
d’émission sur le marché international pour parvenir à atteindre
nos objectifs. Cette perspective m’inquiète un peu.

M. Sadik : C’est inquiétant, parce que ce n’est pas
nécessaire. Cela créerait tout un tollé, et les Canadiens seraient
tout à fait justifiés de réagir vivement. Les Canadiens n’hésitent
jamais à donner de l’argent à l’étranger pour aider les gens
dans le besoin. Nous avons été très généreux envers les victimes
du tsunami. Cependant, il est tout à fait insensé d’envoyer
de l’argent à l’étranger pour réduire les émissions de gaz à effet de
serre quand nous pouvons le faire ici même et conserver cet
argent au Canada.
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Senator Angus: Perhaps you could suggest one thing to put in
the budget on tax incentives, or disincentives — I do not know,
either way. I am with Senator Buchanan about the art of the
possible in this business. Telling people not to do things is
one thing.

Mr. Sadik: About one thing in the budget I will decline to
answer, because it takes many finely tuned different things to
get where you want to be. There is no silver bullet. There is no
one bullet.

Senator Angus: He wants it all.

The Deputy Chairman: Could I just continue on with that line?
You realize that the government has a big job to do; there is no
question about that. We have to narrow it down a little bit.
Maybe you can sleep on this, Mr. Sadik. Try to think of one way
that we can offer as a suggestion to the federal government for
improvement. Would you do that for us?

Mr. Sadik: Sure. We have a package of 15 recommendations
for the federal government. There is a list of four priority items.
I have already referred one thing that the government has to do,
and this is not a budget matter. It has to introduce a process of
transparency into the Department of Finance in terms of how the
Department of Finance looks at environmental tax measures and
fiscal instruments.

The Deputy Chairman: That is within their administration.

Mr. Sadik: This has to do with the administration within
the bureaucracy at the ministerial level and at the departmental
level, so that the Senate committee, House committees,
Canadians, interest groups and stakeholders can determine
whether the Government of Canada and the Department
of Finance are taking sustainable development seriously or
not. You heard from Johanne Gélinas that that has vexed
the Commissioner of the Environment and Sustainable
Development to no end. It is her job to audit the department
and she has not been able to do that.

To answer the budget question, a couple of things ought to be
in the budget and will be sooner or later because it is happening in
so many other countries around the world. It is the introduction
at this time of some sort of disincentive to the burning of fossil
fuels, coal, oil, natural gas and diesel. A small tax tied to the level
of environmental harm that a given fossil fuel causes, because
they are not all created equal, ought to be levied. This should be
implemented slowly with lots of warning so that industry can take
it into account.

Such a tax will have two results. People will start looking to
other ways of generating energy and will have fair warning that
they must do so. Second, the money from that can be recycled

Le sénateur Angus : Peut-être pourriez-vous nous suggérer
une seule mesure à intégrer au budget comme encouragement
ou comme contre-incitatif fiscal — les deux options sont
envisageables. Je suis d’accord avec le sénateur Buchanan
concernant l’art du possible dans cette initiative. On peut
toujours dire aux gens de ne pas faire telle ou telle chose, mais
ce n’est qu’un aspect de la question.

M. Sadik : Je préfère ne pas vous indiquer une seule mesure
qu’on pourrait intégrer au budget parce qu’on a besoin de bien
coordonner de nombreux éléments différents pour obtenir les
résultats escomptés. Il n’y a pas de solution miracle. Il n’existe pas
de solution unique.

Le sénateur Angus : Monsieur ne fait aucun compromis.

La vice-présidente : Puis-je poursuivre dans le même sens? Vous
vous rendez compte que le gouvernement a un travail important à
faire; cela ne fait aucun doute. Nous devons cibler un tant soit peu
nos interventions. Peut-être pourriez-vous y réfléchir un peu,
monsieur Sadik. Essayez de penser à une suggestion que nous
pourrions faire au gouvernement fédéral pour améliorer la
situation. Seriez-vous prêt à faire cela pour nous?

M. Sadik : Certainement. Nous avons formulé un ensemble
de 15 recommandations pour le gouvernement fédéral. Nous
avons dressé une liste de quatre dossiers prioritaires. Je vous ai
déjà indiqué une mesure que le gouvernement doit prendre, et cela
ne concerne pas le budget. Il doit instaurer un mécanisme
transparent au sein du ministère des Finances aux fins de
l’examen des mesures et des instruments fiscaux pour la
protection de l’environnement.

La vice-présidente : Cela relève de leur administration.

M. Sadik : Cela relève de l’administration bureaucratique au
niveau du ministre et au niveau du ministère, de telle sorte que le
comité sénatorial, les comités des Communes, les citoyens
canadiens, les groupes d’intérêt et les intervenants puissent
déterminer si le gouvernement du Canada et le ministère des
Finances prennent vraiment au sérieux les questions liées au
développement durable. C’est une situation qui a vexé au plus
haut point la commissaire à l’environnement et au développement
durable; Johanne Gélinas vous l’a dit elle-même. C’est à elle qu’il
incombe d’effectuer une vérification relativement à ce ministère et
elle n’a même pas pu le faire.

Pour répondre à votre question concernant le budget, quelques
mesures devraient s’y retrouver tôt ou tard parce que de
nombreux pays du monde sont déjà allés de l’avant en ce sens.
Il faut introduire dès maintenant des contre-incitatifs à la
combustion de carburants fossiles, de charbon, de pétrole, de
gaz naturel et de diesel. Il faut instaurer une taxe raisonnable en
fonction du degré de dommage à l’environnement que cause
un carburant fossile donné, parce qu’ils n’ont pas tous été
créés égaux. Il convient de mettre en œuvre cette mesure
progressivement en l’accompagnant de nombreux avertissements
de telle sorte que l’industrie puisse s’adapter.

Une telle taxe produirait deux résultats. Premièrement, les
industries visées commenceraient à envisager d’autres modes de
production d’énergie en étant avisées de façon appropriée que
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back into the economy toward things we like, such as generating
renewable energy, reducing the tax rate on investments, reducing
the rate on labour, reducing EI premiums and reducing employer
health tax remissions. That is something many countries are doing
and it is proving very successful. It is something Canada will do
sooner or later. The sooner we start, the less painful it will be
for us.

The second priority is that we need to shift some of the
subsidies paid to the non-renewable resource sector away from
that sector to other desirable sectors that we would like to
promote. The Pembina Institute for Appropriate Development
came out with a report earlier this week which showed that the
federal government alone still pays $1.46 billion a year in tax
incentive subsidies to the oil and gas sector. That sector, as we all
know, is a tremendously profitable sector. Nonetheless, it is
getting tax breaks to the extent of $1.46 billion per year.

I am not saying those tax breaks should be eliminated
overnight. I am saying they should be phased out because the
oil and gas sector does not need them. We need to promote other
sectors for a long-term sustainable future.

Senator Angus: I have a problem with the subsidies. What
about the subsidies to the automobile industry with no strings
attached?

Mr. Sadik: Subsidies with no strings attached are insane.

Senator Angus: It is insanity. We provide all this money and
then we do not force them to implement hybrid or blended fuels
or to stop driving big sports utility vehicles. The government’s
own vehicles are all lined up right out here emitting. It is mind
boggling.

Mr. Sadik: It sets a bad example.

Senator Angus: There is something in the One-Tonne Challenge
about idling vehicles. Last night, the bus was sitting for three
hours and took only one trip around.

Senator Lavigne: I changed my car this year and I noticed that I
had a tax to pay if I picked a car worth more than $50,000, so I
decided to buy a car worth less than $50,000 because I did not
want to pay the tax. With measures like these, we have to start
with one thing and focus on it and not let it go.

I was a member of Parliament for 10 years, and when I had a
file to work on in my riding, which was a poor riding, I always
worked on one file at a time and won.

c’est là une obligation. Deuxièmement, les sommes ainsi obtenues
pourraient être réinjectées dans l’économie dans le cadre
d’initiatives qui nous siéent, comme la production d’énergie
renouvelable, la réduction du taux d’imposition sur les
investissements, la diminution des charges sociales pour la
main-d’œuvre, la baisse des cotisations à l’assurance-emploi et
la réduction des remises d’impôt à l’employeur au titre de la santé.
Bon nombre de pays prennent déjà des mesures du genre et
obtiennent des résultats très probants. Le Canada fera de même
tôt ou tard. Plus vite nous commencerons, moins le processus sera
pénible pour nous.

Il est également prioritaire que nous transférions les
subventions actuellement versées au secteur des ressources non
renouvelables vers d’autres secteurs plus écologiques dont nous
souhaiterions appuyer le développement. Dans un rapport publié
cette semaine, le Pembina Institute for Appropriate Development
indiquait que le gouvernement fédéral à lui seul versait
1,46 milliard de dollars par année en subventions sous forme
d’incitatifs fiscaux au secteur du pétrole et du gaz naturel. C’est
un secteur qui, ce n’est pas un secret pour personne, génère des
bénéfices énormes. Il profite néanmoins d’allégements fiscaux de
l’ordre de 1,46 milliard de dollars par année.

Je ne prétends pas que ces allégements fiscaux devraient être
éliminés sur-le-champ. Je soutiens qu’ils devraient être retirés
progressivement parce que le secteur du pétrole et du gaz naturel
n’en a pas besoin. Nous devons appuyer d’autres secteurs pour
favoriser notre développement durable à long terme.

Le sénateur Angus : Les subventions me posent un problème.
Que dire des subventions accordées à l’industrie automobile sans
qu’aucune obligation n’y soit rattachée?

M. Sadik : Il est totalement insensé d’octroyer des subventions
sans y adjoindre des obligations.

Le sénateur Angus : Cela n’a aucun sens. Nous leur donnons
tout cet argent et nous ne les obligeons pas à favoriser l’utilisation
de moteurs hybrides ou de carburant mélangé à l’éthanol, pas plus
qu’à restreindre le nombre de véhicules utilitaires. Le
stationnement est rempli de véhicules du gouvernement qui
polluent l’environnement. C’est aberrant.

M. Sadik : Ce n’est pas le bon exemple à donner.

Le sénateur Angus : Dans le cadre du Défi d’une tonne, il est
question des véhicules que l’on laisse fonctionner au ralenti. Hier
soir, l’autobus est demeuré en marche pendant trois heures et n’a
fait qu’un seul déplacement.

Le sénateur Lavigne : J’ai changé de voiture cette année pour
constater que j’avais une taxe à payer si je choisissais une auto qui
valait plus de 50 000 $. J’ai donc opté pour une auto de valeur
inférieure parce que je ne voulais pas payer cette taxe. Des
mesures comme celles-là sont importantes; nous devons nous
concentrer sur une intervention et nous assurer de la mener à
bonne fin.

J’ai été député pendant 10 ans et lorsque j’avais un dossier à
traiter dans ma circonscription, une circonscription pauvre soit
dit en passant, je me concentrais sur ce dossier jusqu’à ce qu’il
soit réglé.
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You have to understand the importance of focussing on one
thing at a time. At the Senate, I can propose a motion or a project
and I focus on one motion or project until it is finished. After
that, I will focus on something else. I will not focus on 15 things at
once.

I am thinking about the tax on the $50,000 car and what
follows that. If I buy a $55,000 car, I will pay more for insurance,
I will pay more for gas and I will pay more for everything. This is
a very good way that you mentioned to get people to understand
that we have to stop one day.

All the senators here have to help you push these things
through in order to say to the minister and the Prime Minister
that this is really important. We have to give examples such as the
tax on cars worth more than $50,000. As well, if you change from
natural gas to electricity, you might get a subsidy, so why do we
not stress that point more and more to help the environment?

Many people say they are environmentalists but they are not
environmentalists. They are hypocrites because they waste energy.
What the senator said is true. A minister’s car is left running for
an hour and the minister cannot say to his chauffeur, ‘‘Hey, do
not leave the car running. Come inside if you want to warm
yourself. Come inside, we have a place for you.’’

We are the government here. We are supposed to show good
examples and we are showing bad examples. Some say I am the
bad boy of the Senate. I am not the bad boy of the Senate. I am a
guy who will say what he thinks.

Senator Buchanan said it well. We live in a world that we can
fix but we do nothing. We want to look very nice, very sharp. We
want to be the first one in line. I do not want to be the first one in
line. I want to be the second one.

Mr. Sadik: That is almost as good.

Senator Lavigne: Senator Buchanan, is that not true? I was
elected three times in my riding. Why, because I was with the
people on the ground. I was serving my people. That was my
work.

Senator Angus: Senator Lavigne for finance minister.

Senator Lavigne: We have to focus on one thing and get on it
and not let it go.

Mr. Sadik: Senator, yes, your point is well taken. It is a
criticism that is often levelled at the environmental and
conservation communities and at the Green Budget Coalition in
particular.

The coalition needs to take into account the realpolitik that
Senator Buchanan was talking about. The coalition is comprised
of 21 members across the country, 21 different environmental and
conservation organizations. Some focus on climate change and

Il faut que vous compreniez bien l’importance de se concentrer
sur une chose à la fois. Au Sénat, je peux proposer une motion ou
un projet et y accorder toute mon attention jusqu’à ce que le tout
soit réglé. Après cela, je passe à un autre dossier. Je ne veux pas
m’intéresser à 15 choses à la fois.

Je pense à la taxe sur les autos de plus de 50 000 $ et aux autres
frais qui s’ensuivent. Si j’achète une auto de 55 000 $, j’aurai à
payer davantage pour les assurances, pour l’essence et pour tout le
reste. C’est une bonne façon de faire comprendre aux gens qu’il
faut s’arrêter quelque part un jour.

Tous les sénateurs ici présents doivent vous aider à faire
progresser vos propositions de telle sorte que le ministre et le
premier ministre comprennent bien à quel point ce dossier est
important. Il nous faut donner des exemples concrets comme la
taxe sur les autos valant plus de 50 000 $. En outre, si vous faites
la conversion du gaz naturel à l’électricité, vous pouvez obtenir
une subvention, alors pourquoi ne pas mettre en valeur davantage
cette possibilité de manière à mieux protéger l’environnement?

Bien des gens se prétendent défenseurs de l’environnement mais
ne le sont pas vraiment. Ce sont des hypocrites parce qu’ils
gaspillent l’énergie. Ce que mon collègue sénateur a dit est tout à
fait vrai. La voiture d’un ministre demeure en marche pendant
une heure et il ne peut pas dire à son chauffeur : « Ne laissez pas
le moteur fonctionner. Entrez avec nous si vous voulez vous
réchauffer. Il y a de la place pour vous. »

Nous sommes le gouvernement. Nous sommes censés donner
l’exemple, mais nous n’agissons pas correctement. Certains disent
que je suis le mauvais garnement du Sénat. Ce n’est pas vrai. Je
suis simplement un gars qui dit ce qu’il pense.

Le sénateur Buchanan avait raison. Nous vivons dans un
monde que nous pourrions rendre meilleur, mais nous ne faisons
rien. Nous voulons projeter la meilleure image possible de nous-
mêmes. Nous voulons toujours être les premiers en tout. Je ne
veux pas être le premier en tout. Je me contenterais bien de la
deuxième place.

M. Sadik : C’est presque aussi bien.

Le sénateur Lavigne : Sénateur Buchanan, n’êtes-vous pas
d’accord? J’ai été élu à trois reprises dans ma circonscription. Cela
s’explique facilement : j’étais près des gens à la base. J’étais au
service des gens. C’était mon travail.

Le sénateur Angus : Nous voulons le sénateur Lavigne comme
ministre des Finances.

Le sénateur Lavigne : Nous devons nous concentrer sur un
objectif et ne jamais le perdre de vue.

M. Sadik : Sénateur, je prends bonne note de votre argument.
C’est une critique qu’on entend souvent sur les tribunes de
l’environnement et au sein de la Coalition du budget vert en
particulier.

La coalition doit prendre en compte le contexte de realpolitik
dont le sénateur Buchanan nous a parlé. La coalition est
composée de 21 membres de toutes les régions du pays;
21 organisations différentes qui oeuvrent pour la conservation
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some focus on water, forestry or air. Unfortunately, they are
unable to agree on one priority area to promote in conjunction
with you folks here.

We have managed to whittle it down to four priorities which
are listed in the front of our report. Then there is the balance, the
other 11 priorities, which we have put to the back. We have not
been able to bring it below four priorities because every
department is vying to get its measure into the budget. Every
committee is vying to get its issue into the forefront and into
the media.

Senator Buchanan: I want to make a comment on that.

Senator Lavigne: We always say that electricity is clean.

Senator Milne: Hydro-generated, water-generated.

Senator Lavigne: It is clean, but most of the time when people
from electricity, by hydro or other companies, try to do a project,
they always come with many problems. For instance, if you take a
river —

[Translation]

If you proceed with plans to build a dam on a river, some fish
could die. For example, it is possible that 50,000 trout could be
lost. Strangely, though, no one in Canada says anything about
countless other energy sources that can cause serious
environmental pollution.

[English]

Nobody says anything, and we move many things. It is
pollution. When we talk about electricity, we say we will lose
1,000 fish in that river. What is the best, to lose 1,000 trout or
make pollution with gas or things like that? What is better?

Mr. Sadik: If you are asking for a hierarchy of clean
energy sources, there is obviously some debate there. We can
try to place the various energy generating sources in some
sort of priority. I am not sure that necessarily moves us in
the right direction. We can look at certain sources of energy
that are virtually environmentally harmless such as solar,
wind, geothermal and wave energy. If we move toward those
sources of energy, reducing all other non-renewable sources,
we are moving in the right direction without having to place
the various sources of energy into a hierarchy. We can move
from one group, one type that cause an environmental problem
to a greater or lesser extent, to another category or class of
energy that does not have a large environmental footprint,
slowly, carefully and phasing it in over time. I think that is
the solution.

et la protection de l’environnement. Certaines de ces
organisations s’intéressent aux changements climatiques alors
que d’autres se concentrent sur l’eau, la forêt ou l’air.
Malheureusement, elles sont incapables de s’entendre sur un
secteur d’intervention prioritaire dont elles pourraient faire la
promotion en collaboration avec vous.

Nous avons réussi à réduire notre liste à quatre priorités qui
sont énumérées au début de notre rapport. Il y a aussi les onze
autres priorités que nous avons placées à la fin. Nous n’avons pas
pu en arriver à moins de quatre priorités parce que tous les
ministères rivalisent pour faire valoir leurs mesures dans le
processus budgétaire; tous les comités s’emploient à mettre leurs
dossiers à l’avant-plan et à amener les médias à s’y intéresser.

Le sénateur Buchanan : J’aimerais faire une observation à ce
sujet.

Le sénateur Lavigne : Nous disons toujours que l’électricité est
une source d’énergie propre.

Le sénateur Milne : L’énergie hydroélectrique, oui.

Le sénateur Lavigne : C’est une source propre, mais lorsque les
gens de ce secteur, qu’il s’agisse d’entreprises hydroélectriques ou
d’autres intervenants, essaient de réaliser un projet, ils se heurtent
presque toujours à de nombreux problèmes. Par exemple, si vous
prenez une rivière...

[Français]

Si vous prenez une rivière et que vous voulez y faire un barrage,
les poissons peuvent mourir; on peut perdre, par exemple,
50 000 truites. Par contre, il est étrange de voir que de toutes
les autres sortes d’énergie qui sont polluantes, qui dérangent
énormément, personne ne dit mot au Canada.

[Traduction]

Vous pouvez déplacer bien des choses et personne ne dit rien.
C’est de la pollution. Quand il est question de projet électrique, on
fait valoir que 1 000 poissons seront perdus dans la rivière visée.
Qu’est-ce qui est plus grave, perdre 1 000 truites ou polluer avec
des gaz ou des trucs du genre? Qu’est-ce qui est plus grave?

M. Sadik : Si vous demandez qu’on établisse un classement des
sources d’énergie propre, il y a de toute évidence matière à
discussion. On peut essayer de classer les différentes sources de
production d’énergie par ordre de priorité. Je ne suis toutefois pas
certain que cela nous permettrait de progresser. Nous pouvons
envisager le recours à certaines sources d’énergie qui ne causent à
peu près aucun dommage à l’environnement comme l’énergie
solaire, éolienne, géothermique ou marémotrice. Si nous nous
tournons vers ces sources d’énergie, en réduisant l’utilisation
de toutes les autres sources non renouvelables, nous allons
dans la bonne direction sans avoir à établir une hiérarchie des
différentes sources. Nous pouvons passer d’un groupe ou d’un
type de sources énergétiques qui causent des problèmes
environnementaux à un degré plus ou moins grand à une autre
catégorie ou classe de sources n’ayant pas un impact important
sur l’environnement dans le cadre d’un processus lent, prudent et
progressif au fil des ans. Je crois que c’est la solution à privilégier.
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Senator Lavigne: It is not a big environmental problem to
recreate the fish in another place. It is proved that 20 years after,
when the barrage is done, you have double and triple the fish
inside; maybe not the same but you will have fish inside.

Mr. Sadik: Are there not implications with hydroelectric dams
in terms of flooding areas? It kills them and then the carbon in the
trees and the fauna is released into the atmosphere in large areas
of flooding.

Senator Lavigne: I like your theory too, that these kinds of
electricity are clean.

Senator Buchanan: The interesting thing about everything we
are talking about here is when you try to do something that is
really good you do not get much praise, but when you do
something that some people say is not good they damn you.
When I was first elected in 1967, when I was the Minister of
Government Services and Public Works, we installed the first
solar panels in a public building in the Atlantic Provinces.
Nobody gave a damn. Then, in 1986, we built the first
fluidized-bed coal plant in Canada to eliminate SO2, and
David Suzuki called me a dinosaur.

I called him up and asked why he would say that. I said
we have eliminated SO2. He said, what about CO2? I did not
know what he was talking about but I checked it out. I tried
to do something that was good. Other organizations thought it
was good. They said Nova Scotia was moving in the right
direction to eliminate SO2; we would not be wafting it toward
Newfoundland anymore. That is just a comment.

Senator Angus: There are many kinds of pollution.

Mr. Sadik: There are many kinds of pollution and small steps
in the right direction are wonderful.

Senator Milne:Mr. Sadik, I have some divided feelings. I liked
what you said about using the carbon credit system domestically
rather than internationally, because it will reduce carbon
emissions here in Canada and keep the money in Canada. On
the other hand, if you look at it from a world basis, is it not
cheaper and more efficient to reduce one tonne of emissions in
Russia, where it can be done more cheaply, rather than in
Canada?

Mr. Sadik: In a sense, there are two parts to that question.
As a consequence of the collapse of the Soviet regime in the
late 1980s, Russia is already well below its target. They will sell us
credits and do absolutely nothing because their emissions
are so low and they already have the credits in their pocket. We
will pay money and the planet will not see a reduction in the
amount of greenhouse gases emitted.

Le sénateur Lavigne : La réimplantation de poissons dans un
autre milieu ne cause pas un grand problème environnemental. Il
a été prouvé que vingt ans après la construction d’un barrage,
vous pouvez vous retrouver avec deux ou trois fois plus de
poissons qu’auparavant; peut-être pas les mêmes poissons, mais
du poisson tout de même.

M. Sadik : Mais les barrages hydroélectriques ne causent-ils
pas des problèmes lorsqu’ils inondent de vastes territoires? La vie
y est détruite et le carbone des arbres et de la faune de ces zones
inondées est relâché dans l’atmosphère.

Le sénateur Lavigne : Je suis d’accord également avec votre
théorie; ces types d’électricité sont propres.

Le sénateur Buchanan : Un point intéressant qui ressort de
toutes ces discussions c’est que lorsque vous essayez de faire
quelque chose qui est vraiment bien, vous ne récoltez que très peu
d’éloges. Cependant, lorsque vous faites quelque chose que
certaines personnes jugent néfaste, elles n’hésitent pas à vous
condamner. Lorsque j’ai été élu une première fois en 1967, j’ai
été nommé ministre des Travaux publics et des Services
gouvernementaux et j’ai fait installer les premiers panneaux
solaires sur un édifice public dans les provinces de l’Atlantique.
Personne n’en a fait aucun cas. Puis, en 1986, nous avons
construit la première usine de combustion de charbon sur lit
fluidisé au Canada afin d’éliminer le SO2, et David Suzuki m’a
traité de dinosaure.

J’ai communiqué avec lui pour qu’il m’explique sa déclaration.
Je lui ai dit que nous avions éliminé le SO2. Il m’a demandé ce que
nous faisions du CO2. Je ne savais pas de quoi il parlait mais j’ai
fait les vérifications nécessaires. J’ai essayé de faire quelque chose
que je jugeais avantageux. D’autres organisations ont indiqué que
c’était une initiative valable. Ils ont dit que la Nouvelle-Écosse
faisait un pas dans la bonne direction pour l’élimination du SO2;
fini le temps où on s’en débarrassait sur le dos de Terre-Neuve.
C’est une simple observation.

Le sénateur Angus : Il existe de nombreux types de pollution.

M. Sadik : Il existe en effet de nombreux types de pollution, et
des petits pas dans la bonne direction se révèlent une très bonne
chose.

Le sénateur Milne : Monsieur Sadik, mes sentiments sont
partagés. J’aime votre proposition d’appliquer à l’échelle
nationale plutôt qu’internationale le système de crédits de
carbone, car cela permettrait de réduire les émissions de
carbone au Canada et de garder l’argent au pays. D’un autre
côté, du point de vue mondial, n’est-il pas moins cher et plus
efficace de réduire les émissions d’une tonne en Russie qu’au
Canada?

M. Sadik : Votre question comporte en quelque sorte deux
parties. En raison de l’effondrement du régime soviétique à la fin
des années 80, la Russie a déjà largement dépassé son objectif.
Elle peut nous vendre ses crédits puisque le taux des émissions est
déjà très bas chez elle. Nous paierons pour obtenir ces crédits,
mais la planète ne bénéficiera pas d’une réduction des gaz à
effet de serre.
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If we keep it domestic and create an incentive for farmers to
sequester carbon in their fields and crops, or in growing a stand of
trees instead of crops, the farmers benefit, the money stays in
Canada and we have a stand of trees. The payoffs are more
bountiful than sending money over to another country.

Senator Milne: If you want to sequester carbon in a farmer’s
field, grow hemp instead of trees; you grow more fibre in a shorter
period of time.

Mr. Sadik: Yes.

Senator Milne: What also concerns me is when you talked
about the fact that doing this sort of thing, taking the approach of
some of these other countries, would take a lot of time and
trouble. I think those were the terms you used.

Mr. Sadik: No doubt about it.

Senator Milne: To me that spells bureaucracy and another
potential Department of Finance. There is that trade-off there. I
cannot see that in the long run it would save the government any
money whatsoever.

Mr. Sadik: We are proposing that a sustainable development
secretariat be introduced into the Privy Council Office, for
example — a central secretariat that has advisory and decision-
making authority to some extent to whip the departments into
shape, to get all the ducks in a row and marching in the right
direction. I know that will not happen like that or overnight, but
that is the notion instead of creating a new department. There are
no easy answers here but there are no easy problems. The
problems are serious and complex and the answers will be difficult
and complex as well.

Senator Angus: I wanted to ask you about ethanol. I
understand in the European community they have just brought
in some new legislation making it mandatory for vehicles starting
at a certain date to have blended fuels. I gather the way it
works — and I am not a scientist — is that you take the ethanol
and the big oil or gas companies have to mix it and then it is a
tremendous leverage. For a little bit of ethanol, you get
substantially reduced emissions of CO2.

I do not know the details, but I understand ethanol is a
by-product of grain and things that Canada produces in a huge
way. Do we have a great ethanol resource and, if so, is there
something that could be done there, where we pass that kind of
legislation? It seems to me that would be a quick shot.

Mr. Sadik: All the gasoline-powered cars currently on the road
can run with 10-per-cent ethanol without any modifications to the
engine. You can now buy 10-per-cent ethanol at a few gas stations
across the country. They are blending it in already. Ten-per-cent
ethanol reduces greenhouse gases a very little bit, because you are
dealing, first, with only 10 per cent of your fuel, and even then
there is only a small reduction in greenhouse gases. The small
reduction can be achieved by using cellulosic ethanol, which is

Si nous créons au pays un incitatif visant à encourager les
agriculteurs à capturer le carbone ou à planter des arbres, cela
s’avérerait avantageux pour les agriculteurs, l’argent demeurerait
au Canada et nous aurions davantage d’arbres. C’est beaucoup
plus profitable que d’envoyer de l’argent dans un autre pays.

Le sénateur Milne : Pour capturer le carbone dans le champ
d’un agriculteur, on peut cultiver du chanvre au lieu de planter
des arbres; de cette façon, on récolte davantage de textile en moins
de temps.

M. Sadik : C’est exact.

Le sénateur Milne : Ce qui me préoccupe également, ce sont
vos propos à l’égard du fait que la mise en place de l’approche qui
est suivie par certains autres pays exigerait beaucoup de temps et
causerait beaucoup de problèmes. Je crois que c’est ce que vous
avez dit.

M. Sadik : Il ne fait aucun doute.

Le sénateur Milne : Quand vous dites cela, je vois davantage de
bureaucratie et la création potentielle d’un autre ministère. Je ne
crois pas qu’à long terme le gouvernement économiserait de
l’argent.

M. Sadik : Nous proposons qu’un secrétariat au
développement durable soit créé au sein du Bureau du Conseil
privé, précisément un secrétariat central chargé de conseiller et
doté d’un certain pouvoir de décision afin de mettre tous les
ministères sur la même voie. Je sais que cela ne se produira pas du
jour au lendemain, mais c’est une solution de rechange à la
création d’un nouveau ministère. Il n’existe pas de solutions
faciles, tout comme il n’existe pas non plus de problèmes faciles.
Les problèmes sont sérieux et complexes et les solutions seront
nécessairement difficiles et complexes également.

Le sénateur Angus : Je veux vous interroger au sujet de
l’éthanol. Je crois savoir que l’Union européenne vient tout juste
d’adopter une nouvelle loi visant à obliger l’utilisation des
carburants mélangés dans les véhicules fabriqués à partir d’une
certaine date. D’après ce que je comprends— car je ne suis pas un
scientifique — les grandes sociétés pétrolières et gazières doivent
mélanger de l’éthanol à leur carburant, ce qui a un effet très
bénéfique. En ajoutant une petite quantité d’éthanol, on contribue
à réduire de façon considérable les émissions de dioxyde de
carbone.

Je ne connais pas les détails, mais, si je ne m’abuse, l’éthanol est
un produit dérivé des céréales et d’autres cultures de la sorte que
le Canada cultive à grande échelle. L’éthanol est-il une ressource
abondante au pays et, si c’est le cas, pourrions-nous adopter une
loi semblable à celle mise en œuvre par l’Union européenne? Il me
semble que cela entraînerait des bienfaits rapides.

M. Sadik : Toutes les automobiles qui fonctionnent à l’essence
actuellement peuvent utiliser un carburant contenant 10 p. 100
d’éthanol sans qu’il soit nécessaire d’apporter des modifications
au moteur. Il est maintenant possible d’acheter de l’essence
comportant 10 p. 100 d’éthanol dans certaines stations d’essence
au Canada. On mélange donc déjà de l’éthanol à l’essence.
L’utilisation d’une essence composée à 10 p. 100 d’éthanol permet
de réduire très peu les émissions de gaz à effet de serre, car la
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ethanol made from fibre husks such as switch grass and wood
chips — ideally by-products. It is not advisable to grow corn to
make ethanol, because when you grow what is in essence a food
staple crop to make ethanol, you are creating greenhouse gas just
to grow, fertilize and harvest the crop, so it is better to use a
by-product of something you are already growing.

There is a company on the outskirts of Ottawa called Iogen
Corporation. They have a wonderful process for making ethanol
from cellulosic material. It is commercialized and it is producing
small reductions in greenhouse gases. It is not going to solve all
our problems, but it is a track worth continuing on.

Senator Angus: You would not then advocate changing our law
to make it mandatory to use this kind of fuel?

Mr. Sadik: I would not because it is di minimus.

Senator Milne: From the agricultural point of view, you may
not realize that when you grow corn there is a lot of waste fibre.
All the stocks and the cobs can easily be used to produce alcohol,
and you still get the grain that you are growing anyway.

I believe they are building a plant in northern Alberta that uses
the fibre by-products of the lumber industry.

The Deputy Chairman: I remind senators that we are going to
visit the Iogen plant.

Mr. Sadik, when the Commissioner of the Environment was
before our committee she said that Canada is dragging its feet
with regard to analyzing how the federal fiscal framework affects
the environment. Do you think this is an issue of political will —
and by that I mean the Prime Minister, the Minister of the
Environment and down the line— or are there other impediments
to change such as bureaucratic resistance or inertia?

Mr. Sadik: The answer lies in political will to a large extent. If
the political will is there, the bureaucracy will do it. The
Department of Finance can and will do it if they are told to. In
theory, the political will exists because there is a cabinet directive
telling the Department of Finance to assess all its proposals
through an environmental lens. However, the bureaucracy is not
taking that directive seriously and no one is compelling them to
take it seriously, but political will is the short answer, yes.

The Deputy Chairman: Thank you so much for being so
frank. We have enjoyed your appearance before us. It has
been a great exchange and we will take to heart the information
you provided.

teneur en éthanol est très faible. Cette petite réduction peut être
réalisée en utilisant de l’éthanol cellulosique, qui est fabriqué à
partir de l’enveloppe de certaines plantes, comme le panic raide, et
de copeaux de bois — ce devrait être idéalement des produits
dérivés. Il n’est pas conseillé de cultiver du maïs uniquement pour
produire de l’éthanol, parce qu’en cultivant ce qui est
essentiellement une denrée de base pour faire de l’éthanol, on
produit des gaz à effet de serre lors de la culture, de la fertilisation
et de la récolte. Il vaut donc mieux utiliser un produit dérivé d’une
plante que l’on cultive déjà.

La société Iogen Corporation, située en périphérie d’Ottawa,
emploie une excellente méthode de fabrication de l’éthanol à
partir de matières cellulosiques. Cette méthode est commercialisée
et elle contribue à réduire dans une petite mesure les émissions de
gaz à effet de serre. Elle ne permettra pas de résoudre tous nos
problèmes, mais c’est une voie qui mérite d’être suivie.

Le sénateur Angus : Vous ne préconisez donc pas la
modification de nos lois en vue de rendre obligatoire
l’utilisation de ce type de carburant?

M. Sadik : Non, car les bienfaits sont minimes.

Le sénateur Milne : En agriculture, la culture du maïs engendre
beaucoup de déchets. Toutes les tiges et les trognons de maïs
peuvent facilement être utilisés pour produire de l’éthanol, tout en
continuant d’obtenir les grains que l’on cultive de toute façon.

Je crois que, dans le nord de l’Alberta, on est en train de
construire une usine qui utilisera des produits dérivés de
l’industrie du bois d’œuvre.

La vice-présidente : Je rappelle aux sénateurs que nous allons
visiter la société Iogen.

Monsieur Sadik, lorsque la commissaire à l’environnement a
témoigné devant notre comité, elle a déclaré que le Canada se
traîne les pieds quand vient le temps d’analyser l’impact du cadre
fiscal fédéral sur l’environnement. Est-ce uniquement une
question de volonté politique — je veux dire de la part du
premier ministre, du ministre de l’Environnement et d’autres
hauts fonctionnaires— ou existe-t-il d’autres obstacles de taille au
changement, comme l’inertie ou la résistance bureaucratique?

M. Sadik : Dans une large mesure, c’est une question de
volonté politique. Si la volonté est là, les fonctionnaires feront le
travail. Le ministère des Finances peut le faire et le fera si on
lui en donne l’ordre. En théorie, la volonté politique existe parce
que, d’après une directive du cabinet, le ministère des Finances
doit évaluer toutes ses propositions du point de vue de
l’environnement. Cependant, les fonctionnaires ne prennent pas
cette directive au sérieux et personne ne les oblige à la prendre au
sérieux. Alors je vous dis que oui, c’est une question de volonté
politique.

La vice-présidente : Je vous remercie beaucoup de votre
honnêteté. Nous vous sommes reconnaissants d’avoir comparu
devant nous. Le dialogue a été fort intéressant et nous allons tenir
bien compte de l’information que vous nous avez fournie.
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Senators, as you will recall, we wrote a letter to the Prime
Minister asking that the Minister of Finance become a permanent
member of the Ad Hoc Committee on Sustainability and the
Environment.

The letter I received in response reads, in part, as follows:

With regard to your suggestion that the Minister of
Finance be made a permanent member of the Ad Hoc
Committee on Sustainability and the Environment, I would
point out that the Minister is an ex officio member of all
Committees of which he is not a standing member.

Well, we know that.

In addition, Ministers other than standing members may be
invited by the Chair to attend the Ad Hoc Committee, as
may be required.

The Ad Hoc Committee plays an important role in
considering, in an integrated manner, sustainability and
environment priorities. However, although it may, as an ad
hoc committee, make formal recommendations to Cabinet,
the Cabinet retains all decision-making authority with
regard to these recommendations.

On the issue of the creation of a sustainable development
advisor (or advisors) in my office or within the Privy
Council Office (PCO), it should be noted that the PCO
officials currently support the Ad Hoc Committee in its
work. More generally, the PCO and my office play an
important role in ensuring that policy proposals are
consistent with the government’s core priorities, such as
the environment and sustainable development.

The Standing Senate Committee on Energy, the
Environment and Natural Resources has a key role to
play in advancing the sustainable development agenda.

The committee adjourned.

OTTAWA, Tuesday, February 8, 2005

The Standing Senate Committee on Energy, the Environment
and Natural Resources, to which was referred Bill C-7, to amend
the Department of Canadian Heritage Act and the Parks Canada
Agency Act, and to make amendments to other acts, met this day
at 6:25 p.m.

Senator Tommy Banks (Chairman) in the Chair.

[English]

The Chairman: We are here for the purpose of examining
Bill C-7. The minister is present. He is now unofficially, and
will be made officially, responsible for Parks Canada, according
to this bill.

Mesdames et messieurs les sénateurs, comme vous vous en
souviendrez, nous avons fait parvenir une lettre au premier
ministre pour lui demander que le ministre des Finances devienne
un membre permanent du Comité spécial sur le développement
durable et l’environnement.

La réponse que j’ai reçue se lit en partie comme suit :

À propos de votre suggestion concernant la participation
du ministre des Finances aux travaux du Comité spécial sur
le développement durable et l’environnement à titre de
membre permanent, je vous signale que le ministre est
membre d’office de tous les comités dont il n’est pas déjà
membre permanent.

Eh bien, nous savons cela.

De plus, les ministres autres que les membres permanents
peuvent au besoin être invités par le président à participer
aux audiences du comité spécial.

Le comité spécial joue un rôle important puisqu’il lui
incombe d’examiner de façon globale les priorités du
gouvernement en matière de développement durable et
d’environnement. Même s’il peut, à titre de comité spécial,
formuler des recommandations officielles à l’intention du
cabinet, toutes les décisions prises concernant ces
recommandations demeurent la prérogative du cabinet.

En ce qui a trait à l’idée de créer un ou plusieurs postes de
conseillers en développement durable au sein de mon cabinet
ou du Bureau du Conseil privé (BCP), il importe de vous
signaler que les représentants du BCP appuient actuellement
le comité spécial dans son travail. De façon générale, le BCP
et mon cabinet veillent à ce que les propositions de
politiques soient conformes aux principales priorités du
gouvernement, comme l’environnement et le développement
durable.

Le Comité sénatorial permanent de l’énergie, de
l’environnement et des ressources naturelles a un rôle clé à
jouer pour faire progresser le plan d’action pour le
développement durable.

La séance est levée.

OTTAWA, le mardi 8 février 2005

Le Comité sénatorial permanent de l’énergie, de l’environnement
et des ressources naturelles, auquel a été renvoyé le projet de loi C-7,
Loi modifiant la Loi sur le ministère du Patrimoine canadien et la
Loi sur l’Agence Parcs Canada et apportant des modifications
connexes à d’autres lois, se réunit aujourd’hui à 18 h 25.

Le sénateur Tommy Banks (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président : Nous sommes ici pour étudier le projet de
loi C-7 en présence du ministre. Pour le moment, le ministre n’est
qu’officieusement responsable de Parcs Canada, mais le deviendra
officiellement par l’adoption de ce projet de loi.
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Minister, would you like to begin with some opening remarks,
explaining the bill? Most of us have done some homework on it,
but we would like to hear from you before we go to questions.

The Honourable Stéphane Dion, Minister of the Environment:
Thank you, Mr. Chairman.

This is a very technical bill.

[Translation]

I am here to speak about Bill C-7, An Act to amend the
Department of Canadian Heritage Act and the Parks Canada
Agency Act and to make related amendments to other Acts.

This bill gives legislative effect to the government
reorganization that was announced in December 2003, as it
affects Parks Canada, the Minister of Canadian Heritage and the
Minister of the Environment.

In short, it carries out the legislative housekeeping required to
recognize that control and supervision of the Parks Canada
Agency were transferred, by Order in Council dated
December 12, 2003, from the Minister of Canadian Heritage to
the Minister of the Environment. As such, it deals with the
machinery of government and does not contain any substantive
policy provisions.

This transfer has maintained Parks Canada’s organizational
integrity so that it can carry out its roles and responsibilities for
national parks, national marine conservation areas and national
historic sites.

As Minister now responsible for the Parks Canada Agency, I
am committed to ensuring that the Agency continues to fulfill its
mandate to protect and present nationally significant examples of
Canada’s natural and cultural heritage.

[English]

Canada is blessed with exceptional natural and cultural
treasures. We owe it to Canadians and to the rest of the world
to protect them, and I will carry out my duty to do that. It is
important for me, and I am pleased that the transfer is being
done because I care very much about our parks and historic sites.
It is not only a duty but a pleasure to be the minister responsible
for them.

I want to thank you, Mr. Chairman. I respectfully encourage
all members of the Senate to pass Bill C-7 and to support me in
helping Parks Canada get on with the job.

I will be pleased to answer any questions you may have.

Senator Adams: Over a year ago, this committee dealt with
Bill C-5, having to do with species at risk, most of them
mammals. We now have this environmental bill before us. As

Monsieur le ministre, aimeriez-vous faire quelques remarques
préliminaires pour expliquer le projet de loi? La plupart d’entre
nous avons fait nos devoirs, mais nous aimerions entendre ce que
vous avez à dire avant de passer à la période des questions.

L’honorable Stéphane Dion, ministre de l’Environnement :
Merci, monsieur le président.

Il s’agit d’un projet de loi très technique.

[Français]

Je suis ici pour vous parler du projet de loi C-7, visant à
modifier la Loi sur le ministère du Patrimoine canadien et la Loi
sur l’Agence Parcs Canada et apportant des modifications
connexes à d’autres lois en vue de permettre ce transfert.

Ce projet de loi fait suite à la réorganisation du gouvernement
annoncée en décembre 2003 pour ce qui touche Parcs Canada,
le ministère du Patrimoine canadien et le ministère de
l’Environnement.

En bref, il contient les mesures internes d’ordre juridique
nécessaires pour reconnaître que le contrôle et la supervision de
l’Agence Parcs Canada ont été transférés, par décret daté du
12 décembre 2003, du ministre du Patrimoine canadien au
ministre de l’Environnement. Il porte donc principalement sur
l’appareil gouvernemental et ne renferme aucune disposition
importante en matière de politique.

Ce transfert n’a pas porté atteinte à l’intégrité organisationnelle
de Parcs Canada, de sorte que cette agence peut s’acquitter de ses
rôles et responsabilités à l’égard des parcs nationaux, des aires
marines nationales de conservation et des lieux historiques
nationaux.

A titre de ministre maintenant responsable de l’Agence Parcs
Canada, je suis déterminé à faire en sorte que l’Agence Parcs
Canada continue de remplir son mandat de protection et de mise
en valeur d’éléments d’importance nationale du patrimoine
naturel et culturel du Canada.

[Traduction]

Le Canada a la chance de posséder des trésors naturels et
culturels exceptionnels. Notre devoir envers la population
canadienne et le reste du monde est de protéger ces trésors.
C’est important pour moi; je suis ravi de ce transfert car les parcs
et les lieux historiques m’importent beaucoup. Ce n’est pas
seulement un devoir, mais bien un plaisir d’être le ministre
responsable des parcs et des lieux historiques.

Monsieur le président, je vous remercie. Avec tout le respect
que je dois aux membres du Sénat, je les invite à adopter le projet
de loi C-7 et à me donner leur appui pour aider Parcs Canada à
s’acquitter de sa mission.

Ce sera un plaisir pour moi de répondre à toutes les questions
que vous pourriez avoir à ce sujet.

Le sénateur Adams : Il y a plus d’un an, notre comité a examiné
le projet de loi C-5 sur les espèces en péril, dont la plupart sont
des mammifères. Nous avons maintenant devant nous ce projet de
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the senator from Nunavut and as a member of the Fisheries
Committee, I have a special interest in ensuring that passage of
any bill will not affect the hunting rights of Aboriginal people.

As I understand it, Environment Canada will administer the
Species at Risk Act. I want to assure our witnesses and the
members of the committee that the people of Nunavut do not
hunt any animal from a species that is at risk. However, the
Nunavummiut have not been asked how they feel about
Environment Canada taking over the Species at Risk Act. We
want to be sure that they will follow the same procedures that
were followed by Parks Canada.

Parks Canada has jurisdiction over many national parks
that are close to Aboriginal communities. Will the Minister of
Environment now have added responsibilities for the environment
in Aboriginal areas? What will change or be improved with the
passage of this bill?

Mr. Dion: Passage of Bill C-7 will not change anything other
than to transfer an agency from one department to another
department. If you are asking me if the existence of national parks
helps Canada to cope with the problem of endangered species, the
answer is yes. We have duties in every area in the territories, but
the Crown has the additional duty to care for national park. We
have expert biologists who look after that. To lose a species in the
park is a humiliation. The people there do not want to see that.

I have been recently to Banff and Lake Louise. They have
60 grizzly bears there in the most beautiful parks in the world,
and I think that the people of Parks Canada know each of those
grizzlies by name. They care about each of them. When one dies,
they want to know exactly how that happened. To them, they are
like their children, albeit children that they care for from some
distance. I had the pleasure of announcing trails for grizzlies. I
hope it will be clear that the trails are not for tourists but for
grizzlies. We must not mix the two trails.

If we had the same awareness of and commitment to the flora
and fauna of our entire country as exists in Parks Canada,
Canada would be in a very good situation to help these species.

Senator Adams: I am glad to hear you say that, Minister. Your
assistant knows that there was some disagreement regarding
Tuktut Nogait Park, which is located in the western Inuvialuit
area. As you know, there is caribou migration through the park,
and only Aboriginal hunters are allowed to shoot caribou in any
national park. The borders of national parks are not easy to
determine, and it may not be obvious to a hunter that he crossed
over into a national park area. We want to be sure that in five or
ten years Aboriginal hunting rights will not be affected by the
passage of this bill and that we are still allowed to hunt caribou at
all in those areas.

Mr. Dion: That will be the case.

loi sur l’environnement. En tant que sénateur représentant le
Nunavut et membre du Comité des pêches, je veux
particulièrement m’assurer que ce projet de loi ne touchera pas
les droits de chasse des peuples autochtones.

Si j’ai bien compris, Environnement Canada administrera la
Loi sur les espèces en péril. Je veux rassurer les témoins ainsi que
les membres du comité que les habitants du Nunavut ne chassent
aucune espèce en péril. Toutefois, personne n’a demandé aux
habitants du Nunavut leur opinion au sujet du transfert de la
responsabilité de la Loi sur les espèces en péril à Environnement
Canada. Nous voulons nous assurer qu’Environnement Canada
suivra les mêmes procédures qu’utilisait Parcs Canada.

Parcs Canada est responsable de nombreux parcs nationaux
situés à proximité de collectivités autochtones. Le ministre de
l’Environnement aura-t-il d’autres responsabilités concernant
l’environnement dans des zones autochtones? Quels sont les
changements ou améliorations qu’entraînera l’adoption de ce
projet de loi?

M. Dion : L’adoption du projet de loi C-7 n’entraîne aucun
changement si ce n’est le transfert d’une agence d’un ministère à
un autre. Si vous voulez savoir si l’existence de parcs nationaux
aide le Canada à gérer la question des espèces en péril, la réponse
est oui. Nous avons des responsabilités dans chaque région et
territoire, mais la Couronne a de plus le devoir de s’occuper des
parcs nationaux. Nous disposons de biologistes spécialisés dans ce
domaine. La perte d’une espèce dans un parc est une humiliation.
Les gens qui s’en occupent ne veulent pas voir ça.

J’étais récemment à Banff et à Lake Louise. Ils ont 60 grizzlis
qui vivent dans les plus beaux parcs du monde; je crois que les
employés de Parcs Canada connaissent le nom de chacun de ces
grizzlis. Ils s’en soucient. Lorsqu’un grizzly meurt, ils veulent
savoir exactement ce qui s’est passé. Pour eux, ils sont comme
leurs enfants, sauf qu’ils doivent s’en occuper en restant à l’écart.
J’ai eu le plaisir d’annoncer la mise en place de sentiers pour les
grizzlis. J’espère que tous comprendront que ces sentiers ne sont
pas pour les touristes, mais bien pour les grizzlis. Il ne faut pas
mélanger ces deux pistes.

Si nous avions le même niveau de sensibilisation et
d’engagement que Parcs Canada à l’égard de la flore et de la
faune du pays, le Canada serait très bien placé pour aider ces
espèces.

Le sénateur Adams : Je suis bien heureux de vous entendre dire
ça, monsieur le ministre. Votre assistant sait qu’il y a quelques
désaccords concernant le parc Tuktut Nogait situé à l’ouest de la
région désignée des Inuvialuit. Comme vous le savez, la migration
du caribou passe par le parc, et seuls les chasseurs autochtones
ont le droit d’abattre des caribous dans les parcs nationaux. Les
frontières des parcs nationaux ne sont pas faciles à déterminer;
par conséquent ça peut être difficile pour un chasseur de savoir
qu’il a franchi la frontière d’un parc national. Nous voulons nous
assurer que les droits de chasse des Autochtones ne seront pas
touchés, dans cinq ou dix ans, par l’adoption de ce projet de loi et
qu’ils pourront toujours chasser le caribou dans ces zones.

M. Dion : Ils ne seront pas touchés.
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The Chairman: As a supplementary to that, can anyone ever
hunt in a national park?

Mr. Alan Latourelle, Chief Executive Officer, Parks Canada
Agency: In terms of hunting in a national park, it is mostly
Aboriginal hunting and it is to respect treaty rights or land claim
agreements. The average Canadian cannot hunt in national parks.

The Chairman: Non-derogation and all those other things
ensure that, where there are traditional hunting rights,
notwithstanding that it is a park Aboriginal people have the
right to hunt there?

Mr. Latourelle: That is correct in terms of all the parks
established since 1982.

The Chairman: Senator Adams, does that answer your
question?

Senator Adams: Yes, thank you.

The Chairman: You are right about those grizzlies, Minister. I
know some park wardens. When a grizzly strays, becomes inured
to human contact and becomes a problem because they do not
understand that they are not supposed to be there because they
may hurt someone or break into a camp, it is transported away
two or three times. If it continues to come back, in order to save
human life there is no choice but to kill the grizzly, and the
wardens are very much affected by that. As you say, they regard
them as their children.

Senator Milne: Mr. Dion, this is entirely a technical bill,
and I do not have any problems with it whatsoever. You have
been doing this job since you became the Minister of the
Environment because the transfer predated you.

Mr. Dion: Exactly.

Senator Milne: We have been talking in this committee
a great deal about how Canada will be able to meet our
Kyoto agreements. One of the things that was mentioned in
our report on Kyoto and in a letter to the Prime Minister was,
since the environment is so closely connected with financial
matters, how to get the Minister of Finance to sit as a permanent
member on the Sustainability and Environment Committee of
cabinet, and how to impress upon the Minister of Finance the
importance of using the fiscal tools he has, which Canada has
always been very reluctant to use. In order to meet our Kyoto
objectives, I believe we will have to start using some of these
fiscal tools. Are you thinking along that line and what are you
intending to do about it?

Mr. Dion: I assume, since you are not asking a question about
parks, it is because you support Bill C-7. In exchange I will
answer your question.

Regarding the first point, the Minister of Finance is an
ex officio member of every committee. He may attend any
committee he chooses.

Le président : J’aimerais savoir quelque chose d’autre : est-ce
que tout le monde peut chasser dans un parc national?

M. Alan Latourelle, directeur général, Agence Parcs Canada :
Dans un parc national, ce n’est principalement que les
Autochtones qui ont ce droit qui leur a été conféré dans le
cadre d’un traité ou d’un règlement de revendications territoriales.
Le Canadien moyen ne peut pas chasser dans un parc national.

Le président : En raison des clauses de non dérogation et autres
mesures de ce genre, lorsqu’il s’agit de droits de chasse
traditionnelle, même dans un parc, les Autochtones ont le droit
de chasser?

M. Latourelle : C’est exact, pour les parcs établis depuis 1982.

Le président : Sénateur Adams, est-ce que ça répond à votre
question?

Le sénateur Adams : Oui, merci.

Le président : Vous avez tout à fait raison au sujet des grizzlis,
monsieur le ministre. Je connais certains gardiens de parc, et
quand un grizzli s’éloigne, qu’il s’habitue au contact humain et
qu’il devient nuisible car il ne comprend pas que ce n’est pas sa
place car il pourrait blesser quelqu’un ou démolir un camp, on le
retire deux ou trois fois. S’il revient encore, afin de protéger les
humains, on n’a d’autre choix que de l’abattre, ce qui touche
profondément les gardiens. Comme vous le dites, les grizzlis sont
un peu comme leurs enfants.

Le sénateur Milne : Monsieur Dion, c’est un projet de loi
purement technique qui ne me pose aucun problème. Vous
faites ce travail depuis qu’on vous a nommé ministre de
l’Environnement car le transfert s’est fait avant votre entrée
en poste.

M. Dion : C’est exact.

Le sénateur Milne : Nous avons beaucoup parlé au sein de ce
comité des mesures que prendra le Canada pour respecter ses
engagements dans le cadre du Protocole de Kyoto. Une des
choses que nous avons mentionnées dans notre rapport sur Kyoto
ainsi que dans une lettre au premier ministre, c’est que nous
aimerions savoir comment procéder pour que le ministre des
Finances, étant donné les liens étroits entre l’environnement et les
finances, soit un membre permanent du Comité spécial du
Cabinet sur le développement durable et l’environnement, et
pour faire comprendre au ministre des Finances l’importance des
outils fiscaux à sa disposition, mais dont le Canada hésite
toujours à se servir. Pour atteindre nos objectifs dans le cadre du
Protocole de Kyoto, nous devrions commencer à utiliser certains
de ces outils fiscaux. Partagez-vous cette opinion et qu’avez-vous
l’intention de faire?

M. Dion : Je suppose que vous appuyez le projet de loi C-7
puisque vous ne posez aucune question sur les parcs. En échange,
je vais répondre à votre autre question.

En ce qui a trait à votre premier point, le ministre des Finances
est membre d’office de chaque comité. Il peut participer à tout
comité qui lui plaît.
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Senator Milne: I would like you to impress upon him the
importance of this.

Mr. Dion: To me it is revolutionary that the Prime Minister
decided that we would have this committee and that it would be
chaired by the Minister of Industry. Also on the committee are
the Ministers of Natural Resources, Fisheries, Health, Minister
and Infrastructure. It is wonderful.

You asked about the Kyoto plan. As you know, we have had a
plan since 2002.

Senator Milne: You do not have a plan yet.

Mr. Dion: Yes, we have had a plan since 2002, and we have
done a lot. Much of what we have done cannot demonstrate
results right away. For instance, we have now four times more
capacity to produce ethanol. It will not decrease our megatons
right away. We need to develop infrastructure to make it available
at the pump. We are making progress, but it is not enough.

The Minister of Finance attended the House of Commons
committee today. You may wish to invite him to appear here, too.
When he was questioned about the plan, he said that the plan is
good but not robust enough. He understands very well that we
need to have a stronger plan. That is a commitment in the throne
speech and, hopefully, we will be able to announce it to
Canadians soon. At that time I would be pleased to come back
to this committee to discuss the renewed plan that we will have.

Senator Milne: You said the Finance Minister says that it is not
robust enough. Are they planning on making it more robust than
is indicated in the leaked article that I read several weeks ago?

Mr. Dion: Do you really think I will comment about leaked
documents, except to say that I am appalled that is happening.
That should never happen. The plan will be commented upon and
discussed when we have it. In the meantime, I cannot comment
about documents that, to me, have no relevance.

Senator Milne: In the meantime, I am still free to say that we
do not have a plan yet.

Mr. Dion: We have a plan. We have the 2002 plan which
contains more than 140 measures. We are reviewing them in order
to keep the ones that work, drop the ones that do not give the
results we expected, and add new one that we think will give
better results.

It is good to do that because addressing climate change is a new
exercise for governments. Governments around the planet are
learning how to do it. We are learning from each other and we
realize that some approaches are better than others. With this in
mind, it was written in the 2002 plan that it is a plan to be

Le sénateur Milne : J’aimerais que vous lui en mentionniez
l’importance.

M. Dion : À mon avis, le premier ministre a fait preuve
d’innovation en décidant de créer ce comité et de le faire présider
par le ministre de l’Industrie. De plus, les ministres des Ressources
naturelles, des Pêches, de la Santé et le ministre d’État de
l’Infrastructure y siègent. C’est merveilleux.

Vous avez parlé du plan de Kyoto. Comme vous le savez, nous
avons un plan depuis 2002.

Le sénateur Milne : Vous n’avez pas encore un plan.

M. Dion : Oui, nous avons un plan depuis 2002 et nous avons
fait beaucoup de choses. La plupart des mesures que nous avons
prises ne donneront des résultats que plus tard. Par exemple, nous
pouvons maintenant produire quatre fois plus d’éthanol qu’avant.
Ça ne nous permettra pas toutefois de réduire nos mégatonnes
tout de suite. Nous devons établir une infrastructure pour que ce
type de carburant soit disponible à la pompe. Nous faisons des
progrès, mais ce n’est pas assez.

Le ministre des Finances a participé aujourd’hui à un comité de
la Chambre des communes. Vous pourriez l’inviter à comparaître
ici aussi. Lorsqu’on lui a posé des questions au sujet du plan, il a
dit qu’il s’agissait d’un bon plan, mais qu’il n’était pas assez
robuste. Il comprend très bien que nous ayons besoin d’un plan
plus solide. Dans le discours du Trône, le gouvernement s’est
engagé à cet égard, et nous espérons pouvoir le présenter bientôt à
la population canadienne. À ce moment-là, je serai ravi de revenir
devant votre comité pour discuter de notre nouveau plan.

Le sénateur Milne : Vous avez dit que le ministre des Finances
estimait que le plan n’était pas assez robuste. Prévoit-on le rendre
plus robuste que ne l’indiquait l’article qui a été soufflé à la presse
il y a plusieurs semaines?

M. Dion : Croyez-vous vraiment que je vais commenter un
document qui a fait l’objet d’une fuite, si ce n’est pour dire que je
suis consterné que cela se soit produit. Ça ne devrait jamais avoir
lieu. Nous commenterons le plan et nous en discuterons lorsque
nous l’aurons. Entre-temps, je ne peux pas faire de commentaires
sur des documents qui, pour moi, n’ont aucune pertinence.

Le sénateur Milne : Entre-temps, je peux toujours dire que
nous n’avons pas de plan.

M. Dion : Mais nous avons un plan. Nous avons le plan de
2002 qui renferme plus de 140 mesures. Nous les passons
actuellement en revue pour conserver celles qui fonctionnent,
laisser tomber celles qui ne donnent pas les résultats attendus et en
ajouter d’autres qui devraient donner de meilleurs résultats.

C’est un bon exercice à faire car les gouvernements n’ont pas
encore l’habitude de s’attaquer au changement climatique. Dans
le monde entier, les gouvernements apprennent à le faire. Nous
apprenons les uns des autres et nous constatons que certaines
approches sont meilleures que d’autres. C’était dans cet esprit que
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revisited, and it will be revisited in the coming weeks in a way that
will galvanize Canadians. It will give Canadians the drive to fulfil
by far the most demanding target of all the Kyoto countries.

Senator Milne: I wish you luck.

Senator Cochrane: Last week we heard from a gentleman by
the name of Pierre Sadik from the Green Budget Coalition. We
were discussing with him where he sees roadblocks, because he is
not satisfied that the Kyoto Protocol is starting to result in
improvements. He was asked to identify where he sees
impediments to things that should be happening. He said that
the roadblock to things happening is not the bureaucracy but the
Minister’s office and the top officials.

Mr. Dion: Was he commenting about climate change
specifically?

Senator Cochrane: He was commenting about the Kyoto
Protocol.

Mr. Dion: I was in France to meet my counterpart a couple
of months ago. He told me that he was not sure that he would
reach his Kyoto target, and I told him that his target is ten
times less demanding than mine. We need to reduce by at least
240 megatons. Our economy is resource driven, and that will not
change. Our economy is energy exporting, and that will not
change.

In 1990, when the clock started, the oil was only in the sand in
Alberta. The oil sands is now a booming industry that is creating
a lot of emissions. Some countries are closer than us to their
targets because they are de-industrializing. Those jobs and
activities are going to countries that do not have the same
technological capacity and that create a lot of emissions. Canada
wants to reach our target, as demanding as it may be, but in a way
that will also strengthen the economy and give long-term results.

It is all a challenge, but I am very confident that Canadians will
be able to meet this challenge, as we have done with the ozone,
acid rain and smog. We speak a lot about smog these days, but
most of it is a result of an old practice that has returned, that is,
people are using wood fires more than ever. However, emissions
from vehicles have decreased by 90 per cent in the last decade
in Canada.

We are making a lot of progress. With regard to climate
change, we need to improve the plan we have now. It is
understandable that the 2002 plan was not the perfect plan,
because we need to learn how to deal with new phenomena.

nous avions inclus dans le plan de 2002 un énoncé précisant qu’il
s’agissait d’un plan qui devait être revu, et c’est ce qui se passera
dans les prochaines semaines; la population canadienne sera
étonnée. Ça va donner aux Canadiens et Canadiennes le désir
d’atteindre notre objectif qui est le plus exigeant parmi ceux de
tous les pays ayant adhéré au Protocole de Kyoto.

Le sénateur Milne : Bonne chance.

Le sénateur Cochrane : La semaine dernière, nous avons
entendu le témoignage de M. Pierre Sadik, de la Coalition du
budget vert. Nous lui avons demandé quelles étaient pour lui les
pierres d’achoppement car il n’était pas convaincu que la mise en
œuvre du Protocole de Kyoto donnera des résultats à court terme.
On lui a demandé de nommer les obstacles. Il a dit que les
blocages ne provenaient pas tant des bureaucrates que du bureau
du ministre et des premiers dirigeants.

M. Dion : Parlait-il précisément de changement climatique?

Le sénateur Cochrane : Il parlait du Protocole de Kyoto.

M. Dion : Il y a environ deux mois, j’étais en France
pour rencontrer mon homologue. Il m’a dit qu’il n’était pas
certain de pouvoir atteindre son objectif dans le cadre du
Protocole de Kyoto, et je lui ai répondu que son objectif était
10 fois moins exigeant que le mien. Nous devons réduire d’au
moins 240 mégatonnes nos émissions de gaz à effet de serre. Notre
économie est axée sur les ressources, et ça ne changera pas. Notre
économie exporte de l’énergie, et ça non plus ne changera pas.

En 1990, lorsque le décompte a commencé, le pétrole se cachait
dans les sables de l’Alberta. L’exploitation des sables bitumineux
est maintenant une industrie en pleine expansion qui crée
énormément d’émissions de gaz à effet de serre. Certains pays
se rapprochent plus rapidement de leurs objectifs car ils sont en
train de se désindustrialiser. Ces emplois et activités vont aux pays
qui n’ont pas la même capacité technologique et qui sont
responsables de beaucoup d’émissions de gaz à effet de serre. Le
Canada veut atteindre son objectif, aussi exigeant soit-il, mais
tout en renforçant son économie et en assurant des résultats à
long terme.

C’est tout un défi, mais je suis certain que la population
canadienne sera à la hauteur, comme ce fut le cas pour la couche
d’ozone, les pluies acides et le smog. Nous parlons beaucoup du
smog ces jours-ci, mais c’est principalement attribuable au retour
en force d’une vieille pratique, celle du chauffage au bois.
Toutefois, les émissions provenant des véhicules automobiles ont
baissé de 90 p. 100 au cours des 10 dernières années au Canada.

Nous faisons de grands progrès. En ce qui a trait au
changement climatique, nous devons améliorer le plan que nous
avons actuellement. On peut facilement comprendre que le plan
de 2002 n’était pas parfait car nous devions apprendre à régler des
problèmes qui nous étaient inconnus.
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I am very confident that when we release the enhanced
plan we are working on, Mr. Pierre Sadik will be part of the
solution and will see how we can work together with the industry,
NGOs, the provinces and all citizens.

Senator Cochrane: I have heard recent news reports that the oil
industries and other large industries are contemplating asking the
government to pay for the Kyoto clean up from the royalties and
taxes that they have to pay. What are your views on that?

Mr. Dion: They will have a target, as they have known for
years. Their targets will be fair and achievable and will lead to
innovative technology. They will acquire new markets as a result.
At the end of the day, it will be good for the environment.

We know that sustainable environment drives innovation and
technology. Countries that bring the environment and the
economy together will be the most competitive in this new
industrial revolution.

We are working on a way to request changes from industry,
but in a way that will make industry more competitive in Canada.

Senator Cochrane: Will these changes come through the
royalties and taxes that they pay to the federal government?

Mr. Dion: It will be through a target that we will have to
achieve to decrease the intensity of gas emissions. We have had a
lot of discussion with them about how that can be done.

The Chairman: We have ranged farther a field than originally
we planned, but you seem, so far, willing. Some senators may
have other questions about Bill C-7, as do I, but I would like to
pursue the question that Senator Cochrane about the modified
process that you are talking about. With respect to what are
traditionally called the large industrial emitters, a long time ago
we asked for and were given assurances by various ministers that
when it comes to the measurement of either the intensity or the
amount of those emissions and the success that the respective
industries have in reducing them, efforts that they have made in
the past will not be forgotten and that good guys will not be
penalized by having to jump through a hoop that is made smaller
by the fact that they have already been responsible. Will that
continue to be the case? Will improvements that an industrial
emitter has made in the past not fall off the paper when it comes
to measuring what they have done?

Mr. Dion: Yes, certainly. We will find a way to take that into
account, but at the end of the day we need to deliver a certain
number of megatons, because otherwise we will not reach our
Kyoto target. We will see what we can do with the ones who
started first, but what is important is what they will achieve now.
We appreciate what they have done, but it will not give them a
free lunch with regard to what we need to achieve in the coming
years.

Je sais que lorsque nous diffuserons le plan sur lequel nous
travaillons à l’heure actuelle, M. Pierre Sadik fera partie de la
solution et trouvera des moyens pour que l’on travaille ensemble
avec l’industrie, les ONG, les provinces et toute la population
canadienne.

Le sénateur Cochrane : J’ai entendu récemment dans les
nouvelles que l’industrie pétrolière et d’autres grandes industries
envisageaient de demander au gouvernement de payer les frais
d’assainissement découlant du Protocole de Kyoto au moyen des
redevances et des taxes qu’elles doivent verser. Que pensez-vous
de ça?

M. Dion : Elles auront un objectif, et ça elles le savaient depuis
des années. L’objectif sera juste et atteignable et suscitera
l’utilisation de technologies novatrices. Elles accèderont ainsi à
de nouveaux marchés. Et en bout de ligne, tout cela sera bon pour
l’environnement.

Nous savons que le développement durable est le moteur de
l’innovation et des avancements technologiques. Les pays qui
intégreront l’environnement et l’économie seront des plus
compétitifs dans la nouvelle révolution industrielle.

Nous essayons de trouver une manière d’exiger des
changements aux industries, mais de façon à ce que celles-ci
deviennent par la suite plus compétitives.

Le sénateur Cochrane : Est-ce que ces changements toucheront
les redevances et les taxes qu’elles doivent payer au gouvernement
fédéral?

M. Dion : Ces changements se produiront grâce à l’objectif que
nous aurons fixé pour diminuer les émissions de gaz à effet de
serre. Nous en avons beaucoup discuté avec les industries.

Le président : Nous nous sommes écartés du sujet établi à
l’origine, mais vous semblez jusqu’à maintenant disposé à
répondre à ces questions. Certains sénateurs, comme moi par
exemple, pourraient avoir d’autres questions au sujet du projet de
loi C-7, mais j’aimerais néanmoins que l’on continue de répondre
à la question du sénateur Cochrane sur le processus modifié dont
vous avez parlé. Pour ce qui est de ce qu’on a toujours appelé les
grands pollueurs industriels, nous avons demandé il y a longtemps
au gouvernement de ne pas pénaliser les entreprises qui se sont
efforcées dans le passé de réduire leurs émissions, en leur fixant
des objectifs plus exigeants en raison des progrès déjà réalisés.
Divers ministres nous ont assurés que lorsque viendra le temps de
mesurer soit l’intensité ou la quantité de ces émissions et le succès
des entreprises à réduire cette pollution, ceux qui ont fait des
efforts dans le passé ne seront pas oubliés. Est-ce que ça continue
d’être le cas? Est-ce que le progrès qu’a fait un pollueur industriel
sera pris en compte lorsqu’on mesurera ses résultats?

M. Dion : Oui, certainement. Nous trouverons un moyen d’en
tenir compte, mais en bout de ligne nous devons atteindre notre
objectif qui est de réduire d’un certain nombre de mégatonnes les
émissions de gaz. Nous verrons ce que nous pourrons faire pour
les gens qui ont commencé avant les autres, mais ce qui importe,
c’est ce qu’ils font maintenant. Nous apprécions ce qu’ils ont fait
dans le passé, mais ça ne leur donnera pas un passe-droit pour ce
qui est des objectifs à atteindre.
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The Chairman: Will their lunch cost less than the lunch of the
guy who has not yet anything?

Mr. Dion: We are looking for a way to give each of them the
capacity to reach their targets without penalizing their
competitive capacity. However, the difficulty with the early
movers is when you start to measure. If you start this year, you do
not take into account what they have done the year before. One
day you need to state the target and they must achieve it.

I have visited Europe to see how they did it there. The advice
they gave me is to discuss the targets but, when the time comes to
finally determine the targets, not to reopen negotiations because,
if we do, we will go no where. The industry will deliver the
solution if the target is reasonable. They may complain a bit, but
once they know it is the target they will not want to tell their
investors that they cannot reach it. They will find a way to achieve
the targets.

We are very open to giving them a lot of flexibility in the means
by which they can achieve them. They can do things in-house, that
is, within their facilities. There is also the capacity for domestic
offsets such as having more wind power plants or investing in
initiatives that may help the country reach its target. They may
trade, that is, they may have international offsets, as long as it is
not hot air, as long as it is greening credits from Kyoto. Also, even
though the Kyoto Protocol does not recognize it, we will look for
ways to give them capacity to invest in technologies. They will
have a panoply of possibilities to reach a reasonable but
demanding target.

[Translation]

Senator Chaput: Mr. Minister, I must tell you how delighted I
am that you are now in the Environment portfolio. When you
accept responsibility for a department, you do so with passion
and conviction and you certainly leave your mark.

My question concerns the Parks Canada Agency which now
comes under your watch. This agency is responsible for our parks,
our historic buildings and our national historic sites, all of which
are a tribute to our heritage and to what Canada truly stands for
as a nation.

Now that Environment Canada is responsible for Parks
Canada, is the agency still subject to the provisions of the
Official Languages Act? Will it continue to offer services in both
official languages as was the case when it was under Heritage
Canada’s control?

Mr. Dion: Thank you very much for your question. As you
know, at one point in time, in my previous portfolio, I took on
responsibility for official languages. I will remain true to this
cause and Parks Canada will serve as an example of an agency
that respects official languages. If ever you hear anything to the
contrary, I urge you to bring the case to my attention, because

Le président : Mais est-ce qu’ils seront quand même avantagés
par rapport aux autres qui n’ont rien fait?

M. Dion : Nous cherchons des moyens de leur donner la
capacité d’atteindre leur objectif sans nuire à leur compétitivité.
Toutefois, le problème avec les premiers à avoir pris des mesures,
c’est de déterminer à quel moment on remonte pour commencer à
mesurer leurs résultats. Si on commence cette année, on ne prend
pas en compte ce qu’ils ont fait l’année précédente. Il faut finir par
dire ce qu’est l’objectif, et ils doivent l’atteindre.

Je suis allé en Europe pour voir comment ils s’y prenaient
là-bas. On m’a conseillé de discuter des objectifs avec les parties
intéressées, mais lorsque le temps viendrait de fixer ces objectifs,
de ne pas rouvrir les négociations car ça ne mènerait à rien. Les
industries trouveront une solution si l’objectif est raisonnable.
Elles se plaindront sûrement un peu, mais une fois qu’elles
sauront quel est l’objectif, elles ne voudront pas dire à leurs
investisseurs qu’elles ne peuvent pas l’atteindre. Les industries
trouveront une façon de le faire.

Nous sommes ouverts à leur donner une bonne marge de
manœuvre en ce qui a trait aux moyens à prendre pour atteindre
leurs objectifs. Il peut s’agir de mesures internes, c’est-à-dire dans
leurs propres installations. Il y a aussi la possibilité de créer
davantage de centrales éoliennes ou d’investir dans des initiatives
qui aideront le pays à atteindre ses objectifs. Elles pourraient aussi
acheter des crédits sur les marchés internationaux, en autant qu’il
s’agisse de crédits verts conformément au Protocole de Kyoto.
Aussi, même si le Protocole de Kyoto ne le reconnaît pas, nous
chercherons des façons de leur donner la capacité d’investir dans
les technologies. Elles auront de nombreuses possibilités pour
atteindre un objectif raisonnable quoique exigent.

[Français]

Le sénateur Chaput : Monsieur le ministre, j’aimerais vous dire
à quel point je suis heureuse que vous soyez maintenant au
ministère de l’Environnement. Lorsque vous acceptez la
responsabilité d’un ministère, vous l’acceptez avec passion et
avec conviction, et vous laissez votre marque.

Ma question concerne l’Agence Parcs Canada, qui est
maintenant votre responsabilité. Cette agence s’occupe de nos
parcs, de nos édifices patrimoniaux et des champs de bataille
nationaux; ce sont tous des témoignages de notre patrimoine, de
ce qu’est le Canada.

Est-ce que, maintenant que Parcs Canada est sous le ministère
de l’Environnement, l’agence est toujours assujettie à la Loi sur les
langues officielles? Offrira-t-elle encore des services dans les deux
langues officielles comme elle le faisait alors qu’elle était sous
Patrimoine canadien?

M. Dion : Merci beaucoup pour votre question. Comme
vous le savez, dans mon autre ministère, j’ai hérité à un
moment donné de la responsabilité des langues officielles.
Ce combat, je vais toujours le porter avec moi et Parcs Canada
se doit d’être exemplaire dans le respect des langues officielles.
Si jamais vous avez des informations contraires, je vous prie
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this issue is very important to me. I do believe Parks Canada has a
good reputation, as far as complying with the Official Languages
Act is concerned.

[English]

Senator Kenny: This bil l proposes a government
reorganization. In the process of the reorganization, was any
consideration given to including Gatineau Park within the ambit
of Parks Canada?

Mr. Dion: There is a legal technicality about Gatineau Park.
Mr. Latourelle will explain.

Mr. Latourelle: The bill transfers responsibility for the agency
as a whole to the Minister of the Environment. Gatineau Park
falls under the National Capital Commission, a different
organization, so Gatineau Park is still the responsibility of the
National Capital Commission.

Senator Kenny: I understood that. That is not my question. I
have been on this committee for 20 years and we have been
following parks issues for 20 years.

If this bill passes, your new responsibilities will go right into
downtown Ottawa. The Rideau Canal becomes part of your
responsibilities. It runs right through the National Capital. The
corner of Sussex and Daly almost became part of your
responsibilities when we were trying to avoid having
condominiums in the middle of the City of Ottawa.

Mr. Dion: I am trying to understand why it was not done,
because I am aware of the request for Gatineau Park to be a
national park. I received a note a few weeks ago which indicated
that there is a problem of proximity with other parks.

Mr. Latourelle: I can speak from the Parks Canada perspective
in terms of whether it would meet the requirement under National
Parks Act to be a national park, although the responsibility to
determine who is responsible for it clearly rests with the Prime
Minister and not with the agency.

In the national parks system there are 39 natural regions.
The objective in the system plan, which has been publicly
endorsed, is to have one park for each of those 39 natural
regions. The region that the Gatineau Park is in is fairly broad
and already includes parks. From memory, I think it is la
Mauricie National Park.

Senator Kenny: With due respect, I was not curious about
Parks Canada’s policy. Your policy does not apply to historic
places; it does not apply to the Rideau Canal; but you still have
them.

Mr. Minister, when the matter was considered at the political
level, was there consideration of whether Parks Canada would be
a better steward of Gatineau Park than the NCC, which is
principally a development driven organization that is focussed on
urban issues relating to the city?

Mr. Dion: Is there a sense that Gatineau Park is not well
managed?

de me les fournir car cela est très important pour moi. Je crois
que Parcs Canada a tout de même une bonne réputation
de ce côté.

[Traduction]

Le sénateur Kenny : Ce projet de loi propose une
réorganisation gouvernementale. A-t-on envisagé de faire relever
le parc de la Gatineau de Parcs Canada?

M. Dion : Il y a une subtilité juridique concernant le parc de la
Gatineau. M. Latourelle peut vous expliquer.

M. Latourelle : Le projet de loi prévoit le transfert de la
responsabilité à l’égard de l’ensemble de l’Agence au ministre de
l’Environnement. Le parc de la Gatineau relève de la Commission
de la capitale nationale, une toute autre organisation; par
conséquent, ce parc demeure la responsabilité de la Commission
de la capitale nationale.

Le sénateur Kenny : J’avais compris ça. Ce n’était pas ma
question. Ça fait 20 ans que je siège à ce comité et que nous
suivons de près la question des parcs.

Si ce projet de loi est adopté, vos nouvelles responsabilités
s’étendront jusqu’au centre-ville d’Ottawa. Le canal Rideau fera
partie de vos responsabilités. Le canal traverse la capitale
nationale. Le lot au coin de Sussex et de Daly aurait pu faire
partie de vos responsabilités si nous avions réussi à éviter la
construction de condominiums au centre-ville d’Ottawa.

M. Dion : J’essaie de comprendre pourquoi cela n’a pas été fait
car je sais qu’il y a eu une demande pour donner le statut de parc
national au parc de la Gatineau. J’ai reçu une note il y a quelques
semaines dans laquelle on me parlait du problème de proximité
d’autres parcs.

M. Latourelle : Je peux parler du point de vue de Parcs Canada
quant à savoir si le Parc de la Gatineau répond aux exigences de la
Loi sur les parcs nationaux, bien que le Premier ministre, et non
l’Agence, soit le seul à pouvoir déterminer qui en est responsable.

Dans le réseau des parcs nationaux, on compte 39 régions
naturelles. L’objectif du plan du réseau, qui a été appuyé
publiquement, est que chacune de ces 39 régions naturelles ait
un parc. La région dans laquelle se situe le parc de la Gatineau est
assez vaste et renferme déjà des parcs. De mémoire, je crois qu’il y
a le parc national de la Mauricie.

Le sénateur Kenny : Sauf votre respect, je ne m’intéressais pas à
la politique de Parcs Canada. Votre politique ne s’applique pas
aux endroits historiques ni au canal Rideau, pourtant ils existent.

Monsieur le ministre, lorsque cette question a été examinée au
niveau politique, s’est-on demandé si l’Agence Parcs Canada ne
serait pas mieux placée pour gérer le parc de la Gatineau plutôt
que la CCN, qui est principalement une organisation axée sur le
développement économique en milieu urbain?

M. Dion : Estime-t-on que le parc de la Gatineau est mal géré?
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Senator Kenny: There is certainly a sense that it is a singularity
and that Parks Canada, in spite of being inordinately under-
funded and in spite of being the victim of any number of ministers
creating new parks without new staff or new funding to manage
them, has a much better reputation than the NCC. Many people
would be much more comfortable with the knowledge that
Gatineau Park was being managed with the same standards,
objectives and approach that Parks Canada has.

Mr. Dion: I will review that again to see if I should put it at the
top of the 2,000 priorities of national parks. I have received
requests to create parks everywhere in Canada. Also, I have proof
that the parks we have today are not as well funded as they should
be. My welcome gift as Minister of the Environment was a strike
in the national parks.

I will look at that again, senator, to see whether it makes sense
to transfer the responsibility to Parks Canada, how much it would
cost and what the benefits would be. We will look at that
carefully.

Senator Kenny: With respect, with all your priorities, you do
have a reputation of being good at multi-tasking.

Mr. Dion: I am, I hope.

Senator Kenny: In terms of what it would cost, the taxpayers
are already paying now, so t is really a technical and not a
substantive issue. We support the NCC and every activity that
takes place in the park now. Knowing the NCC, they are
probably spending much more per acre on Gatineau Park than
Parks Canada is spending on the parks they have.

Mr. Dion: It would be a transfer.

Senator Spivak: Minister, as you can see, there is a lot of
corporate memory here in terms of parks. The point with respect
to Gatineau Park is that it is not protected. I have heard from
local people here in Ottawa that there is some movement to make
it a protected area, if not a national park. I am wondering if that
might be a solution of some kind.

The point is that it is not protected and it should be. What is
your reaction?

Mr. Dion: My answer is the same as to Senator Kenny. I will
look at this again very carefully.

Senator Spivak: Thank you.

Senator Kenny: Mr. Chairman, I feel that I have inadvertently
overlooked a Senate rule. I have to declare an interest. I do own
property in the park.

The Chairman: It is very good of you to bring it up because, if it
becomes a park, you will not own property in it.

Le sénateur Kenny : On a certainement l’impression qu’il s’agit
d’une situation assez particulière et que Parcs Canada, même s’il
est sous-financé et est victime de ministres qui créent de nouveaux
parcs sans ajouter de personnel ou de fonds pour les gérer, jouit
d’une bien meilleure réputation que la CCN. Beaucoup de gens se
sentiraient mieux si le parc de la Gatineau était géré selon les
mêmes normes, objectifs et approches qu’utilise Parcs Canada.

M. Dion : Je vais regarder ça de nouveau pour voir si je devrais
mettre ce projet devant les 2 000 autres priorités des parcs
nationaux. Je reçois des demandes de création de parcs d’un peu
partout au Canada. Aussi, j’ai la preuve que les parcs actuels ne
sont pas financés suffisamment. Mon cadeau de bienvenue en tant
que ministre de l’Environnement a été une grève dans les parcs
nationaux.

Monsieur le sénateur, je vais examiner cette question de
nouveau pour déterminer la pertinence de transférer cette
responsabilité à Parcs Canada et cerner les coûts et les
avantages. Nous étudierons ça attentivement.

Le sénateur Kenny : Avec tout le respect que je vous dois, vous
avez la réputation d’un homme qui peut effectuer de nombreuses
tâches à la fois, et ce malgré toutes vos priorités.

M. Dion : Je le suis, du moins je l’espère.

Le sénateur Kenny : En ce qui a trait aux coûts, les
contribuables paient déjà pour ça, ce n’est donc pas une
question de fond mais bien une question technique. Nous
soutenons financièrement la CCN et toute activité dans le parc.
Connaissant la CCN, elle dépense probablement plus par acre
dans le parc de la Gatineau que l’Agence Parcs Canada ne le fait
pour ses autres parcs.

M. Dion : Ce serait un transfert.

Le sénateur Spivak :Monsieur le ministre, comme vous pouvez
le constater, le comité a une très bonne mémoire organisationnelle
en ce qui concerne les parcs. Tout ce que nous voulons dire au
sujet du parc de la Gatineau, c’est qu’il n’est pas protégé. À
Ottawa, j’ai entendu des gens de la région dire qu’à défaut d’en
faire un parc national, on envisageait d’en faire une zone
protégée.

En fin de compte, c’est que le parc n’est pas protégé et qu’il
devrait l’être. Comment réagissez-vous à ça?

M. Dion :Ma réponse est la même que celle que j’ai donnée au
sénateur Kenny. Je vais revoir cette question très attentivement.

Le sénateur Spivak : Merci.

Le sénateur Kenny : Monsieur le président, je crois avoir
malencontreusement ignoré le Règlement du Sénat. Je dois
déclarer que j’ai un intérêt dans cette affaire. Je possède une
propriété dans le parc.

Le président : C’est très bien que vous le mentionniez car s’il
devenait un parc national, vous ne pourriez posséder de
propriétés sur ces terres.
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Senator Kenny: That does not trouble me; but it occurred to me
that I had not declared that interest and I would like the record to
show that.

Mr. Dion: It will not change my determination.

The Chairman: It is on the record.

Senator Kenny: I am not alone, by the way. There are people
down the road who have a place in the park too.

The Chairman: No doubt. I wish I did.

Senator Kenny: I am talking about 24 Sussex.

Senator Milne: Senator Kenny mentioned the budgetary
problems with Parks Canada. This fact sheet that we received
on Bill C-7 says that Parks Canada’s organizational integrity has
been maintained. However, it is more than just integrity that
needs to be maintained; it is an increase in the amount of money
to run the parks properly and bring them up to the standard
where they really should be for all Canadians.

Do you anticipate some budgetary help? Have you asked for it?

Mr. Dion: I have made all the requests I thought would be
helpful and we will see what happens in the budget.

Senator Milne: Keep your fingers crossed then.

Does the designation of a river as a heritage river come under
Parks Canada as well?

Mr. Dion: Yes.

Senator Milne: Why is the Ottawa River not designated as a
heritage river?

Mr. Latourelle: The heritage river system is a community-
based approach. Local communities of interest get together and
make a submission. The Minister of the Environment actually
designates at the end, based on local submissions.

Senator Milne:With regard to the Ottawa River, I do not know
who would organize something like that other than the City of
Ottawa, but they deal with just a minor part of the Ottawa River.
This was the transportation highway that opened up Canada. Our
first international trade item was squared timbers floating down
the Ottawa River. It is time that someone starts to think about
designating the river on which the capital city of Canada is
located as a heritage river.

Mr. Dion: We will take your suggestion.

The Chairman: Would the fact that it flows through the
national capital make it sufficiently different so that the impetus
for such a move could come from the government rather than the
community?

Mr. Dion: I am not sure, but I am sure that if we show an
interest, the community will show an interest too.

Le sénateur Kenny : Ça ne me dérange pas; c’est juste que je me
suis rendu compte que je n’avais pas déclaré mon intérêt et
j’aimerais que ce soit consigné dans le compte rendu.

M. Dion : Ça ne changera en rien mes intentions.

Le président : C’est inscrit au compte rendu.

Le sénateur Kenny : Je ne suis pas seul, en passant. Il y a
d’autres gens qui ont une propriété dans le parc.

Le président : Ça ne fait aucun doute. J’aimerais que ce soit moi.

Le sénateur Kenny : Je parle du 24 Sussex.

Le sénateur Milne : Le sénateur Kenny a mentionné
les problèmes financiers de Parcs Canada. La fiche de
renseignements que nous avons eue sur le projet de loi C-7 dit
que l’intégrité organisationnelle de Parcs Canada a été préservée.
Toutefois, il faut préserver bien plus que l’intégrité; il faut
augmenter le financement pour assurer une bonne gestion des
parcs et les amener à un niveau permettant à tous les Canadiens et
Canadiennes d’en profiter.

Vous attendez-vous à recevoir plus de fonds? L’avez-vous
demandé?

M. Dion : J’ai fait toutes les demandes que je jugeais utiles, et
nous verrons ce qui se passera dans le budget.

Le sénateur Milne : Gardez les doigts croisés.

Est-ce que la désignation d’un cours d’eau en tant que rivière
du patrimoine relève aussi de Parcs Canada?

M. Dion : Oui.

Le sénateur Milne : Pourquoi la rivière des Outaouais n’est-elle
pas désignée comme une rivière du patrimoine?

M. Latourelle : Le réseau des rivières du patrimoine est le
résultat d’une approche communautaire. Les collectivités locales
se réunissent et font une demande. Le ministre de
l’Environnement est celui qui, à la fin, accorde cette désignation
en se fondant sur les informations que renferment les demandes.

Le sénateur Milne : En ce qui a trait à la rivière des Outaouais,
je ne vois pas qui d’autre que la Ville d’Ottawa pourrait organiser
quelque chose comme ça, même si la ville n’est responsable que
d’une petite partie de la rivière. Cette rivière suit la voie de
transport maritime qui a permis d’ouvrir le Canada. Notre
premier article de commerce international a été du bois de
construction équarri flottant sur ce cours d’eau. Il est temps que
quelqu’un pense à donner à la rivière qui borde la capitale du
Canada le statut de rivière du patrimoine.

M. Dion : Nous allons tenir compte de votre suggestion.

Le président : Puisque cette rivière passe à travers la capitale
nationale, serait-ce une raison suffisante pour permettre que ce
soit le gouvernement et non la collectivité qui fasse la demande?

M. Dion : Je ne suis pas certain, mais je sais très bien que si
nous manifestons de l’intérêt, la collectivité suivra.
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Senator Kenny: Could the minister describe what restrictions
or changes there are when a river is declared to be a heritage
river?

Mr. Latourelle: There are no significant changes. We ensure
that there is a management plan that covers the area being
designated. In terms of stopping certain activities, for example,
that is looked at through the submission process to ensure that the
river system has integrity.

Senator Kenny: What experience does the department have in
dealing with rivers in which two provinces have shared
jurisdiction for the environment and which serve as a border
between them?

Mr. Latourelle: I am not aware of that situation, although may
have occurred. We would be pleased to provide information on
that to the committee.

The Chairman: I am not sure that there is any other river that is
a border. There are interprovincial rivers, but I do not know if
there is one that forms a border.

Senator Kenny: I suspect there are places where rivers form
parts of borders.

Senator Angus: I want to revert to the subject that was raised
earlier. In your response to the chairman you alluded briefly to
the issue of credits. There are rumours that the original Kyoto
targets may be beyond our grasp and therefore, with February 16
coming upon us very quickly, Canada is going to try to meet the
targets by engaging in trade in environmental credits, particularly
the big oil energy people. By spending money to help reduce
greenhouse gas emissions in other jurisdictions, they will in effect
be doing something good.

Will that actually happen? I do not fully understand how these
credits would work. Could you give confirm that is the case. I
believe you did say something about this subject at another
committee this afternoon.

Mr. Dion: I do not rule out the possibility that we will use
international credits. It is a matter of flexibility. However, we will
never use false measures that would not help the planet to
decrease greenhouse gas emissions. For instance, in 1990, Russia
had a stable, although not great, economy. Thereafter, various
political and economic changes decreased their productivity and
they have many credits to buy and in order to reach our target, we
may buy their credits. However, our plan will make it an
impossibility for the government or Canadian companies to buy
credits that would not have a positive effect on the reduction of
greenhouse gas emissions.

If we bought credits from the Russians, they would use the
money to rebuild their economy, because their plan is to double
their GDP in 10 years, which is good, but if they do not change
the structure of their economy, they will create a lot of greenhouse
emissions and we will have not have solved anything by this
transfer of credits. The plan will require that any trade of this

Le sénateur Kenny : Le ministre pourrait-il décrire quelles sont
les restrictions ou les changements qui surviennent lorsqu’une
rivière obtient la désignation de rivière du patrimoine?

M. Latourelle : Il n’y a pas de changement majeur. Nous nous
assurons qu’il y a un plan de gestion qui couvre la zone désignée.
En ce qui a trait à l’arrêt de certaines activités, par exemple, c’est
une question qui est examinée dans le cadre du processus de
traitement de la demande pour assurer l’intégrité du réseau
fluvial.

Le sénateur Kenny : Est-ce que le ministère a de l’expérience
dans les cas où une rivière relève de deux provinces sur le plan
environnemental et qui sert de frontière?

M. Latourelle : Je ne suis pas au courant d’une telle situation,
même si c’est possible que ça se soit produit. Il nous fera plaisir de
fournir ces informations au comité.

Le président : Je ne crois pas qu’une autre rivière serve de
frontière. Il y a des rivières interprovinciales, mais je ne sais pas
s’il y en a une qui constitue une frontière.

Le sénateur Kenny : Je crois qu’il y a des endroits où des
rivières font partie des frontières.

Le sénateur Angus : J’aimerais revenir sur un sujet qui a été
soulevé plus tôt. Dans votre réponse au président, vous avez parlé
brièvement des droits d’émission. Il y a des rumeurs selon
lesquelles les objectifs d’origine de Kyoto étant inatteignables et
vu l’imminence du 16 février, le Canada et particulièrement les
grandes entreprises pétrolières vont donc essayer d’atteindre leurs
objectifs en échangeant des droits d’émission. En investissant dans
d’autres régions pour aider la réduction des émissions de gaz à
effet de serre, ils feront quelque chose de bien.

Est-ce que ça va vraiment se passer ainsi? Je ne comprends pas
pleinement comment fonctionnent ces droits d’émission. Pouvez-
vous me confirmer si c’est vraiment le cas. Je crois que vous avez
dit quelque chose à ce sujet à un autre comité cet après-midi.

M. Dion : Je n’exclus pas la possibilité d’utiliser des droits
d’émission internationaux. C’est une question de souplesse.
Toutefois, nous n’utiliserons jamais de fausses mesures qui
n’aideront pas vraiment le monde à réduire les émissions de gaz
à effet de serre. Par exemple, en 1990, la Russie avait une
économie stable, bien que peu prospère. Par la suite, en raison de
divers changements politiques et économiques, sa productivité a
baissé. Elle peut donc acheter beaucoup de droits. Pour atteindre
nos objectifs, il se peut que nous achetions leurs droits d’émission.
Cependant, notre plan empêchera le gouvernement ou les
entreprises canadiennes d’acheter des droits sans que cela n’ait
d’effets positifs sur la réduction des émissions de gaz.

Si nous achetons des droits auprès de la Russie, celle-ci
pourrait utiliser l’argent pour rebâtir son économie car elle
prévoit doubler son PIB en 10 ans, ce qui est une bonne chose,
mais si elle ne change pas la structure de son économie, elle va
créer beaucoup d’émissions de gaz à effet de serre, et le transfert
de ces droits n’aura servi à rien. Le plan exige que tout échange de
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kind must be for greening credits, recognized as such by the
Europeans, who have a system now, and the World Bank, which
is working on something too.

Senator Angus: Could you give one good concrete example of
this?

Mr. Dion: For example, if a big landfill in the City of
St. Petersburg is putting a lot of methane into the atmosphere
and we go there and help them to deal with that problem, we gain
greening credits. We are helping them; they are helping us.

I see economic advantages in that for the economy, too,
because we want to be strong in these markets. We know that
China will use coal. These one billion human beings will not have
sufficient electricity only through wind power or other green
power. They need coal, and they have enough coal for the next
750 years. They have told us that they will use coal regardless of
what Kyoto may say. Imagine that the University of Regina in
Saskatchewan invents an affordable process to make clean coal
energy. Imagine what it would mean for Canada to be able to
export that technology everywhere, including to China.

When you address coal, you address not only greenhouse gases
but also mercury. The mercury we have in Canada is coming more
and more from the Pacific Ocean, from India and China. If we
take a good approach to these trading credits, it will be good for
the economy as well as for the environment.

Senator Angus: Therefore, under the Canadian policy going
forward it will be controlled.

Mr. Dion: That will not be the main part of our plan. The main
part of our plan will be in Canada. If we trade, it will be with
Canadian technology. It will be a demonstration of our capacity
and it will help us to conquer new markets, and not only in the
United States as it is now, although there are many things to do
with the U.S. about climate change.

I was in California recently where I saw many companies, such
as Ballard, doing great things with hydrogen. However, we know
that we need to be stronger in Brazil, India, China and Russia, in
all the emerging economies that in the future will be bigger than
the G7 countries together.

Senator Kenny: Brazil is running on sugar cane to a large
extent. Can you tell us what we might be doing there?

Mr. Dion: I have read their MOU in support of the clean
environment mechanism, which is one mechanism that Kyoto
offered. They want to trade with us on that. They have huge
problems to solve. Many of their facilities pollute a great deal.
They are not short of ideas on how we may help them. They have

ce genre soit pour des crédits verts, reconnus comme tels par les
Européens qui ont actuellement un système dans ce domaine, et
par la Banque mondiale qui travaille en ce sens aussi.

Le sénateur Angus : Pouvez-vous m’en donner un exemple
concret?

M. Dion : Par exemple, si une grosse décharge dans la ville de
Saint-Pétersbourg émet beaucoup de méthane dans l’atmosphère
et que nous allons lui donner un coup de main pour régler ce
problème, nous gagnons des crédits verts. Nous nous aidons
mutuellement.

J’y vois aussi des avantages économiques car nous voulons
accroître notre présence dans ces marchés. Nous savons que la
Chine utilise du charbon. L’énergie éolienne ou toute autre énergie
propre ne peut donner suffisamment d’électricité à un milliard
d’humains. La Chine a donc besoin du charbon, et ses réserves
devraient encore durer 750 ans. Elle nous a dit qu’elle continuera
d’utiliser du charbon en dépit du Protocole de Kyoto. Si l’Université
de Regina en Saskatchewan inventait un procédé abordable pour
produire de l’énergie propre avec du charbon, imaginez ce que cela
signifierait pour le Canada s’il pouvait exporter cette technologie
partout dans le monde, y compris en Chine.

Quand on parle de charbon, il ne s’agit pas seulement de gaz à
effet de serre mais aussi de mercure. Le mercure que l’on a au
Canada provient de plus en plus de l’océan Pacifique, soit de
l’Inde et de la Chine. Si nous adoptons une approche intelligente
pour l’échange de ces crédits, ça sera bon non seulement pour
l’économie mais aussi pour l’environnement.

Le sénateur Angus : Donc, à partir de maintenant, l’achat des
crédits sera contrôlé conformément à la politique du Canada.

M. Dion : Ça ne sera pas l’élément principal de notre plan.
Notre plan d’intervention sera axé sur le Canada. Si nous faisons
des échanges, ce sera avec la technologie canadienne. On
démontrera notre savoir-faire, ce qui nous aidera à conquérir de
nouveaux marchés, pas seulement aux États-Unis comme c’est le
cas maintenant, bien qu’il y ait beaucoup de choses à faire là-bas
en matière de changement climatique.

J’étais récemment en Californie où j’ai rencontré des
responsables de nombreuses entreprises, comme Ballard, qui
font des choses merveilleuses avec l’hydrogène. Toutefois, nous
savons qu’il faut accroître notre présence au Brésil, en Inde, en
Chine et en Russie, dans toutes ces nouvelles économies qui sont
appelées à devenir plus considérables que celles du G-7
combinées.

Le sénateur Kenny : Le Brésil vit en grande partie de
l’exploitation de la canne à sucre. Pouvez-vous me dire qu’est-ce
qu’on irait faire là-bas?

M. Dion : J’ai lu son protocole d’entente en faveur d’un des
mécanismes d’assainissement de l’environnement dans le cadre du
Protocole de Kyoto. Le Brésil veut faire un échange avec nous
dans ce domaine. Il a d’énormes problèmes à régler. Bon nombre
de ses installations polluent énormément. Les gens ne manquent
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much more to do than we have. They would be pleased to have
the transfer of technologies, which Kyoto offered. It is a way to
do more than we do through CIDA, and also to make money.

Senator Kenny: We have historic and long-standing relations
with that country.

Mr. Dion: We will improve them through the Kyoto
mechanism if we use it properly. It will be one part of the plan.

I am sure that Mr. Wilfert can comment on the capacity to
trade.

Mr. Bryon Wilfert, Parliamentary Secretary to the Minister of
the Environment: Mr. Chairman, I am an expert on Asia, not on
Brazil. With our clean water and clean air there is no question
that Canadian technology is in great demand in Asia. We could
make a minimum of $200 million fulfilling the needs of the
Japanese, particularly in the areas of contaminated soil, because
hey must have certificates to show that land is completely
contamination free before they can sell it.

As the minister has indicated, it will be part of our robust
agenda to ensure that the greening not only in Canada but around
the world takes place with Canadian companies competing
effectively in the area of green technology. That will also be
part of the strategy.

One can practically walk on the rivers in Bangkok. There is no
question that Asian states and other places need our technology.
They are crying out for it. Because Canadians have the ability and
because other countries like the approach that we take, there is
great opportunity for us. As the minister has said, competitiveness
and the environment are not mutually exclusive. They can, work
very effectively together.

The Chairman: Thank you, Minister and Mr. Wilfert.

The committee adjourned.

OTTAWA, Thursday, February 10, 2005

The Standing Senate Committee on Energy, the Environment
and Natural Resources, to which was referred Bill C-7, to amend
the Department of Canadian Heritage Act and the Parks Canada
Agency Act, and to make amendments to other acts, met this day
at 8:36 a.m. to give consideration to the bill; and to examine and
report on emerging issues related to its mandate.

Senator Tommy Banks (Chairman) in the Chair.

[English]

The Chairman: Good morning. Before we hear from our
witnesses, to whom we give thanks for attending here on such a
fine day, we were given notice that we could, if we wish, now deal

pas d’idées sur les façons dont on pourrait les aider. Ils ont
beaucoup plus de choses à changer que nous. Ils seraient heureux
de profiter du transfert des technologies, comme le prévoit le
Protocole de Kyoto. C’est une façon d’accomplir beaucoup plus
que par le biais de l’ACDI et, en plus, de gagner de l’argent.

Le sénateur Kenny : Nous avons des relations historiques et de
longue date avec ce pays.

M. Dion : Nous allons d’ailleurs les améliorer grâce au
mécanisme de Kyoto si nous l’utilisons correctement. Ça va
faire partie de notre plan.

Je suis certain que M. Wilfert peut commenter notre capacité
de faire des échanges.

M. Bryon Wilfert, secrétaire parlementaire du ministre de
l’Environnement : Monsieur le président, je suis un spécialiste de
l’Asie, pas du Brésil. Il ne fait aucun doute qu’en raison de la
propreté de notre air et de notre eau, la technologie canadienne
est très en demande en Asie. Nous pourrions récolter au moins
200 millions de dollars en répondant aux besoins des Japonais,
particulièrement dans le domaine des sols contaminés, car ils
doivent avoir un certificat prouvant la décontamination complète
des terres avant de pouvoir les vendre.

Comme le ministre l’a dit, ça fera partie de notre nouveau plan
pour s’assurer que les efforts écologiques non seulement au
Canada mais aussi dans le monde entier feront intervenir des
entreprises canadiennes véritablement compétitives dans le
domaine des technologies écologiques. Cela fera aussi partie de
la stratégie.

On peut pratiquement marcher sur les rivières à Bangkok. Il ne
fait aucun doute que les états asiatiques et d’autres endroits ont
besoin de notre technologie. Ils en ont un urgent besoin. Il s’agit
d’une excellente occasion pour nous puisque le Canada a le savoir
nécessaire et que les autres pays aiment notre approche. Comme
l’a dit le ministre, la compétitivité et l’environnement ne s’excluent
pas mutuellement. Ils peuvent en réalité aller main dans la main.

Le président : Merci, monsieur le ministre et monsieur Wilfert.

La séance est levée.

OTTAWA, le jeudi 10 février 2005

Le Comité sénatorial permanent de l’énergie, de l’environnement
et des ressources naturelles, auquel a été renvoyé le projet de loi C-7,
Loi modifiant la Loi sur le ministère du Patrimoine canadien et la
Loi sur l’Agence Parcs Canada et apportant des modifications
connexes à d’autres lois, se réunit aujourd’hui, à 8 h 36, pour
examiner le projet de loi ainsi que pour étudier de nouvelles
questions concernant son mandat et en faire rapport.

Le sénateur Tommy Banks (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président : Bonjour à tous. Avant de laisser la parole à nos
témoins, que je remercie de leur présence en cette belle journée, je
voudrais dire que nous pouvons, si nous le voulons, procéder à
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with clause-by-clause consideration of Bill C-7, on which we
heard witnesses and the minister previously. It has the effect of
moving the Parks Canada Agency from Heritage to Environment.

Is it agreed, honourable senators, that the committee will now
move to clause-by-clause consideration of that bill?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: In that case, senators, we have two options: We
can go through it literally clause by clause, or I would entertain a
motion to dispense with clause-by-clause consideration and deal
with the bill in toto.

Senator Milne: So moved.

The Chairman: It is moved by the Honourable Senator Milne
that this committee dispense with clause-by-clause consideration
of Bill C-7, to amend the Department of Canadian Heritage Act
and the Canada Parks Agency Act and to make related
amendments to other acts.

Is it your pleasure, honourable senators, to adopt the motion?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Negative? It is carried unanimously.

Is it agreed, honourable senators, that I report this bill at the
next sitting of the Senate?

Senator Milne: So moved.

The Chairman: Negative?

The motion is carried, and so will be the bill.

We have the pleasure this morning of hearing, with respect to
our study on water issues, from Mr. T. Duncan Ellison, the
Executive Director of the Canadian Water and Wastewater
Association. Would you and your colleagues, Mr. Ellison, come
to the table.

Please introduce them for us before you begin your
presentation. It is advantageous to us that you make your
presentation complete but brief, in order that there is time for
questions, but please do not omit telling us those things you know
we should hear.

Mr. Duncan Ellison, Executive Director, Canadian Water and
Wastewater Association: Thank you, Mr. Chairman and
honourable senators. I am accompanied today by Mr. André
Proulx, Past President of the Canadian Water and Wastewater
Association. Mr. Proulx is a member of the board of directors
and represents the Ontario Waterworks Association. On my left is
Ms. Catherine Jefferson, Director of Government Relations, who
performs our government relations roles.

I have tried to select items from the extensive 11-page
document that you have before you that might be germane to
your interests in infrastructure and water quality issues. The
CWWA is the national voice of municipal water agencies.
The cities of Canada belong to the association and we represent

l’étude article par article du projet de loi C-7, au sujet duquel
nous avons déjà entendu des témoins et le ministre. La loi a pour
effet le transfert des fonctions du ministre du Patrimoine à l’égard
de l’Agence Parcs Canada au ministre de l’Environnement.

Honorables sénateurs, voulez-vous que le comité examine
maintenant le projet de loi article par article?

Des voix : D’accord.

Le président : Dans ce cas, il y a deux choix possibles. D’un
côté, nous pouvons examiner le projet de loi article par article; de
l’autre, je suis prêt à recevoir une motion pour nous dispenser de
cet examen et étudier plutôt la mesure législative dans son
ensemble.

Le sénateur Milne : J’en fais la proposition.

Le président : Il est proposé par l’honorable sénateur Milne que
le comité se dispense de l’étude article par article du projet de
loi C-7, Loi modifiant la Loi sur le ministère du Patrimoine
canadien et la Loi sur l’Agence Parcs Canada et apportant des
modifications connexes à d’autres lois.

Vous plaît-il, honorables sénateurs, d’adopter cette motion?

Des voix : Oui.

Le président : Y a-t-il des voix contre? La motion est adoptée à
l’unanimité.

Êtes-vous d’accord pour que je fasse rapport du projet de loi à
la prochaine séance du Sénat?

Le sénateur Milne : J’en fais la proposition.

Le président : Y a-t-il des voix contre?

La motion est adoptée, tout comme le sera le projet de loi.

Nous avons le plaisir d’accueillir ce matin, en rapport avec
notre étude du dossier de l’eau, M. T. Duncan Ellison, directeur
général de l’Association canadienne des eaux potables et usées.
Monsieur Ellison, je vous invite, vous et vos collègues, à venir
vous asseoir à la table.

Veuillez nous présenter les personnes qui vous accompagnent
avant de commencer votre exposé. Il serait préférable pour nous
que votre déclaration soit complète, mais brève, afin qu’il reste du
temps pour les questions. Cela dit, ne laissez pas de côté les choses
que nous devrions entendre selon vous.

M. Duncan Ellison, directeur général, Association canadienne
des eaux potables et usées :Monsieur le président, chers sénateurs,
je vous remercie. Je suis accompagné aujourd’hui de M. André
Proulx, ancien président de l’Association canadienne des eaux
potables et usées, membre du conseil d’administration et
représentant de l’Association des réseaux d’aqueduc de
l’Ontario. À ma gauche se trouve Mme Catherine Jefferson,
directrice des relations gouvernementales, qui est responsable des
liens que nous entretenons avec les gouvernements.

J’ai essayé de choisir des extraits du document complet de
11 pages — que vous avez sous les yeux — qui pourraient vous
être utiles dans votre examen des questions relatives aux
infrastructures et à la qualité de l’eau. L’ACEPU est le porte-
parole national des organismes municipaux d’eaux potables et
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them corporately. There are a number of regionally based
professional associations of water and waste-water operators —
that is, the employees of CWWA members and other utilities,
for example, those who work in the industry.

Although our membership may be relatively small, fewer
than 200 utilities across the country, it represents more
than 70 per cent of the 25 million Canadians who are served
by municipal water systems. There are approximately
5,000 municipalities in the country, no one knows the exact
figure, and we believe there are more than 4,000 water and
waste-water systems in Canada.

In respect of infrastructure, the issue for CWWA is that
it is extensive and aging. Some of the infrastructure dates
back more than 100 years. I believe, for example, that the city
of Montreal still has sections of wooden water mains and the
original brick sewer mains. Infrastructure has gone through a
series of material changes, from cast iron pipes, which were
produced by those who produced cannons, to steel, some lead,
concrete and now plastics. We have an aging infrastructure
that is estimated to comprise more than 500,000 kilometres
of pipe buried in the ground. Its age would be anywhere from
100 years to 1 year, when the latest subdivision was built. The
average age is 40 to 60 years. Some of the construction materials,
such as lead, caused problems with water quality, and some
do not. Currently, all underground infrastructure is built with
pipe materials that are tested for the leaching of contaminants
that might cause harm into the drinking water; and they are
certified to be safe in that respect.

The CWWA has estimated that the current value of the
infrastructure is around $85 billion and its replacement cost
would be over $500 billion. We have estimated that $95 billion
would be needed over 15 years to expand the infrastructure,
renovate it and build waste-water treatment plants, particularly in
the coastal cities of Canada where there are none. In the
freshwater areas of Canada, most municipalities have quite
adequate waste-water treatment, but the coastal municipalities
do not.

The issue for us is that major repairs, renovations and
rehabilitations are required as well as expansion of the
infrastructure. Under the current fee structure that most
municipalities follow, the revenue generated is not sufficient to
meet these infrastructure needs. As you may have read recently,
the City of Ottawa estimated that a 40 per cent increase in rates
would be needed over the next five years in order to meet their
obligations. The City of Ottawa is one of the higher priced
services in the country. You can imagine that other communities,
where they are charging 25 cents instead of $1 dollar per cubic
metre of water, are facing a capital infrastructure problem.

usées. Les villes du Canada en sont membres, et nous les
représentons collectivement. Il y a un certain nombre
d’associations professionnelles régionales et d’entreprises du
secteur de l’eau, c’est-à-dire les employés des membres de
l’ACEPU et d’autres services, les travailleurs de l’industrie,
par exemple.

Même si nos membres peuvent paraître relativement peu
nombreux, moins de 200 organismes municipaux partout dans le
pays, ils représentent plus de 70 p. 100 des 25 millions de
Canadiens reliés à des services municipaux d’aqueducs. Il y a
environ 5 000 municipalités au Canada — personne ne connaît le
chiffre exact — et nous croyons qu’il y a plus de 4 000 services
municipaux des eaux potables et usées au pays.

Selon l’ACEPU, le problème, c’est que les infrastructures sont
importantes et parfois vétustes; une partie de celles-ci ont plus de
100 ans. Je crois, par exemple, que la ville de Montréal a encore
des canalisations en bois et des égouts en briques d’origine dans
son réseau. Les matériaux employés pour les installations ont
changé plusieurs fois au cours des ans, ils sont passés des tuyaux
en fonte — qui venaient des fabricants de canons — aux
canalisations en acier, en plomb et, depuis quelques années, en
plastique. Il s’agit d’infrastructures vieillissantes et on estime
qu’elles représentent plus de 5 000 kilomètres de conduits
souterrains. Ceux-ci seraient âgés entre 100 ans et un an,
moment où la dernière partie a été construite. L’âge moyen du
réseau se situe entre 40 et 60 ans. Certains matériaux de
construction, comme le plomb, ont nui à la qualité de l’eau, et
d’autres non. Actuellement, les matériaux des conduites de toutes
les infrastructures souterraines sont soumis à des tests pour
détecter la lixiviation de contaminants susceptibles de polluer
l’eau potable; ils reçoivent une certification de sécurité à cet égard.

Selon l’ACEPU, la valeur actuelle des infrastructures tourne
autour de 85 milliards et leur coût de remplacement dépasserait
les 500 milliards de dollars. Nous estimons que 95 milliards de
dollars seraient nécessaires au cours des 15 prochaines années
pour étendre le réseau, le rénover et construire des usines
d’épuration des eaux usées, en particulier dans les villes côtières
canadiennes où il n’y en a pas. Dans les régions du Canada où il y
a de l’eau douce, la plupart des municipalités ont des systèmes de
traitement des eaux usées très adéquats, mais ce n’est pas le cas
dans les zones côtières.

Le problème, selon nous, c’est que les réparations majeures, les
rénovations et les remises en état sont aussi nécessaires que
l’agrandissement des infrastructures. Avec les tarifs pratiqués
actuellement par la plupart des municipalités, les revenus générés
ne sont pas suffisants pour répondre à ces besoins. Comme vous
l’avez peut-être lu récemment, la ville d’Ottawa estime qu’elle
devrait augmenter ses tarifs de 40 p. 100 au cours des cinq
prochaines années afin de respecter ses obligations. Cette ville fait
partie de celles qui facturent les montants les plus élevés pour
leurs services au pays. Vous pouvez alors vous imaginer que
d’autres communautés, où l’on facture présentement 25 cents au
lieu d’un dollar par mètre cube d’eau, font face à un grave
problème d’infrastructures.

6:46 Energy, Environment and Natural Resources 10-2-2005



Pricing is a political issue. Councils always struggle with how
to charge for services and how to relate those services to the
benefits. Unfortunately, water and waste-water services can be
described as being a silent service. Turn on the tap, there is water;
you flush the toilet, it is gone. It is out of sight, out of mind and
not delivered by truck. It is a huge, silent service that is
unappreciated. People complain about paying $1 per cubic
metre of fresh water — $30 per month — and yet they think
nothing of paying $45 per month for cable or telephone service.

We have an undervalued service and infrastructure that
cannot be replaced under the current pricing structure. It is
noted that Ontario has recently passed the sustainable municipal
infrastructure legislation, which requires municipalities in Ontario
to move to full-cost sustainable pricing of their services, and other
provinces are following suit.

The infrastructure subsidy programs announced by the federal
government are extremely popular with elected officials because it
is 30-cent dollars that they are actually spending when they do so.
From the professional manager’s point of view, there are
drawbacks to the program. Capital financial planning in
municipalities is a 40- to 60-year cycle. Assets have to be
inventoried so that the life cycle and life expectancy are known.
There has to be thought given to replacement, maintenance, and
rehabilitation programs and the fact that there may be a subsidy
program with a life expectancy unknown to you or that may be
short. It means that the long-term capital planning program and
funding is more difficult.

There are good and bad things about this and I think most
professional managers would like to see their water rates set on a
fully recoverable basis so that they are independent of
interventions from senior levels of government in respect of
subsidies.

We note that the federal government has supported
the production of the sustainable municipal infrastructure
guide — InfraGuide — through the Federation of Canadian
Municipalities and the National Research Council. This is
producing a collection of best management practices for
municipal infrastructure. It has turned out to be a valuable
exercise. On the infrastructure side, we also need research into
technology and materials of construction to determine what new
things can be done.

In respect of quality issues, Canada has an excellent reputation
worldwide for producing Canadian drinking water quality
guidelines. This is done by Health Canada in conjunction with
all the provinces and territories. Health Canada essentially
performs the health risk assessment and produces a guideline as
to what is a good drinking water quality parameter, which is then
reviewed and approved by the provinces and territories. The
difficulty is that in any health risk assessment, there is a level of

L’établissement du prix des services est une question
politique. Les conseils municipaux doivent toujours faire preuve
d’imagination pour trouver comment facturer les services et les
relier aux bénéfices. Malheureusement, les services d’eaux
potables et usées pourraient être qualifiés de « silencieux ». On
ouvre le robinet et l’eau coule; on tire la chasse et adieu eaux
usées. Tout se passe hors de la vue, sans que nous en ayons
conscience : ce n’est pas livré par camion. Il s’agit d’un énorme
service, muet, qui n’est pas apprécié à sa juste valeur. Les gens se
plaignent de payer un dollar le mètre cube d’eau potable —
30 dollars par mois —, mais ils n’ont aucune objection à payer
45 dollars par mois pour le service téléphonique ou la
câblodistribution.

Nous avons donc un service sous-évalué, et les infrastructures
ne pourront être remplacées en maintenant la structure de fixation
des prix actuelle. Notons que l’Ontario a récemment adopté une
loi une durabilité des infrastructures municipales — mesure
exigeant des municipalités ontariennes de chercher à atteindre le
recouvrement intégral des coûts — et que d’autres provinces lui
emboîteront le pas.

Les programmes de subvention aux infrastructures annoncés
par le gouvernement fédéral sont extrêmement populaires auprès
des élus parce que ceux-ci dépensent ainsi 30 cents par dollar. Les
gestionnaires professionnels, quant à eux, voient certains
inconvénients à ces mesures. Dans les municipalités, le cycle de
planification financière dure de 40 à 60 ans; pour connaître la
durée de vie des biens, ceux-ci doivent être inventoriés. Il faut
prévoir des programmes de remplacement, d’entretien et de remise
en état et tenir compte du fait qu’on ignore la durée de vie d’un
programme de subvention — laquelle pourrait être courte. Cela
veut dire qu’il est plus difficile de mettre en place une planification
financière et un financement à long terme.

Il y a de bons et de mauvais côtés à ces programmes, mais je
pense que la plupart des gestionnaires professionnels aimeraient
voir leurs tarifs augmenter jusqu’à permettre un recouvrement
intégral des coûts pour être ainsi indépendants des interventions
des ordres supérieurs de gouvernement en ce qui concerne les
subventions.

Nous notons que le gouvernement fédéral a appuyé la création
d’un guide pour des infrastructures municipales durables —
l’InfraGuide — par l’entremise de la Fédération canadienne des
municipalités et du Conseil national de recherches du Canada.
Celui-ci réunit les pratiques exemplaires en matière de gestion des
installations municipales. Cela s’est révélé un exercice utile. Du
côté des infrastructures, nous avons aussi besoin de recherches sur
les nouvelles technologies et les matériaux de construction pour
déterminer les nouvelles choses qui peuvent être entreprises.

Quant à la qualité de l’eau, notre pays jouit d’une excellente
réputation dans le monde, justement pour avoir élaboré les
recommandations pour la qualité de l’eau potable au Canada.
C’est Santé Canada qui s’en occupe, en collaboration avec
l’ensemble des provinces et territoires. Ce ministère se charge
essentiellement d’évaluer les risques pour la santé et de rédiger des
recommandations afin de déterminer ce qu’est un bon paramètre
pour mesurer la qualité de l’eau potable, lequel est ensuite revu et
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uncertainty. The guidelines make it explicit that the uncertainty
may result in a guideline being given a factor of 10 per cent or
100 per cent of what might be considered the lowest observed
effects level so that you are always on the safe side.

Unfortunately, in the mayhem that followed the Walkerton
tragedy, many of these guidelines were simply imposed as
regulatory standards, and this means that water utilities must
deliver water that now may be 100 times safer than the health risk
assessment suggested — and this of course has driven the
treatment technology issues. Nevertheless, the utilities are happy
with the process that takes place on this side.

With waste water, quality standards are more problematic.
I will briefly take an aside on this. There is the concept of
source-to-tap management, which was developed by the drinking
water committee, the federal/provincial one. Basically, it
stipulates that to have safe drinking water at the end of the
pipe, it is necessary to look at all of the stages, from the source
right through to the abstraction, treatment, distribution systems
and even into the plumbing systems of houses because older
houses have lead plumbing and that can affect the quality.

The quality of the waste water, which is discharged at the other
end of this process from toilet back to the source, is very
important to the source water quality. There is no coherent set of
waste-water quality guidelines in the same sense as there is for the
drinking-water quality ones. There are standards established by
some of the provinces, or all of the provinces, and we have seen
recently the federal government, through the Department of
Environment, publish guidelines for ammonia discharges in waste
water and requirements for the chlorination or de-chlorination of
waste water. Here is an element of concern, since many provinces
require waste water to be chlorinated for public health reasons,
depending on downstream uses of the rivers, yet it is known that
there is an environmental effect of chloramines on fish. There
is a conflict there.

A big gap in the regulatory programs that addresses
waste-water quality is the issue of how to protect the sewer
systems from industrial waste-water discharges — chemicals,
heavy metals and things of that nature — which cannot be
removed by water-treatment plants essentially intended to deal
with human sanitary waste and not to remove the hydrocarbons,
the cadmium, the zincs and those things that come out of car
washes or may be coming from various industrial processes that
discharge into the municipal sewer systems.

Forty per cent of Canadians use groundwater as their
source of drinking water, which is generally microbiologically
very good. However, if you read yesterday’s Ottawa Citizen, there

approuvé par les provinces et les territoires. La difficulté avec
l’appréciation des risques, c’est qu’il y a toujours un facteur
d’incertitude. On souligne que ce dernier peut conduire à une
recommandation accompagnée d’un coefficient de sécurité de 10 à
100 p. 100 de ce qui peut être considéré comme le niveau le plus
bas des effets observés, afin de demeurer toujours dans les limites
acceptables.

Malheureusement, en réaction au chaos qu’a provoqué
la tragédie de Walkerton, on a imposé beaucoup des
recommandations comme si elles étaient des normes, ce qui
signifie que les services d’eau doivent maintenant distribuer de
l’eau pouvant être jusqu’à 100 fois plus potable que ce que
l’évaluation des risques pour la santé proposait — et cette
situation a eu pour effet de remettre en question les techniques
d’épuration de l’eau. Néanmoins, les services d’eau sont satisfaits
du déroulement des opérations sur ce plan.

En ce qui a trait aux eaux usées, les normes de qualité posent
davantage de problèmes. J’ouvrirai une petite parenthèse. Nous
avons ici le concept de gestion de la source au robinet, qui a été
mis au point par le comité fédéral-provincial-territorial sur l’eau
potable. Essentiellement, celui-ci dit que pour obtenir de l’eau
potable, il est nécessaire d’examiner toutes les étapes, du captage à
la source jusqu’au traitement et à la distribution de l’eau, et même
de vérifier les installations sanitaires des maisons, parce que les
vieilles demeures ont des conduits de plomb, ce qui peut altérer la
qualité de l’eau.

La qualité des eaux usées qui sont rejetées à la fin de ce
processus et reviennent à la source est très importante pour la
qualité des sources d’approvisionnement en eau. Il n’y a pas
autant de recommandations précises pour la qualité des eaux
usées qu’il y en a pour la qualité de l’eau potable. Des normes ont
été établies par certaines provinces, voire toutes les provinces, et
nous avons pu voir récemment le gouvernement fédéral, plus
précisément le ministère de l’Environnement, rendre publiques des
recommandations pour les déversements d’ammoniaque dans les
eaux usées et des mesures pour la chloration et la déchloration de
celles-ci. Il s’agit là d’une préoccupation puisque la plupart des
provinces exigent la chloration des eaux usées pour des raisons de
santé publique, selon l’utilisation en aval de l’eau des rivières, et
ce, même si l’on connaît les effets des chloramines sur les poissons.
Il y a là un dilemme.

Ce dont on ne parle pas, dans les programmes de
réglementation relatifs à la qualité des eaux usées, c’est de la
façon de protéger le réseau d’égouts des déversements d’eaux
usées industrielles — produits chimiques, métaux lourds et autres
substances du genre. Ces derniers ne peuvent être éliminés par des
usines d’épuration des eaux usées, qui sont essentiellement
conçues pour traiter les eaux usées domestiques et non les
hydrocarbures, le cadmium, le zinc ainsi que les substances
rejetées par les lave-autos ou qui peuvent venir de divers
traitements industriels et qui sont ensuite déversées dans le
réseau d’égouts municipal.

Quarante pour cent des Canadiens utilisent l’eau souterraine
comme source d’eau potable, ce qui, sur le plan microbiologique,
est généralement très bon. Toutefois, dans un article du Ottawa
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is a note that many of the wells in the Wakefield area have high
levels of uranium because they are coming from the Canadian
Shield. There is an arsenic problem in Nova Scotia, there are
radon problems in other parts of Canada, and this is coming
essentially from the geological environment. There are means of
treating this but they are expensive.

Global climate change is something that is beginning to affect
us in two ways: Extreme weather conditions are surcharging
our physical infrastructure, which may have been designed for a
1-in-100-year flood event, except that these are now occurring
once every 10 years. Of course, the recent events have been
pushing towards the 1-in-1000-year types of events. Hence, we
have a physical capacity problem with the engineering because, as
the climate changes, it is affecting the means to deal with floods or
even droughts, which can affect the way we are drawing water
from the environment.

The other effect is that it is causing a slight warming of the
surface waters. For example, we are seeing more algal blooms
occurring, particularly in the Prairies, but also Lake Ontario, and
it is causing operational problems in the treatment plants as to
how you manage that. It is manageable. Fortunately for us, the
Australians have been facing this for a long time so there is a lot
of technology transfer and information transfer that can take
place.

In closing, I would like to touch on something that I think is
absolutely imperative that we understand, and that is the issue
that this sector is essentially regulated by the provinces and
territories. You cannot build a water or waste-water treatment
plant without the approval of the province or having to meet the
standards of construction and operation laid down by the
province.

That also extends to things like the training of operators and
the quality of the water that is to be produced or discharged. It
may even affect the pricing policies because the municipal acts in
each of the provinces affect the way municipalities may deal with
that subject. There are provincial environmental assessments
required, and so forth.

At the same time, there is an overlay of about 20 federal
statutes that can also affect the way municipalities behave —
everything from the Fisheries Act, which is dealing with the
discharge of deleterious substances into the environment,
through the Environmental Assessment Act, the Navigable
Waters Act and even the Canada Post Act, which sets the rates
for bulk mail that can affect the postal rates charged by small
communities. They would get a discount if they had 3,000 pieces
of mail every time they mailed it, but if that bulk rate goes up then
the small community loses that 7- or 8- or 9-cents benefit.

Citizen d’hier, on peut lire que bon nombre de puits à Wakefield
ont un haut niveau d’uranium parce qu’ils prennent leur source
dans le Bouclier canadien. Il y a un problème d’arsenic en
Nouvelle-Écosse et, ailleurs au Canada, des problèmes de radon,
et cela résulte principalement de l’environnement géologique. Il
existe des moyens pour corriger cette situation, mais ils sont
coûteux.

Les changements climatiques mondiaux commencent à faire
sentir leurs effets de deux façons : premièrement, les conditions
climatiques extrêmes mettent nos infrastructures à rude épreuve.
En effet, celles-ci avaient peut-être bien été construites pour
résister à des inondations qui surviennent une fois tous les
100 ans, sauf que ces inondations se produisent maintenant tous
les 10 ans. Bien sûr, à la suite des événements récents, nous avons
pu être témoins d’un type d’inondation qui a lieu tous les
1 000 ans. Du coup, nous sommes confrontés à un problème de
capacité matérielle lié à la technologie parce que les changements
climatiques ont une incidence sur les moyens de faire face aux
inondations et aux sécheresses, ce qui influe sur notre façon de
puiser l’eau dans la nature.

Deuxièmement, ces changements climatiques entraînent un
léger réchauffement des eaux de surface. Par exemple, nous
pouvons remarquer la présence accrue d’algues à fleur d’eau,
particulièrement dans les Prairies, mais aussi dans le lac Ontario,
ce qui crée des problèmes de fonctionnement dans les stations
d’épuration des eaux car on a du mal à gérer cette situation. Mais
il s’agit d’un problème soluble. Heureusement pour nous, les
Australiens connaissent cela depuis longtemps; ils peuvent donc
nous transmettre de l’information et de la technologie.

En conclusion, j’aimerais aborder un sujet qu’il est impératif de
comprendre : le fait que ce secteur d’activité soit principalement
régi par les provinces et les territoires. On ne peut construire une
station de traitement d’eau ou une station d’épuration des eaux
usées sans l’aval de la province ou sans répondre aux normes de
construction ou d’exploitation de la province.

Cette mesure s’étend même à la formation des exploitants et à
la qualité de l’eau produite ou rejetée. Elle peut même toucher les
politiques d’établissement des prix parce que les lois municipales
de chaque province influent sur la façon dont les villes gèrent cette
situation. Des évaluations environnementales provinciales sont
requises, et ainsi de suite.

En même temps, une vingtaine de lois fédérales ont une
incidence sur la gestion des municipalités — cela va de la Loi sur
les pêches, qui traite des déversements de substances nocives
dans l’environnement, à la Loi canadienne sur l’évaluation
environnementale, en passant par la Loi sur la protection des
eaux navigables et la Loi sur la Société canadienne des postes, qui
établit le taux des envois en nombre, ce qui a une incidence sur les
tarifs d’affranchissement fixés par les petites collectivités.
Ces dernières bénéficieraient de rabais pour l’envoi en une seule
fois de 3 000 lettres ou colis postaux, mais si ce tarif dégressif
augmente, la petite collectivité perdrait ce profit de sept à
neuf cents.
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There is a very strong need for the federal and provincial
governments to work cooperatively in this. Municipalities in our
sector, the water and waste-water sector, have sometimes felt it
has been a little bit of meat in the grinder between the political
toing and froing that has occurred, particularly on the
environmental protection side as Environment Canada and the
provinces are working together.

What is happening through CCME, the Canadian Council of
Ministers of Environment, is a very positive thing. We are now
seeing a committee looking at a long-term strategy to manage
waste-water effluents. At the same time, however, we are
concerned that we are not adequately seeing municipalities as
partners in the process. In effect, municipalities are the front line
of environmental protection, rather than the target for
enforcement. They are the very first ones that are attempting to
produce for the citizens of Canada in a public, not-for-profit
service, and we seem to forget that. There is no bottom line here.
There is no profit to be made by not meeting the guidelines or the
standards, which may encourage you to deposit deleterious
substances or not meet the drinking water guidelines.

I have taken more than my 10 minutes, but that was the
highlight and I would invite any of you to ask any questions.
I may well defer to Mr. Proulx or Ms. Jefferson to answer
your questions.

The Chairman: It is a broad subject and I am amazed that you
have covered it as completely as you seem to have in that time.

[Translation]

Senator Lavigne: Thank you for coming. Earlier, you stated
that people willingly paid $45 per month for cable television, but
considered the 25 cent per gallon charge for drinking water to be
costly. Hydro-Québec maintains that electricity is cheap in
Canada, a real bargain compared to electricity charges in the
United States and in a number of other countries. Gas is also
much cheaper in Canada. Consumers pay $2 per litre for gas in
other countries.

When governments collect taxes, these revenues should be used
for the purpose for which they were levied. For example, if
municipalities levy a water tax, should the revenue then not be
used strictly for water and sewer infrastructure repairs, instead of
being reallocated to other areas of the municipal budget? If we
consider the state of sewers and water mains in Montreal, we see
that the system is crumbling right across the city. Nothing, or
virtually nothing, is working any more. Every day brings more
broken water mains and gallons of drinking water wasted. Instead
of spending money on sometimes useless ventures — $500 million
is budgeted for a subway line and the final bill comes in at
$1.5 billion— should the administration not earmark these funds
for essential services? Taxes are levied, ostensibly for one purpose,
while the tax revenue is then used for another.

Les gouvernements fédéral et provinciaux doivent absolument
travailler de concert dans ce dossier. Dans notre secteur, celui des
eaux potables et usées, les municipalités sentent parfois qu’elles
sont entre l’arbre et l’écorce à cause des tiraillements politiques,
en particulier sur le plan de la protection de l’environnement,
quand Environnement Canada et les provinces travaillent
ensemble.

Ce qui se passe au sein du Conseil canadien des ministres de
l’Environnement (CCME) est très positif. À présent, nous avons
un comité qui examine les stratégies à long terme de gestion des
effluents d’eaux usées. Par contre, en même temps, le fait que
nous ne considérions pas adéquatement les municipalités comme
des partenaires dans ce processus nous préoccupe. En effet,
celles-ci sont sur la ligne de front en matière de protection
environnementale plutôt qu’une cible des mesures d’application
de la loi. Elles sont les toutes premières à tenter d’offrir aux
Canadiens un service public, sans but lucratif, et nous semblons
l’oublier. Il n’y a pas d’objectif précis. On ne gagne rien à
respecter les recommandations et les normes. Du coup, on
peut être tenté de déverser des substances nocives dans
l’environnement ou de ne pas se plier aux recommandations sur
l’eau potable.

J’ai dépassé les 10 minutes qui m’étaient allouées, mais voilà les
points saillants de mon exposé. Je suis maintenant prêt à répondre
à vos questions. M. Proulx et Mme Jefferson pourront m’aider.

Le président : C’est un vaste sujet et je suis étonné que vous en
ayez fait un examen aussi exhaustif en si peu de temps.

[Français]

Le sénateur Lavigne : Je vous remercie de votre présence. Vous
disiez tantôt que les gens n’hésitaient pas à payer 45 dollars par
mois pour les services de télévision par câble, mais qu’ils
trouvaient cher le gallon d’eau potable à 25 centa. Hydro-
Québec dit que l’électricité n’est pas chère au Canada. Ce n’est
rien si on compare aux États-Unis et à plusieurs autres pays. Le
gaz est un autre service qui est beaucoup moins cher au Canada; il
est 2 dollars le litre ailleurs.

Il faudrait que, lorsque les gouvernements perçoivent des taxes,
ces taxes soient utilisées dans le domaine pour lequel ils les
perçoivent. Par exemple, si on perçoit un montant d’argent pour
l’eau, est-ce que cet argent ne devrait pas obligatoirement, dans
toutes les villes, être utilisé pour les infrastructures d’égout et
d’eau, au lieu de les utiliser ailleurs dans leur budget? Si on
regarde les égouts et les aqueducs à Montréal, tous les tuyaux sont
pourris d’un bout à l’autre de la ville. Plus rien ne fonctionne ou
presque. Il y a des bris tous les jours, des masses d’eau potable
sont gaspillées. Ne croyez-vous pas que l’administration, au lieu
de dépenser l’argent à des fins parfois inutiles— on fait un budget
de 500 millions de dollars pour un métro et on finit avec une
facture de 1,5 milliard de dollars —, devrait plutôt le conserver
pour des services essentiels? C’est de l’argent qui va dans un
secteur qui n’est pas nécessairement celui pour lequel il a
été perçu.
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If we continue to claim that Quebecers benefit from cheap
water, gas and electricity, what will happen to our salaries?
Our salaries will never be high enough to offset real usage
costs.

Do you think water supply and distribution systems in Canada
should be privatized as is the case in other world countries? Has
the experience of privatizing water and sewer systems elsewhere
proved to be a profitable undertaking? Do you think this would
also be a valid option here in Canada?

Mr. Ellison: That is a highly complex question. Many countries
do not have privatized systems in place. Service costs need to be
relatively high in order to maintain infrastructure quality. There
have been some bad experiences with privatization, in developing
countries as well as in wealthy nations such as the UK and
elsewhere in Europe.

It is important to draw a distinction. Most countries have not
privatized their infrastructures. In France, for example, all
infrastructures are municipally owned. However, 70 per cent of
services are privately operated.

Virtually the same situation exists in England. The advantage
to privatizing a system is gaining the ability to set standards for
service quality, performance and budgets.

Perhaps Mr. Proulx would care to say something further since
he works in the municipal sector.

Mr. André Proulx, Past President and Member Association
Representative, Canadian Water and Wastewater Association: As
things now stand in Canada, the operation of approximately
30 per cent of all systems is contracted out. Edmonton, which has
a contract with EPCOR Services, is a good example. The Ontario
Clean Water Agency oversees most small operations in small
Ontario municipalities.

However, as Mr. Ellison pointed out, there have been some
problems. Specifically, the City of Hamilton privatized its
operations for many years. The infrastructure as such was
municipally owned, but owing to problems with the way in
which operations were run, the city once again assumed
responsibility for infrastructure services.

I believe the problem is related to contracts. When profits can
be generated by privatizing operations, the public occasionally
has some concerns.

[English]

I want to get to the point where there is a fine line of risk for
everything you do. The public sector does not like taking risks
because the public does not want the risk to be taken, especially
on a health issue, and especially on drinking water. Most publics
will tell you, and this is from research, ‘‘Do not take the risk.’’ I
am not saying that the private sector takes the risk, but there is a
perception that the private sector will take a risk when it comes to
drinking-water quality.

Si on continue à dire que l’eau, le pétrole, l’électricité ne
coûtent pas chers au Québec, qu’adviendra-t-il de nos salaires? On
ne recevra jamais de salaires assez élevés pour rembourser tout
ce que l’on utilise.

Est-ce que vous croyez que le système d’eau potable et les
systèmes d’aqueduc au Canada devraient être privatisés comme ils
le sont dans d’autres pays du monde? Croyez-vous que
l’expérience a été rentable dans les pays où on a privatisé l’eau
potable, les aqueducs et les systèmes d’égout? Pensez-vous que ce
serait valable ici, au Canada?

M. Ellison : C’est une question très complexe. Il y a beaucoup
de pays qui n’ont pas de systèmes privatisés. Le prix des services
est assez élevé pour maintenir la qualité des infrastructures. Il y a
eu de mauvaises expériences avec la privatisation et cela s’est
produit tant dans des pays sous-développés que dans des pays
riches comme le Royaume-Uni ou en Europe.

Il faut faire la distinction entre deux éléments. La plupart
des pays n’ont pas d’infrastructures privatisées. Par exemple,
en France, toutes les infrastructures appartiennent aux
municipalités, mais l’opération de 70 p. 100 des services sont
privatisés.

En Angleterre, c’est presque la même situation. L’avantage de
la privatisation d’un système, c’est l’établissement de critères de
qualité des services, de performances et de prévisions budgétaires.

Peut-être que M. Proulx pourrait ajouter quelque chose car il
est venu du secteur municipal.

M. André Proulx, ex-président et représentant des associations
membres, Association canadienne des eaux potables et usées : Au
Canada, en ce moment, environ 30 p. 100 des systèmes sont sous
contrat d’opération. Edmonton est un bon exemple, avec EPCOR
Services. En Ontario, il y a l’Ontario Clean Water Agency, qui fait
la plupart des petites opérations des petites municipalités.

Mais comme M. Ellison nous l’a dit, il y a eu des problèmes.
Entre autres, la ville de Hamilton a privatisé pendant longtemps
les opérations. L’infrastructure appartenait à la ville, mais les
opérations sont revenues à la ville car ils avaient beaucoup de
problèmes avec la qualité des opérations.

Je pense que c’est à cause des contrats. Quand il y a un profit à
faire avec des opérations privatisées, le public a parfois des
craintes.

[Traduction]

Je voudrais en venir au fait qu’il y a un élément de risque sous-
jacent à tout ce que l’on fait. Le secteur public n’aime pas prendre
de risques parce que la population est contre cela,
particulièrement en matière de santé et d’eau potable. Selon les
recherches, la plupart des gens vous diront : « Ne mettez rien en
péril. » Je ne dis pas que le secteur privé prend des risques, mais il
y a une idée préconçue selon laquelle ce secteur est prêt à prendre
des risques quant à la qualité de l’eau potable.
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There are two components to drinking-water quality. There
is acute risk, which is immediate: Drink it, get sick and die.
Walkerton is a good example. There is also chronic risk, which is
long-term by-product formation. The long-term risk is never
noticed. Acute risk is noticed immediately.

As Mr. Ellison mentioned, there are excellent guidelines on
long-term risk by Health Canada; we have excellent relationships
with the provinces and the federal government.

Chronic risk on the municipal side is very rarely taken. They
will try to produce the best water quality they can with their
budgets and meet the guidelines. The private sector, however,
may say: ‘‘If 100 parts per billion of whatever parameter is the
standard, and you can get it down to 10, why would we get it
down to 10? Let us go to 99. As long as we are meeting the quality
standards, we are meeting it.’’

I am not saying that the private sector does that. I am simply
saying that the opportunity is there to do that, to save money,
especially if you are performance based. If you meet your
standards, you save money, and you get performance-based pay.
Very few in the public sector would ever look at that aspect; they
just want to do the right job.

I may come across as being pro-public sector. I am very
pro the infrastructure being owned by public sector, absolutely,
because with long-term infrastructure, 120 years, you have to
maintain that infrastructure year after year. Do not take a chance.
A 10-year contract for a private sector, or 20-year contract, may
sound like a long contract. When it comes to buried
infrastructure, it is not long. If you do not maintain it for 20
years and then you are out, you will not notice the effects for
another 50.

There is a very subtle difference that you have to be aware of.
As Mr. Ellison said, Ontario produced good legislation in the
Sustainable Water and Sewage Systems Act and the Safe
Drinking Water Act. The issue of having legislation that makes
it clear that there should be full cost recovery is very important,
whether it be from the tax base or the water base, regardless. If
you pay for your water, it should go into water. I think that would
be an excellent move across Canada. Ontario started it. They have
no regulations on it yet, because they are struggling with it, but it
is good legislation. I believe Nova Scotia has good legislation in
place as well.

Senator Buchanan: Excellent.

Mr. Proulx: I think Quebec is moving strongly in this regard
too, ever since Walkerton. It takes years to get this right. On the
privatization, I just wanted to let you know that these are the
concerns that come through our organization and through our
members. Our members are also private-sector members. We
should make it very clear that we are not just public sector. We
have EPCOR and the Ontario Clean Water Agency, and I work
for the private sector.

Il y a deux éléments constitutifs à la qualité de l’eau potable. Il
y a le danger grave, immédiat : vous buvez de l’eau qui vous rend
malade et vous mourez. Walkerton en est un triste exemple. Il y a
aussi le danger que représente la formation à long terme de sous-
produits. Le danger à long terme passe toujours inaperçu, alors
qu’on remarque le danger grave immédiatement.

Comme M. Ellison l’a indiqué, Santé Canada a fait
d’excellentes recommandations sur les dangers à long terme.
Nous entretenons des relations très harmonieuses avec les
provinces et le gouvernement fédéral.

Les municipalités prennent très rarement des risques
susceptibles d’entraîner des dangers à long terme. Elles essaient
de produire la meilleure qualité d’eau possible en fonction de leur
budget et de respecter les recommandations. Le secteur privé,
toutefois, pourrait dire : « Si la norme est de 100 sur un milliard,
quel que soit le critère établi, et que vous pouvez la ramener à 10,
pourquoi le ferions-nous aussi? Contentons-nous de 99. Ce qui
compte, c’est de respecter les normes de qualité. »

Je ne dis pas que c’est ce qui se produit, mais simplement que
l’occasion d’économiser de l’argent est là, surtout si vous êtes axés
sur le rendement. Quand vous respectez les normes, vous
économisez et vous recevez une rétribution en fonction de votre
rendement. Très peu de gens dans le secteur public ont cette
mentalité; tout ce qui leur importe, c’est que le travail soit bien
fait.

Je vous semble peut-être favorable au secteur public. C’est
plutôt que je suis très favorable à ce que les infrastructures
appartiennent au secteur public car il faut les entretenir chaque
année pendant, disons, 120 ans. Il ne faut pas prendre de risques;
un contrat de 10 ou 20 ans avec le secteur privé peut sembler long,
mais lorsqu’il est question d’infrastructures souterraines, ça ne
l’est pas. Si vous ne les entretenez pas pendant 20 ans et que vous
y revenez 50 ans plus tard, c’est là que vous constaterez l’ampleur
des dégâts.

Il y a une différence très subtile que vous devez connaître.
Comme l’a mentionné M. Ellison, l’Ontario a pris de bonnes
mesures avec la Loi sur la durabilité des réseaux d’eau et d’égouts
et la Loi sur la salubrité de l’eau potable. Il est important que les
lois indiquent clairement qu’il doit y avoir recouvrement total des
coûts, peu importe que celui-ci soit effectué au niveau fiscal ou
appliqué à l’eau. Si vous payez votre eau, votre argent doit être
réinvesti dans l’eau. Je crois que ce serait une excellence initiative
à mettre en oeuvre partout au Canada. L’Ontario le fait déjà; il
n’y a pas encore de règlement, on y travaille, mais d’excellentes
mesures sont en place, tout comme, je crois, en Nouvelle-Écosse.

Le sénateur Buchanan : Très bien.

M. Proulx : Je crois que depuis Walkerton, le Québec se dirige
aussi dans cette direction, mais ça prend du temps. En ce qui
concerne la privatisation, sachez que la question préoccupe aussi
notre organisation et nos membres. Ceux-ci ne sont pas tous du
secteur public, et nous non plus. Nous travaillons avec EPCOR et
l’Agence ontarienne des eaux, et je travaille moi-même dans le
secteur privé.
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Mr. Ellison: I can add one point. It is quite interesting, because
in most parts of the world, and certainly in Canada, our health
system is essentially governmental. If the municipal water service
is municipal, and if there is a problem with it that results in health
injuries, the provincially run health services sort of accept that. In
the United Kingdom, the health services are still essentially public
sector, but the water services are private. Some of the health
services are now suing the private water companies to recover the
added health costs that have occurred because of health incidents.
This is quite interesting, because it has changed the dynamic
between the two levels of government and the services. I have
asked the British water industry what kind of insurance they
carry to pay for the cost of health costs that have to be recovered
because of their liability. They are carrying huge liabilities,
whereas previously municipalities never had to carry that.
Of course, Walkerton has changed that because now we have
citizens suing the municipality and the government. It is unknown
how this would affect us.

Senator Cochrane: These are serious issues. Personally, I no
longer take water from the tap because I think of all the things
that may be going through the pipes and into my system; I drink
bottled water.

Senator Milne: Most of that comes from a tap.

Senator Cochrane:When I go to the supermarket to buy water,
I read the labels: — one type is spring water, another is purified
water, and there is another type that I cannot remember right
now.

Is there any difference? We have heard from witnesses who
have told us that bottled water sometimes comes from a tap. How
is a consumer to know which type is best for consumption?

Mr. Ellison: No, simply drink the water from the tap.
Seriously, my wife and I were recently in Europe and she asked
whether she should drink the local water. I said told her that I
could smell chlorine and so it was safe to drink. I am not highly
concerned about the chronic risk of cancer after 35 years of
drinking possibly excessively chlorinated water. I can get cancer
from my diet, from second-hand smoke or I may be genetically
disposed to it.

Senator Milne: If you want to get rid of the chlorine, just leave
an open jug of water in your refrigerator for a few hours.

Mr. Ellison: I understand the problems that Health Canada
has had in terms of determining the qualities of these three kinds
of water. Bottled water is a $6-billion per year industry in
Canada. Municipal water supplies only receive $4 billion. One
350-millilitre bottle of water costs $1. One could fill 52 such
bottles from the tap for the cost of one cent.

M. Ellison : Je voudrais ajouter quelque chose. C’est assez
intéressant car la plupart des pays ont un système de santé
essentiellement public, comme c’est évidemment le cas du Canada.
Si les services d’eau sont municipaux et qu’un problème
quelconque survient et rend les gens malades, les services de
santé provinciaux tendent à être cléments. Au Royaume-Uni les
services de santé relèvent essentiellement du secteur public, alors
que les services d’eau sont privés. Aujourd’hui, certains services
de santé poursuivent les compagnies privées de gestion des
eaux afin que celles-ci payent pour les coûts supplémentaires
qu’ils ont dû essuyer à la suite de problèmes sanitaires. C’est
très intéressant car ça a changé la dynamique entre les deux ordres
de gouvernement et les services. Je me suis informé auprès de
l’industrie britannique des eaux pour savoir quel type d’assurance
les protège dans le cadre de leurs responsabilités liées aux coûts en
santé. Celle-ci a d’énormes responsabilités qu’auparavant les
municipalités n’ont jamais eu à assumer. Bien sûr, les choses ont
changé depuis Walkerton car, aujourd’hui, les gens poursuivent
les municipalités et le gouvernement. Impossible de savoir ce que
cela impliquerait pour nous.

Le sénateur Cochrane : Ce sont là des questions très sérieuses.
Personnellement, je ne bois plus l’eau du robinet. Depuis que je
songe à tout ce qui peut s’infiltrer dans la tuyauterie et dans mon
système, je bois de l’eau en bouteille.

Le sénateur Milne : Qui provient la plupart du temps du
robinet.

Le sénateur Cochrane : Quand je vais au supermarché pour
acheter de l’eau, je lis les étiquettes : il y a l’eau de source, l’eau
purifiée et encore un autre type d’eau dont je n’arrive pas à me
souvenir.

Est-ce qu’il y a une différence? Des témoins ont affirmé que
l’eau embouteillée provenait parfois du robinet. Comment les
consommateurs peuvent-ils savoir ce qu’il y a de meilleur pour
eux?

M. Ellison : Buvez tout simplement l’eau du robinet. Sans
blagues, ma femme et moi étions en Europe dernièrement, et elle
m’a demandé si elle pouvait boire l’eau du robinet. Je lui ai
répondu que l’eau sentait le chlore et qu’elle était donc potable.
Les risques de développer un cancer après avoir bu pendant
35 ans de l’eau ayant peut-être une concentration excessivement
élevée de chlore ne me préoccupent pas beaucoup. Je peux
développer un cancer à cause de mes habitudes alimentaires ou de
la fumée secondaire ou encore parce que j’y suis génétiquement
prédisposé.

Le sénateur Milne : Si vous voulez vous débarrasser du chlore,
laissez tout simplement le pichet d’eau ouvert dans votre
réfrigérateur pendant quelques heures.

M. Ellison : J’imagine combien ça a dû être difficile pour
Santé Canada de déterminer la qualité de ces trois types d’eau.
L’eau embouteillée représente une industrie de 6 milliards de
dollars par année au Canada et les systèmes municipaux
d’approvisionnement en eau ne reçoivent que 4 milliards de
dollars. Une bouteille d’eau de 350 ml coûte 1,00 $, alors qu’on
pourrait en remplir 52 avec l’eau du robinet pour l’équivalent
d’un cent chacune.
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Senator Cochrane: It is perception.

Mr. Ellison: It is a personal choice, and I understand that. If
you are willing to pay $2,000 per cubic metre of water by buying it
in bottles, go ahead.

Senator Cochrane: You make it sound worse than it is.

What can we do to change the attitude of people vis-à-vis
wasting water? We waste so much water. Many people let the tap
run when they are brushing their teeth, for example. We flush the
toilet too often. We put too much water down the sink when we
do the dishes or clean up. We use the dishwasher too often. What
can we do to change people’s attitude about the use of water?

Mr. Proulx: That is a good question. Across Canada, not all
municipalities are fully metered. Any utility you pay for, you pay
for everything you use, such as hydro and gas, which are fully
metered. Many municipalities have full metres, and Ottawa is a
good example of that. Most large municipalities across Canada
have a metered system. However, if people do not have to pay for
everything they use, then they will disregard waste— for example,
they will sprinkle their lawns for hours and hours and let a lot of
the water sprinkle on the pavement in front of their homes. The
first thing is to ensure that people pay for every drop they use and
then they will be more accountable in their use of the water.

The big problem is that you do not see many ads for drinking
water from the municipalities because they do not have it in their
budgets. The public would not be pleased to see tax dollars being
spent on a utility ad, but they do not care about such ads by Bell
Canada, Rogers, Enbridge or any other utility. It is difficult for
the public sector to advertise and so it is usually done by inserts in
invoicing envelopes or other mail delivery items. If you want to
reduce the use, install metres in every home so that you have a full
cost recovery system.

Mr. Ellison: I would like to add to that. Canada has been
subject to much criticism because we reputedly have the second
highest water consumption in the world, on a per capita basis.
Thank goodness the Americans are still worse than we are — so
we can take some comfort in that.

Most Europeans state that they use 120 litres per person per
day. In Paris or Berlin, most people are living in multi-level
apartments that are six stories high. They do not have gardens or
swimming pools, nor do they wash their own cars because there is
no facility for that. The City of Toronto did a study on water
consumption in the downtown core, which is very similar to
Europe. If you compare the water consumption of fully urbanized
downtown-living Canadians with the typical consumption in
Europe, it is very similar. We are not that bad — and there may
be some other cultural issues as well. Canadians tend to shower
each day. We are not sure that that is a universal habit.

Senator Cochrane: We are too clean.

Le sénateur Cochrane : C’est une question de point de vue.

M. Ellison : Il s’agit d’un choix personnel, j’en suis conscient.
Si vous êtes prêt à payer 2 000 $ par mètre cube d’eau en achetant
de l’eau en bouteille, allez-y.

Le sénateur Cochrane : Vous rendez les choses pires qu’elles ne
sont en réalité.

Que peut-on faire pour changer l’attitude des gens face au
gaspillage de l’eau? On en gaspille tellement. Certains laissent
l’eau du robinet couler pendant qu’ils se brossent les dents, par
exemple. On tire la chasse beaucoup trop souvent; on remplit
beaucoup trop l’évier d’eau lorsqu’on fait la vaisselle ou le ménage
et on se sert du lave-vaisselle trop souvent. Que faire?

M. Proulx : C’est une bonne question. Au Canada, toutes les
municipalités n’utilisent pas des compteurs. Si vous payez pour un
service, vous payez pour la totalité de ce que vous consommez;
que ce soit l’électricité ou le gaz, tout est compté. Plusieurs villes
ont un réseau de distribution muni de compteurs, c’est d’ailleurs le
cas de la plupart des grandes agglomérations canadiennes, et
Ottawa en est un bon exemple. Toutefois, si les gens n’ont pas à
payer pour tout ce qu’ils consomment, ils ne font pas attention au
gaspillage. Par exemple, ils arrosent leur pelouse des heures et des
heures durant jusqu’à ce que l’eau déborde sur la chaussée. La
première chose à faire est de veiller à ce que les gens payent pour
chaque goûte d’eau qu’ils utilisent; ainsi, ils feront beaucoup plus
attention à la quantité d’eau qu’ils consomment.

Le gros problème, c’est que les villes ne font pas beaucoup de
publicité pour nous inciter à boire l’eau du robinet car ce n’est pas
prévu dans leur budget. Le public n’apprécierait pas de voir ses
impôts dépensés pour des publicités sur des services publics, alors
qu’il ne se formalise pas des campagnes de Bell Canada, de
Rogers, d’Enbridge, et cetera. Manque de fonds oblige, le secteur
public envoie ses feuillets publicitaires avec nos factures et les
circulaires. Si on veut réduire la consommation, il faut installer
des compteurs dans chaque logement et établir un système de
recouvrement intégral des coûts.

M. Ellison : Je voudrais ajouter quelque chose. Le Canada a
été très critiqué pour occuper le deuxième rang mondial de la
consommation d’eau par habitant. Dieu merci, les Américains
sont pire encore — si ça peut nous rassurer.

La plupart des Européens prétendent utiliser 120 litres d’eau
quotidiennement. À Paris ou à Berlin, la majorité des gens
habitent dans des immeubles résidentiels de six étages. Ils n’ont ni
jardin ni piscine et ne lavent pas non plus leur voiture, faute
d’installations pour le faire. La ville de Toronto a effectué une
étude afin de déterminer la consommation d’eau des gens au
centre-ville, laquelle est comparable à celle que l’on retrouve en
Europe. Celle des Canadiens qui habitent et travaillent au centre-
ville est encore une fois comparable à celle des Européens. Nous
ne sommes donc pas si mal placés — il y a aussi des questions
culturelles à prendre en compte. Les Canadiens ont tendance à
prendre des douches quotidiennement, habitude qui n’est
sûrement pas universelle.

Le sénateur Cochrane : Nous sommes trop propres.
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Mr. Ellison: ‘‘Universal’’ meaning ‘‘globally,’’ so there are
factors behind that. We should also consider that use of water is
not necessarily bad. The water goes back to the environment; it is
not like it is taken out of the environment and never returned. It is
a transitory use. It is similar to saying that joggers use more
oxygen than non-joggers. That is because they are running and
they are panting. Is it a bad thing that they consume more
oxygen? We need to think about that.

If I were in the middle of the desert or in southern
Saskatchewan areas where water is in short supply, I would
then be concerned about excessive use. Prince Rupert receives
400 inches of rain per year. If people there want to wash their cars
three times per week, let them do it. It is that kind of
consideration that is needed. We have to be careful of the way
in which we judge the use of water.

Senator Cochrane: What percentage of Canadians has a meter
installed in their homes?

Mr. Ellison: I believe it is less than 60 per cent. That is
largely because the residential parts of Montreal are not
metered, although the commercial parts are metered. The
Greater Vancouver Regional District and its 23 constituent
municipalities are not metered. Edmonton is 100 per cent metered
and Calgary is 95 per cent metered. Calgary cannot get that last
5 per cent metered — because of political problems.

Of course, many smaller municipalities are not metered. The
issue is the $350 fee to the consumer to install a meter, after
which the price of water would go up, and there is no supply
problem for many of these smaller towns. There are adequate
supplies, although there have been some wonderful case studies
coming from Nova Scotia and New Brunswick on the benefits of
metering. However, it still is a very difficult political decision for
the elected councillors.

The Chairman: Those small towns also have the deferred
maintenance problem they have to deal with. By not internalizing
the cost, they are not solving the problem.

Mr. Ellison: Yes, that is true.

The Chairman: Did you say that the Greater Vancouver
Regional District is not metered?

Mr. Ellison: Essentially, the Lower Mainland of British
Columbia is not metered.

Mr. Proulx: That is residential; all commercial industry is
metered.

Senator Lavigne: Montreal is like that.

Senator Buchanan: How do they pay for that?

Mr. Ellison: It is a flat-fee approach — $300 a year or so.

M. Ellison : Par « pratique universelle », j’entends « pratique
répandue »; il y a donc des facteurs qui expliquent ça. Il faut aussi
savoir que la consommation d’eau n’est pas nécessairement une
mauvaise chose. L’eau retourne dans l’environnement; ce n’est
pas comme si on prélevait cette ressource sans jamais la retourner.
Il s’agit d’une utilisation transitoire. C’est comme si on disait que
les personnes qui font du jogging utilisent plus d’oxygène que
ceux qui n’en font pas. C’est tout simplement parce qu’ils courent
et qu’ils s’essoufflent. Est-ce mauvais s’ils consomment plus
d’oxygène? Il faut y penser.

Si j’étais en plein désert ou dans le sud de la Saskatchewan où
les réserves d’eau sont faibles, je m’inquiéterais d’une
consommation excessive d’eau. La municipalité de Prince
Rupert a 400 pouces de précipitations par année. Si ses
habitants veulent laver leur voiture trois fois par semaine, qu’ils
le fassent. C’est ce genre de chose qu’il faut prendre en compte.
Nous devons faire attention à la façon dont nous percevons la
consommation d’eau.

Le sénateur Cochrane : Quel est le pourcentage de résidences
canadiennes dotées d’un compteur d’eau?

M. Ellison : Je crois que c’est moins de 60 p. 100. Cela est
largement attribuable au fait que les quartiers résidentiels de
Montréal n’ont pas de compteurs, contrairement aux secteurs
commerciaux. Il n’y a pas de compteurs non plus dans le district
régional de Vancouver et ses 23 municipalités. À Edmonton,
100 p. 100 de la consommation d’eau est comptée, et à Calgary,
c’est 95 p. 100; pour des raisons d’ordre politique, la ville ne peut
pas exiger de compteurs pour les 5 p. 100 qui restent.

Évidemment, bon nombre de petites municipalités n’ont pas de
compteurs. Cela est dû au fait que le consommateur doit
payer 350 $ pour l’installation d’un compteur en plus d’assumer
par la suite une augmentation de la tarification, alors que beaucoup
d’entre elles n’ont aucun problème d’approvisionnement en eau. Les
réserves d’eau sont adéquates, mais nous avons eu de merveilleuses
études de cas de la Nouvelle-Écosse et du Nouveau-Brunswick sur
les avantages des compteurs. C’est toutefois une décision politique
qui demeure très difficile pour les conseillers municipaux.

Le président : Ces petites villes sont également aux prises avec
le problème d’entretien à long terme. Si elles ne prévoient pas ces
coûts, elles ne règleront pas ce problème.

M. Ellison : Oui, c’est vrai.

Le président : Vous avez bien dit que le district régional de
Vancouver n’utilise pas de compteurs?

M. Ellison : Essentiellement, il s’agit du Lower Mainland de la
Colombie-Britannique.

M. Proulx : C’est une région résidentielle, mais toute
l’industrie commerciale utilise un compteur.

Le sénateur Lavigne : C’est comme à Montréal.

Le sénateur Buchanan : Comment paient-ils pour ça?

M. Ellison : Ils utilisent une méthode de frais fixes, soit environ
300 $ par année.
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The Chairman: So the two neighbours next to one another, one
who waters his lawn every day and the other one who has a
concrete front yard, pay the same amount.

Senator Christensen: Just a supplementary to follow on Senator
Cochrane’s remarks. You said that you did not think more water
use was necessarily bad. You used the analogy of the amount of
oxygen a runner uses as compared to yourself — that you
probably use less oxygen. The water, in fact, does go back into the
environment. However, are not the costs of treating that water an
important factor? Another factor is the concern, where it is not
fully treated, about getting it back into the environment in an
unsafe manner?

Mr. Ellison: Yes — and I must try to answer this extremely
carefully. The more water that is used, implicitly the more money
that is spent on treatment chemicals on the one side and on energy
used to pump the water and process the water. However,
80 per cent of the cost of water is fixed. It does not matter how
much water is flowing through the pipes; 80 per cent of the cost of
that water is fixed.

The reason for that is that the per capita consumption of water
in August can be as much as four times the per capita
consumption in January, for various reasons. The infrastructure
cost to provide the water for that four-times-higher peak load,
and everything that goes along with it, relates to the fixed cost of
supplying the water.

Admittedly, on the waste-water side, there is more waste water
to be collected and treated, but the amount of contaminants is
diluted. One of the difficult things is that for a six-litre flushing
toilet — which is used to reduce water demand — the
contaminants per six litres are the same as per an 18-litre flush.

The Chairman: There is a higher concentration.

Mr. Ellison: The concentration is higher, so the waste-water
treatment plants still have the same amount of contaminant to
treat — it is just that it is diluted.

Senator Angus: I had originally wanted to get into the
privatization aspects of it, but perhaps you have covered part of
it. Taking a broad approach to this, I would like to understand in
general terms what the issues are. First of all, it sounds like
Walkerton was a blessing in disguise, as tragic as it was; it
focused us.

Basically, we are very fortunate; we are lucky to be
Canadians, to live here. We take a lot of these wonderful
natural things for granted. What you are describing, first of all,
is the issue of the aging infrastructure — $500 billion to
replace it. That is on the one hand. On the other hand, we have
the cost of just continuing the supply at the regular rate that
we need as consumers, reasonably. We can barely cover those

Le président : Donc, deux voisins paient le même montant
même si l’un arrose sa pelouse tous les jours et l’autre pas, n’est-ce
pas?

Le sénateur Christensen : J’aimerais rajouter quelque chose
aux commentaires du sénateur Cochrane. Vous avez dit qu’une
surconsommation d’eau n’était pas nécessairement une mauvaise
chose. Vous avez utilisé comme analogie la quantité d’oxygène
qu’un coureur utilise comparativement à vous, qui avez
probablement moins besoin d’oxygène. L’eau, en réalité,
retourne dans l’environnement. Toutefois, les coûts associés au
traitement des eaux usées ne sont-ils pas un facteur important?
N’y a-t-il pas aussi un autre facteur à prendre en compte,
c’est-à-dire lorsque des eaux usées n’ayant pas été pleinement
traitées sont retournées dangereusement dans l’environnement?

M. Ellison : Oui, et je vais essayer de répondre très
prudemment. Il va sans dire que plus on utilise d’eau, plus on
dépense de l’argent pour les produits chimiques et de l’énergie
pour pomper l’eau et la traiter. Cependant, 80 p. 100 du coût est
fixe. Le volume d’eau dans les conduites importe peu car comme
je l’ai dit, 80 p. 100 du coût d’approvisionnement en eau est fixe.

Ce coût est fixe pour tenir compte de la consommation d’eau
par habitant qui peut être quatre fois plus élevée en août qu’en
janvier, et ce pour diverses raisons. Le coût lié aux infrastructures
d’approvisionnement en eau pendant cette période de pointe et
tous les coûts afférents sont pris en compte dans le coût fixe.

À vrai dire, en ce qui concerne les eaux usées, il faut en
recueillir et traiter une plus grande quantité, et le volume de
contaminants est dilué. Un des problèmes, c’est que pour une
toilette de six litres — que l’on utilise pour réduire la
consommation d’eau — , la quantité de contaminants est la
même que pour une chasse d’eau de 18 litres.

Le président : La concentration est plus élevée.

M. Ellison : La concentration est plus élevée; par conséquent,
les stations d’épuration des eaux usées doivent traiter la même
quantité de contaminants — c’est juste que c’est dilué dans un
plus grand volume d’eau.

Le sénateur Angus : J’avais prévu parler de privatisation, mais
peut-être avez-vous déjà couvert un peu ce sujet. Si l’on regarde
cette question de façon globale, j’aimerais comprendre en général
quels sont les enjeux. D’abord, on dirait que la tragédie de
Walkerton a été un mal pour un bien car bien que déplorable,
cette tragédie nous a réveillés.

À la base, nous sommes privilégiés; nous sommes chanceux
d’être des Canadiens et de vivre ici. Nous prenons pour acquis
bon nombre de ces merveilleuses ressources naturelles. Vous
avez soulevé la question des infrastructures vieillissantes qui
nécessiteraient 500 milliards de dollars pour les remplacer. Ça,
c’est un côté de la question. De l’autre côté, il faut regarder ce
qu’il en coûte pour poursuivre l’approvisionnement en eau au
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costs, so it seems the big issue is the upgrading, replacement
of the infrastructure, or you are going to have that side spoil
the other side.

That is where I see a role for what they are now talking
about — public-private partnerships, PPPs. I can see why you
have a problem, Mr. Proulx, with contracting out on a term basis;
it is here today, gone tomorrow. However, in terms of these
PPPs — which are being now looked into carefully because the
public really cannot afford any more, whether it is health care,
and this is almost part of health care, since it is a basic need that
we have — have you considered them to perhaps be the solution
for the infrastructure replacement?

I see the other problem — the concurrent or overlapping
jurisdictions between the federal-provincial and municipal
governments. That, in itself, must create a nightmare, just
listening to you. Those poor municipalities are barely able to
keep ahead of the day-to-day game, let alone the replacement.
I am just wondering what you would say about PPPs for dealing
with the long term.

Mr. Ellison: The association has a policy statement on PPPs. It
is neutral in the sense that it neither advocates nor opposes them.
It says that the managers of water and waste-water infrastructures
are acting in the public trust; they are responsible for the
management of perhaps hundreds of millions of dollars of
publicly owned capital — the infrastructure itself. They should
always be willing to test themselves in the event that any change is
required. The question is this: Is it better able to be done directly
by municipal public servants working this way or would it be
better to go to contract? In fact, no municipality is 100 per cent
publicly operated. One of our members, the Halifax Regional
Water Commission, makes a claim that it has never owned a
backhoe. It has always had PPPs.

Senator Angus: It is publicly financed, though; correct?

Mr. Ellison: Yes, but it has always used private contractors
where it is cheaper to do so. The issue is whoever is doing this,
whether the source of capital is municipal bonds, federal or
provincial subsidies or private capital, the user of the service ends
up paying for it anyway. That is the thing.

Senator Angus: You have made it very clear that we are already
paying it; it is just that we need a more structured, fairer, user-pay
system for the water resource. I get that.

Mr. Ellison: Yes.

tarif habituel afin de répondre raisonnablement aux besoins des
consommateurs. Nous arrivons à peine à couvrir ces coûts; on
dirait donc que le plus grand enjeu est la mise à niveau et le
remplacement des infrastructures, autrement, ce côté de
l’équation nuira à l’autre côté.

Voilà où je vois intervenir le secteur privé, c’est-à-dire dans le
cadre d’un partenariat public-privé, ou PPP. Je comprends
pourquoi l’attribution de contrats temporaires vous pose un
problème monsieur Proulx; on les a un jour, mais plus le
lendemain. Toutefois, en ce qui a trait aux PPP — que l’on
examine de plus en plus attentivement car le secteur public n’est
plus capable d’en prendre sur ses épaules, que ce soit dans le
domaine de la santé ou ailleurs, et dans le cas présent on pourrait
presque parler de soins de santé puisque c’est d’un besoin essentiel
dont il s’agit — , avez-vous envisagé la possibilité d’avoir recours
à un PPP pour remplacer les infrastructures?

Je vois aussi l’autre problème, c’est-à-dire le chevauchement
des domaines de compétence fédérale, provinciale et municipale.
À vous entendre parler, ce seul aspect doit occasionner des
cauchemars. Les municipalités arrivent à peine à s’acquitter de
leurs responsabilités quotidiennes, et on ne parle même pas du
remplacement des installations. Que pensez-vous des PPP pour
répondre aux besoins à long terme?

M. Ellison : L’association a un énoncé de principe sur les PPP.
Cet énoncé est neutre en ce sens qu’il n’encourage pas les PPP ni
ne les décourage. L’énoncé stipule que les gestionnaires de réseaux
d’aqueduc et d’égout agissent dans l’intérêt du public et qu’ils
sont responsables de la gestion d’installations publiques, c’est-à-
dire des infrastructures elles-mêmes, dont la valeur s’élève parfois
à plusieurs centaines de millions de dollars. Les gestionnaires
doivent toujours être prêts à tout remettre en question dans
l’éventualité où des changements seraient requis. Voici la question
qu’il faut se poser : est-il préférable que ce soit fait directement
par des employés municipaux ou par des sous-traitants? En
réalité, il n’y a pas une seule municipalité où toutes les activités
sont effectuées par ses employés. Un de nos membres, la Halifax
Regional Water Commission, déclare n’avoir jamais possédé une
pelle rétrocaveuse. Elle a toujours eu recours aux PPP.

Le sénateur Angus : Ses activités sont néanmoins financées avec
des fonds publics, n’est-ce pas?

M. Ellison : Oui, mais elle a toujours eu recours à des
fournisseurs du secteur privé lorsqu’il était plus efficace sur le
plan financier de le faire. Peu importe qui s’en charge, que la
source de capital soit des obligations municipales, des subventions
fédérales ou provinciales ou encore des capitaux privés,
l’utilisateur finit par payer pour le service. Voilà.

Le sénateur Angus : Vous avez dit assez clairement que nous
payons déjà pour ces services, mais que nous avons besoin d’un
système d’utilisateur-payeur plus structuré et équitable pour
l’approvisionnement en eau. J’ai bien compris ça.

M. Ellison : Oui.
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Senator Angus: I am more concerned, and I think you have
pointed out, that the real issue is not the day to day; apart from
getting the cost structure right, it is the replacement and the
upgrading of these things that we cannot see. It is the silent
service. I get all that; I can see why it is a terrible problem.

Mr. Ellison: I think as we move through time, as Mr. Proulx
mentioned, the City of Hamilton went to a PPP arrangement,
which turned out to be not a good experience. On the other hand,
the City of Moncton has gone to one that seems to be a good
experience. However, the contractual relationship evolved
between the one and the other.

About 30 per cent of municipalities do not operate their own
infrastructure. They own their infrastructure and, increasingly,
they are going to contract management of this as well. As this is
evolving, we are beginning to get the benchmarks, the
performance indicators and the contractual obligations that you
would want, so that we can refine these relationships and allow
the transition to occur.

The issue comes back to the fact that the citizens of most
municipalities, for some reason, want to know that the water pipe
in the ground is owned by the city — even though the gas line or
the telephone line that comes into their house is owned by some
private venture company. We are not sure how we can change
that thought.

Senator Angus: I was not aware really, until listening to your
interesting evidence and reading some of this material, the extent
to which France and the U.K., for example, have gone private. I
was like Senator Cochrane — back in the student days when you
would travel over there, if you were lucky enough, as I was, you
would not dare drink the water. We were told not to drink the
water in our hotels or hostels because we would get sick, and we
did. Today, I travel fairly regularly in the U.K. and the tap water
is like it is here. There must be some evolution that has taken
place that has improved the quality, and one common
denominator is this privatization.

Mr. Ellison: The common denominator is that governments are
now becoming more demanding in water quality verification. In
the United Kingdom, for example, legislation requires the private
water companies to test, monitor and disclose the results of their
testing, but the drinking water inspectorate at the environment
ministry also does testing. Their legislation says that, in the event
that you and I test on the same day and we get different results,
my results are the valid one — the government results. We are
seeing that increasingly.

Senator Angus: That improves the quality, as you say.

Mr. Ellison: I know that the Government of France has
instituted major water-quality monitoring programs in the last
20 years, and I happen to be a Canadian representative on an ISO

Le sénateur Angus : Ce qui m’inquiète davantage, et je crois
que vous avez soulevé ce point, c’est que le véritable problème
n’est pas le déroulement quotidien des activités-si ce n’est la
nécessité d’établir une meilleure structure de prix-, mais plutôt le
remplacement et la mise à niveau de ces installations que nous ne
pouvons pas voir. C’est un service « silencieux ». Je comprends
tout ça; je peux voir pourquoi ça constitue un grave problème.

M. Ellison : Comme l’a mentionné M. Proulx, au fil du
temps... la ville de Hamilton a conclu un accord de PPP, qui
s’est avéré une mauvaise expérience. La ville de Moncton, quant à
elle, a eu recours à un PPP qui semble avoir donné de bons
résultats. Néanmoins, la relation contractuelle semble s’être
développée entre l’un et l’autre.

Environ 30 p. 100 des municipalités n’exploitent pas leurs
propres infrastructures. Elles en sont propriétaires, mais ont de
plus en plus recours à des contrats pour en assurer la gestion. À
mesure qu’évoluent les choses, nous commençons à obtenir les
jalons, les indicateurs de rendement et les obligations
contractuelles que l’on souhaite pour pouvoir améliorer ces
relations et faciliter la transition.

Le problème c’est que les citoyens de la plupart des
municipalités veulent, pour une quelconque raison, que les
conduites d’eau souterraines appartiennent à la ville, même si
les conduites de gaz ou les câbles téléphoniques qui entrent dans
leur résidence appartiennent à des entreprises privées. On ne sait
pas trop comment changer cette mentalité.

Le sénateur Angus : Après avoir écouté votre témoignage
intéressant et avoir lu certains des documents, je saisis maintenant
à quel point la France et le Royaume-Uni, par exemple, se sont
tournés vers le secteur privé. Comme le sénateur Cochrane,
lorsque j’étais étudiant, j’ai voyagé dans ces pays; à moins d’être
chanceux comme je l’ai été, vous n’osiez pas boire l’eau du
robinet. On nous avait avertis de ne pas boire l’eau dans les hôtels
ou les auberges car ça nous rendrait malade, et c’était vrai.
Maintenant, je voyage souvent au Royaume-Uni, et l’eau potable
est comme celle d’ici. La qualité de l’eau a été grandement
améliorée et je crois que le dénominateur commun est la
privatisation.

M. Ellison : Le dénominateur commun, c’est que les
gouvernements sont de plus en plus exigeants en matière de
vérification de la qualité de l’eau. Au Royaume-Uni, par exemple,
la loi exige que les entreprises privées responsables du traitement
des eaux testent l’eau, assurent des mesures de surveillance et
divulguent les résultats de leurs tests, pendant que le bureau
d’inspection de l’eau potable du ministère de l’Environnement fait
également des tests. La loi dit que si des tests sont effectués la
même journée, mais qu’ils donnent des résultats différents, les
résultats du gouvernement sont ceux qui seront considérés comme
étant valides. On voit ça de plus en plus.

Le sénateur Angus : Comme vous l’avez dit, ça permet
d’améliorer la qualité.

M. Ellison : Je sais que le gouvernement de la France a mis sur
pied, au cours des 20 dernières années, d’importants programmes
de surveillance de la qualité de l’eau. Je siège en tant que
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committee that is chaired by France. Our French chairman has
emphasized the changes that have taken place in France over the
last 20 years.

Senator Angus: That is positively.

Mr. Ellison: Positively, in the monitoring. The French have
developed performance standards, because most of the
municipalities have been wondering whether their contracts with
Lyonnaise des eaux or Veolia Water Systems have been well
performed. Some municipalities have decided to take the service
back and others not. However, the Government of France has
developed three standards on the measurement of performance of
contracted services: service to the public, operation of a water-
supply service, and operation of waste-water service.

In fact, on their initiative, there is now an ISO standard being
drafted, and Canada is one of 23 countries participating in that
exercise. That will come back to Canada as a document we can
look at and reference perhaps as one that help some of these
contractual relationships.

Municipalities contract with other municipalities to operate
their systems. They contract with provincial government agencies
to operate their systems and they contract with private partners,
as the City of Moncton has done.

Senator Angus: In that regard, what would you do? I also saw
the Ottawa Citizen yesterday. I do not live here, but I have people
who work in my office who live here. What does the Mayor of
Chelsea, or whatever the municipality, do all of a sudden?

Mr. Proulx: Certainly, when you are on your own well,
whether at a cottage or in a home in a small municipality,
point-of-use devices work very well, which are treatment units at
your own home. From a cost point of view, that would be the
least expensive. There are different types of filters. It could be very
simple, like a Brita filter for drinking water — and you may feel
you are okay to shower or bathe in the water, depending on the
contaminant— to a full reverse osmosis system, where everything
that comes in is treated completed as if it were a full treatment
system in a municipality.

Senator Angus: However, you do not go right to the source.

Mr. Proulx: The right way to do it would be the source, but it
is difficult to treat groundwater, unlike a lake or a river that flows
and sooner or later will go by.

Mr. Ellison: The other issue is that you should in fact check
the quality of the water and then look at the drinking
water guidelines. The guideline, for example, may say that it
is .2 micrograms per litre. However, the uncertainty factor may
be as much as 10.

Senator Angus: Would that be of coliforms?

Mr. Ellison: No, of something like uranium.

Senator Angus: Some noxious mineral you mean?

représentant canadien à un comité ISO présidé par la France.
Notre président français a mis l’accent sur les changements qui
ont eu lieu là-bas au cours des 20 dernières années.

Le sénateur Angus : Des changements positifs.

M. Ellison : Des changements positifs en ce qui a trait à la
surveillance. La France a élaboré des normes de rendement car la
plupart des municipalités se demandaient si leurs contrats avec la
Lyonnaise des eaux ou l’entreprise Veolia Water Systems étaient
exécutés adéquatement. Certaines municipalités ont décidé de
reprendre en main ce service, mais d’autres non. Néanmoins, le
gouvernement français a élaboré trois normes pour évaluer le
rendement dans le cadre d’ententes de services : service à la
population, exploitation d’un service d’approvisionnement en eau
et exploitation d’un service de traitement des eaux usées.

À l’initiative de la France, une norme ISO est en cours
d’élaboration, et le Canada est l’un des 23 pays qui y participent.
Le Canada recevra par la suite un document qu’il pourra
examiner et peut-être utiliser comme outil référence pour
orienter les relations contractuelles.

Des municipalités concluent aussi des ententes avec
d’autres municipalités pour l’exploitation de leurs réseaux. Elles
signent aussi à cette fin des contrats avec des organismes
gouvernementaux des provinces ou des partenaires privés, à
l’instar de la ville de Moncton.

Le sénateur Angus : Que feriez-vous? Hier, j’ai lu également
l’article paru dans le Ottawa Citizen. Je ne vis pas ici, mais
certains des gens qui travaillent avec moi y vivent. Qu’a donc fait
soudainement le maire de Chelsea ou de la municipalité en
question?

M. Proulx : Si vous avez votre propre puits, que ce soit pour
un chalet ou une maison dans une petite municipalité, les
dispositifs de traitement de l’eau au point d’utilisation, qui sont
des unités de traitement à usage résidentiel, fonctionnent très bien.
Pour ce qui est du coût, c’est la solution la moins chère. Il y a
différents types de filtres. Ça va du simple filtre, comme un filtre
Brita pour l’eau potable, si vous vous sentez à l’aise de vous laver
avec de l’eau non traitée, selon les contaminants qu’elle renferme,
jusqu’à un système d’épuration par osmose inverse qui traite
complètement toute l’eau comme le ferait une station de
traitement des eaux d’une municipalité.

Le sénateur Angus : Cependant, ça ne va pas jusqu’à la source.

M. Proulx : Il serait préférable d’aller jusqu’à la source, mais
c’est difficile de traiter l’eau souterraine, contrairement à celle
d’un lac ou d’une rivière qui finit par aboutir dans le réseau.

M. Ellison : Un autre aspect à considérer est le besoin de
vérifier la qualité de l’eau et de comparer les résultats avec les
niveaux recommandés. Ces recommandations peuvent indiquer,
par exemple, 0,2 microgramme par litre. Cependant, le facteur de
tolérance s’élève peut-être à 10.

Le sénateur Angus : Parle-t-on des bactéries coliformes?

M. Ellison : Non, plutôt de quelque chose comme l’uranium.

Le sénateur Angus : Vous voulez dire un minéral nocif?
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Mr. Ellison: Yes. Most of these are in fact chronic issues.
Thirty-five year’s exposure to high uranium levels may result in
liver cancer, or an extra death. You would then have to say, well,
if they have said that .2 is the guideline but there is an uncertainty
factor of 10 on this, it means that you could actually have 20 of
those. If your level is coming in at .3, it is above the guideline
but is well within that uncertainty range. This is where the
difficulty is of making that health risk assessment.

In the United States and in Canada, the arsenic level is likely to
drop rather profoundly from 25 micrograms per litre down to 5,
so it is going down to one fifth of the previous level.

The Chairman: Is that the allowable amount or the amount
that is naturally occurring?

Mr. Ellison: No, the amount that is naturally occurring may be
50, but the latest health risk assessment on the effects of arsenic in
terms of being a carcinogen suggests that we should reduce our
exposure to it. There are many small municipalities — because
arsenic is a groundwater problem, not a surface water problem,
particularly towns of 500 or 600 people in the Midwest, with high
arsenic levels. The reality is you cannot afford to treat all of the
water to reduce the arsenic, so the USEPA is in fact allowing
municipalities to install point-of-use devices to reduce the arsenic
levels in those 20 litres, not the 2,000 litres but the 20 litres that
are actually used for drinking purposes.

However, people have asked why they should spend $10,000 or
a $1,000 to do that when they will only be in this community for a
limited time and only get one tenth of the 30 years exposure.
Someone else might say that it does not matter because they have
been drinking the water for 40 years already.

Senator Angus: The immunities have been built up.

The Chairman: There is no immunity to arsenic.

Senator Christensen: You were saying that there are
500,000 kilometres of pipe. Does that include the storm sewers
as well as regular sewers and water?

Mr. Ellison: Probably. No one knows how much pipe there is
in the ground. There are no national statistics collected on this
level of infrastructure, so we have done estimates.

Senator Christensen: I was in municipal politics in an earlier
life. In replacing the aging system, because in many of our cities
this is a major problem, there is so much leakage from both our
sewer and water systems and they are just not meeting the needs.
What is the history in Europe, where they have had sewer and
water systems for a very long time? How have they met that
challenge of replacement?

Mr. Ellison: They have not. They are struggling with it as
well. When the British systems were privatized under Prime
Minister Thatcher, the big jump in water rates, which was

M. Ellison : Oui. La plupart sont en réalité des problèmes
chroniques. Une exposition à des concentrations élevées
d’uranium pendant 35 ans peut mener au cancer du foie ou
ultimement à la mort. On pourrait dire que si le niveau
recommandé est de 0,2 mais que le facteur de tolérance est
de 10, cela signifie qu’on pourrait être exposé à une concentration
de 20. Si votre concentration est de 0,3, c’est au-delà du niveau
recommandé mais conforme aux limites tolérées. Voilà pourquoi
il est difficile d’évaluer les risques pour la santé.

Aux États-Unis et au Canada, les concentrations d’arsenic
baisseront probablement de beaucoup, de 25 microgrammes par
litre à 5, ce qui représente un cinquième du niveau antérieur.

Le président : S’agit-il du niveau de concentration permis ou
des concentrations naturelles?

M. Ellison : Non, les concentrations naturelles peuvent être
d’environ 50, mais d’après les dernières appréciations des risques
de l’arsenic pour la santé, dans la mesure où c’est une substance
cancérogène, nous devrions limiter notre exposition à cette
substance. Beaucoup de petites municipalités, particulièrement
celles dans le Midwest ayant de 500 à 600 habitants, ont de fortes
concentrations d’arsenic dans l’eau souterraine et non dans l’eau
de surface. On ne peut toutefois se permettre de traiter toute l’eau
pour réduire les concentrations d’arsenic; la Environmental
Protection Agency des États-Unis permet aux municipalités
d’installer des dispositifs de traitement de l’eau au point
d’utilisation en vue de réduire les concentrations d’arsenic dans
les 20 litres d’eau, et non 2 000 litres, qui sont utilisés réellement à
des fins de consommation d’eau potable.

Toutefois, les gens se demandent pourquoi ils doivent payer
10 000 $ ou 1 000 $ alors qu’ils n’habiteront dans cette
municipalité qu’un certain temps et que, sur une période de
30 ans, ils ne seront exposés à ce risque que pendant un dixième
du temps. D’autres diront que cela n’a aucune importance car ils
boivent cette eau depuis 40 ans.

Le sénateur Angus : Ils ont développé des anticorps.

Le président : On ne peut être immunisé contre l’arsenic.

Le sénateur Christensen : Vous avez dit qu’il y avait
500 000 kilomètres de conduites. Est-ce que ça inclut les égouts
pluviaux ainsi que les conduites d’eau et d’égout habituelles?

M. Ellison : Probablement. Personne ne sait exactement
l’étendue des réseaux. Aucune donnée statistique n’a été
recueillie à l’échelle nationale sur ce type d’infrastructure; il
s’agit donc d’estimations.

Le sénateur Christensen : Au début de ma carrière, j’étais en
politique municipale. Pour ce qui est du remplacement du réseau
vieillissant — ce qui est un problème majeur dans bon nombre de
nos villes — , les réseaux d’aqueduc et d’égout ont tellement de
fuites qu’ils ne répondent tout simplement pas aux besoins. Qu’en
est-il pour l’Europe, où les réseaux d’aqueduc et d’égout existent
depuis très longtemps? L’Europe a-t-elle pu relever ce défi?

M. Ellison : Non. Les pays européens éprouvent également des
difficultés. Lorsque les réseaux ont été privatisés en Grande-
Bretagne sous le premier ministre Thatcher, il y a eu une hausse
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politically very challenging, was simply to play catch-up on the
infrastructure. The two countries that claim the lowest loss
of water and highest level of infrastructure quality are Holland
and Germany, but the rest of Europe is in the same desperate
strait as we are, if we are in a desperate strait.

Senator Christensen: They are just a couple hundred years
behind us, then.

Mr. Ellison: The tradition has been about 0.6 or 1 per cent
of the infrastructure is renewed annually, and that was sort of a
100-year cycle. Some municipalities are now moving to 2 per cent,
trying to double their rate of replacement, money allowing.

Senator Christensen: As we have looked at the different
materials used in both our water and sewer systems over the
years, some municipalities still have wood, then we go to the brick
and cement, and then cement fibre pipe, and now we are going to
plastic. When we are re-installing and putting in the new plastic,
what is the estimated life of that particular system?

Mr. Proulx: On your point on Europe being ahead of us,
it is only on the drainage side of it. On the drinking water side,
we have all installed pipe at the same time, because drinking
water came in around the world all around the same time.
The treatment plants are all the same age as well, Europe
and Canada.

Senator Christensen: The Romans had aqueducts and things.

Mr. Proulx: They were only sewer lines. It was carrying water.
It was not pressurized. The European water systems are all the
same age and progressing in the same fashion. The research works
well between Europe and North America.

On the question on the plastic pipes, it has been in about
30 years. We do not know how long it will last. Reality is
that you do not know until you have to replace it. When it first
went in, that was the biggest issue. Many municipalities were
delaying putting in plastic piping because they were concerned
about how long it would last and whether we would find out
in 20 years that we were getting something off the plastic that
will be of a chronic health concern to us. We really do not
know, and nothing has been pointing toward that at all. It has
been shown to this date that it has a very long life. They do
try to put extra pressure on it to see how long it lasts before
it breaks, but it seems to be working well. That is one of
the issues. When we look at a 40- to 80-year lifecycle to the
infrastructure, how much money should we put in now to replace
it in 10 or 15 or 20 years? We do not know how much money to
put in because we do not know how the plastic pipe will last.

considérable des tarifs pour la consommation de l’eau; ce fut une
décision très difficile sur le plan politique, mais ça ne visait qu’à
rattraper les retards au chapitre des infrastructures. Les deux pays
qui affichent le taux le plus bas en matière de pertes d’eau et la
qualité la plus élevée pour leurs infrastructures sont la Hollande et
l’Allemagne. Pour ce qui est des autres pays d’Europe, ils sont
dans la même situation que nous.

Le sénateur Christensen : Ils n’ont donc qu’environ 200 ans de
retard sur nous?

M. Ellison : On s’est toujours assuré de renouveler chaque
année de 0,6 à 1 p. 100 de l’infrastructure, sur un cycle de 100 ans
environ. Certaines municipalités essaient maintenant de doubler
leurs efforts de remplacement à 2 p. 100 par année, si elles en ont
les moyens financiers.

Le sénateur Christensen : Si l’on regarde les différents
matériaux utilisés au fil des ans dans nos réseaux d’aqueduc et
d’égout, on constate que certaines municipalités ont encore des
conduites en bois, d’autres sont en briques et ciment ou en fibre de
ciment et il y en a maintenant en plastique. Pour ce qui est de
l’installation des nouvelles conduites en plastique, quelle est leur
durée de vie estimée?

M. Proulx : Pour ce qui est de l’avance que l’Europe aurait sur
nous, ce n’est que sur le plan du drainage. Pour ce qui est de l’eau
potable, nous avons tous installé des conduites à la même époque,
parce que l’eau potable est un concept qui est apparu
pratiquement au même moment à l’échelle mondiale. Les
stations de traitement des eaux ont toutes le même âge, que ce
soit en Europe ou au Canada.

Le sénateur Christensen : Les Romains avaient des aqueducs et
des choses comme ça.

M. Proulx : Il ne s’agissait que de conduites d’égouts. Ça ne
faisait que transporter l’eau. Il n’y avait pas de pression. Les
réseaux d’aqueducs européens ont tous le même âge et vieillissent
de la même façon. Les recherches s’appliquent bien à l’Europe et à
l’Amérique du Nord.

En ce qui a trait aux conduites en plastique, ça fait environ
30 ans qu’on les utilise. Nous ne savons pas combien de temps
elles vont durer. En réalité, on ne connaît pas leur durée de vie
tant qu’on n’a pas à les remplacer. Au début, lorsqu’il était
question d’installer ce type de canalisations, c’était l’élément qui
inquiétait les gens. Bon nombre de municipalités ont retardé
l’installation de conduites en plastique car elles ne pouvaient
prévoir leur durée de vie et craignaient que l’on ne découvre dans
20 ans que le plastique dégageait une substance nuisible à la santé.
En réalité, nous ne pouvons pas nous prononcer avec certitude,
mais rien ne semble révéler un tel problème. Jusqu’à maintenant,
tout indique que ce type de canalisation a une durée de vie très
longue. On essaie de mettre un peu plus de pression dans les
canalisations pour voir combien de temps elles vont résister avant
de se briser, mais tout semble bien aller. C’est une des questions.
Si l’on pense que l’infrastructure aura une durée de vie de 40 à
80 ans, combien d’argent devrions-nous investir maintenant en
vue de son remplacement dans 10, 15 ou 20 ans? Nous ne savons
pas combien d’argent il faut injecter car nous ne pouvons pas
prévoir la durée de vie des canalisations en plastique.
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Senator Christensen: In our climate, in many places you have
frost and freezing in the winter, you are looking at an entirely
different situation.

Mr. Proulx: That is a good point. The older infrastructure
that was put in from the 1900s to the 1950s had certain
standards. Most of them just put the pipe in at a certain level.
Yes, we have frost in Canada, and our infrastructure costs
more because we are deep. Ottawa is 2.4 metres deep, as a
standard, eight feet, to ensure that it goes below the frost level,
but probably half of the pipe in Ottawa does not meet that
standard. As frost moves, pipes move, crack and break, and
that is why we have higher water loss in most municipalities
in Canada than in the United States, or certainly Australia,
which is three feet deep. They just do it for a load bearing.
Our standards changed as we learned along the way. That is
the same around the world. Everyone is in the same boat. They
put their water mains and sewers too low. Sewers are a different
issue, but water mains were certainly too low initially, and now
they are bringing them to appropriate standards.

Senator Christensen: What about the cost of plastic? We are
looking at plastics and hydrocarbons and the high cost of oil and
gas. How is that influencing our infrastructure?

Mr. Proulx: The cost of pipe is not much different than
concrete pressure pipe. The benefit of plastic pipe is workability
with contractors. It is lighter, and you do not need big equipment
to put it in. That is the benefit of it. A few workers can just
grab it and start putting it together. There is certainly a savings
in that regard. That is why plastic pipe is seen in all water
mains, probably up to 400 millimetres, 16 inches in diameter.
It does go up to 36 inches in diameter, but it is tough to get
a good structural integrity for plastic pipe higher than that.
Standards have to be met worldwide before they are accepted,
especially on the water quality side of it. Sewers are a bit different.
We are not worried about that so much, but for drinking water,
plastic pipes have high standards to meet to ensure that nothing
can get into the drinking water.

Senator Christensen:What do you see as the next generation of
product for water?

Mr. Proulx: I see more point-of-use devices, certainly in the
treatment end. There are membranes. Ultraviolet disinfection to
reduce by-product formation is really high. Canada is leading the

Le sénateur Christensen : En raison de notre climat, le sol gèle à
de nombreux endroits pendant l’hiver; on parle alors d’une toute
autre situation.

M. Proulx : C’est une excellente remarque. Les infrastructures
des années 1900 à 1950 ont été installées selon certaines normes.
Dans la plupart des cas, on enfouissait des conduites à une
certaine profondeur. Oui, le sol gèle au Canada, et le coût des
infrastructures est plus élevé en raison de la profondeur à laquelle
les conduites sont enfouies. À Ottawa, selon la norme, les
canalisations devraient être installées à 2,4 mètres de profondeur,
ou 8 pieds, pour s’assurer qu’elles sont sous le niveau du gel, mais
probablement environ la moitié des conduites ne respectent pas
cette norme. En raison du gel, les canalisations bougent, se
fissurent et brisent, ce qui explique pourquoi la plupart des
municipalités du Canada affichent un niveau de perte d’eau
plus élevé qu’aux États-Unis, et certainement qu’en Australie,
où les conduites sont enfouies à trois pieds uniquement pour
les supporter. Les normes ont changé à mesure que nos
connaissances se sont accrues. C’est la même chose ailleurs dans
le monde. Nous sommes tous dans le même bateau. On n’enfouit
pas les conduites d’eau principale et les conduites d’égout au bon
niveau. Bien que ce soit différent pour les égouts, il ne fait aucun
doute que les conduites d’eau principales n’ont pas été
initialement enfouies à la bonne profondeur; on essaie
maintenant de rajuster le tir en fonction des normes appropriées.

Le sénateur Christensen : Qu’en est-il du coût du plastique?
Nous considérons l’utilisation de plastiques et d’hydrocarbures et
les coûts élevés du gaz et du pétrole. En quoi cela influence-t-il
notre infrastructure?

M. Proulx : Le coût des conduites en plastique ne diffère pas
beaucoup de celui des conduites sous pression en béton.
L’avantage du plastique réside dans sa maniabilité pour les
entrepreneurs. Comme le plastique est plus léger, il n’est pas
nécessaire d’utiliser de l’équipement lourd pour installer ces
conduites. C’est l’avantage du plastique. Quelques travailleurs
peuvent simplement prendre le plastique et commencer à
l’installer. On peut certes réaliser des économies à ce chapitre.
C’est pour cette raison qu’on utilise les tuyaux en matière
plastique pour toutes les conduites maîtresses, probablement
jusqu’à 400 millimètres, soit 16 pouces de diamètre. Il s’en fait
jusqu’à 36 pouces de diamètre, mais il est difficile d’obtenir une
bonne solidité structurale pour les tuyaux de plastique dépassant
les 16 pouces. Les normes doivent être appliquées à l’échelle
mondiale avant d’être approuvées, surtout pour ce qui est de la
qualité de l’eau. C’est un peu différent pour ce qui est des
conduites d’égout où ces préoccupations ne sont pas aussi
grandes. Mais dans le cas de l’eau potable, les conduites de
plastique doivent respecter des normes très rigoureuses pour
veiller à ce que rien ne s’infiltre dans l’eau.

Le sénateur Christensen : Comment envisagez-vous la
prochaine génération de produits pour la distribution de l’eau?

M. Proulx : Je vois davantage d’appareils utilisés aux points de
consommation, principalement pour le traitement de l’eau. Il
existe des membranes. La désinfection par ultraviolets pour
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way with these technologies of UV disinfection and membranes.
Canada is one of the worldwide leaders on this technology. We
have done well in that regard.

Senator Christensen: How do our rates for water in Canada
compare to those of other industrialized countries?

Mr. Ellison: It is argued that we pay the second lowest rates in
the world. Part of that is because we are not on full-cost recovery,
which is perhaps more the situation in some of the European
countries.

I have also tried to use the hamburger index. You pay $2.95 for
a McDonald’s hamburger here, 2.95 pound sterling for
hamburger in Britain, and 2.95 euros for hamburgers in France
or Spain. The fact that we are paying $1 per cubic metre in bigger
cities, and the British are paying 1 pound sterling and the
Europeans are paying 1 euro, if you look at those absolutely, yes,
we are underpricing, but within our socio-economic context we
are probably paying about the going rate. These international
comparisons, just converting everything to U.S. dollars, do not
take into account the social context, per capita incomes, and
things like that.

My wife and I just came back from an ISO meeting in Spain.
We were flabbergasted at the cost of living in Spain compared to
Canada, so why would our water not be cheaper? We should be
proud that it is.

Senator Christensen: What is taking place at the municipal
levels in sewer treatment about the concern of drugs getting into
our sewage from people taking so many antibiotics and other
good things that are supposed to make us live forever?

Mr. Ellison: Two things are happening. The first thing is
that Health Canada is really trying to assess the health risk of
this. It really is not known, but you have to think that maybe
60 per cent of the drug is metabolized, and the other 40 per cent
that passes out is diluted. What you are receiving back is minimal
in terms of an approved dosage if you were taking the drug. It
may be one billionth of the dosage you would take. Assessing that
is one issue.

The other issue is how we treat these things. There is some
research going on to see whether treatment technologies perhaps
may handle some of these drugs.

The good news is that our problems are minimal compared to
what is happening in the Rhine River, where it is said that every
litre of water in the river passes through six sets of kidneys before
it gets to the North Sea.

Senator Christensen: They say the same about the Thames.
We met a girl on the train who worked in the water section
of the City of London. She was a biologist, and her job was to

réduire la formation de sous-produits est vraiment en progression.
Le Canada est l’un des chefs de file mondiaux pour ce qui est de
ces technologies de désinfection aux ultraviolets et de membranes.
Nous réalisons d’intéressants progrès à cet égard.

Le sénateur Christensen : Comment les tarifs de l’eau au
Canada se comparent-ils à ceux des autres pays industrialisés?

M. Ellison : D’aucuns prétendent que nous avons les
deuxièmes tarifs les plus bas au monde. Ce résultat est en partie
attribuable au fait que nous n’avons pas un régime de pleine
récupération des coûts, ce qui est peut-être davantage le cas de
certains pays européens.

J’ai également essayé d’utiliser l’indice du hamburger. Vous
payez 2,95 $ pour un hamburger McDonald ici; 2,95 livres sterling
pour un hamburger en Grande-Bretagne; et 2,95 euros pour un
hamburger en France ou en Espagne. Si on considère qu’un mètre
cube d’eau coûte 1 $ dans nos grandes villes, une livre sterling en
Grande-Bretagne et un euro en Europe, on peut effectivement
penser que, dans l’absolu, nos tarifs sont trop bas, mais il s’agit
probablement du taux courant compte tenu de notre contexte
socioéconomique. Les comparaisons internationales où tout est
converti en dollars américains ne tiennent pas compte du contexte
social, des revenus per capita et d’autres éléments du genre.

Mon épouse et moi-même revenons à peine d’une réunion de
l’ISO en Espagne. Nous avons été stupéfaits de constater le coût
de la vie en Espagne comparativement au Canada, alors pourquoi
notre eau ne serait-elle pas aussi moins cher? Nous devrions
plutôt en être fiers.

Le sénateur Christensen : Quelles mesures sont prises à
l’échelon municipal pour le traitement des eaux usées
relativement aux médicaments qui s’y retrouvent en raison de
l’utilisation massive d’antibiotiques et de ces autres formidables
substances qui sont censées nous assurer la vie éternelle?

M. Ellison : Deux questions se posent. Premièrement, Santé
Canada s’emploie à bien évaluer les risques pour la santé de ce
phénomène. On ne les connaît pas vraiment actuellement, mais il
faut savoir que peut-être 60 p. 100 de ces médicaments sont
métabolisés et que les 40 p. 100 qui passent dans le système sont
dilués. Le dosage qui est réinjecté dans le réseau est minime par
rapport à celui du médicament pris au départ. Cela correspond
probablement à un milliardième de la concentration initiale. Il est
donc important d’évaluer cet aspect.

Deuxièmement, il faut aussi se demander comment nous
pouvons traiter ces médicaments. Des recherches sont
actuellement effectuées sur les technologies de traitement
pouvant être appliquées à une partie de ces substances.

La bonne nouvelle, c’est que notre problème est minime par
rapport à ce qui se passe dans les eaux du Rhin en Europe. On dit
que chaque litre d’eau de ce fleuve transite par six reins humains
différents avant d’atteindre la mer du Nord.

Le sénateur Christensen : On dit la même chose au sujet de la
Tamise. Nous avons rencontré sur le train une fille qui travaillait
pour le service des eaux de la ville de Londres. Elle était biologiste
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test the water. She told us that at least six people drank every
glass of water. It was not reassuring.

We are looking at doing a study on water, and it is a huge
subject. We are trying to put parameters around this and do a
meaningful study. Should we be looking at the security of supply?
Should we be looking at transboundary issues? Should we be
looking at downstream issues? Should we be looking at global
warming issues? Have you any suggestions to us of a nice package
that we can get our teeth into and do a good job on?

Mr. Ellison: Yes.

I would like to add something about personal care products
and pharmaceuticals. In the assessment of drugs, one of the
assessments should be the degree to which it is metabolized by the
human body so that in fact it does not become a problem.

Senator Christensen: With age, one metabolizes less.

Mr. Ellison: The dosage and frequency has an effect. Health
Canada has to look at drug use. For example, pesticides must
biodegrade within three days of their application. We do not do
that for drugs, so they are long-lasting. It is difficult not to
advocate vulnerability and security of water supply as a topic that
should be looked at. Certainly, in the United States and in some
European nations, terrorism vis-à-vis water vulnerability is a
major concern. That probably merits looking at.

However, the issue the committee should be focusing on
is that of infrastructure, maintenance, pricing structure, et cetera.
We need to get the valuation and pricing right, and we need
citizens to appreciate each litre of water and realize that it
is very valuable to humans because they cannot live without it.
We can live without food for a number of days but we cannot
live without water. We need to consider that kind socio-economic
infrastructure. Generally, we do not have the supply problems
that they have in the Prairies, which is another issue. Rather,
the problems are infrastructure and treatment issues. Have
we the best infrastructure and the best treatment systems?
What research is needed to enable us to improve the
infrastructure?

My paper spoke briefly to the innovation of trench-less
technology, which has reduced the cost of rehabilitation of
water mains. That is the kind of thing that we need to do to make
the most cost-effective use of our resources.

et son travail consistait à vérifier la qualité de l’eau. Elle nous a dit
que chaque verre d’eau était bu par au moins six personnes. Ce
n’était pas très rassurant.

Nous voulons effectuer une étude sur l’eau et c’est un sujet très
vaste. Nous voulons nous fixer des paramètres de manière à
accomplir un travail pertinent. Devrions-nous nous intéresser à la
sécurité de l’approvisionnement? Devrions-nous nous pencher sur
les questions transfrontalières? Devrions-nous examiner les
problèmes en aval? Devrions-nous nous attarder aux questions
liées au réchauffement de la planète? Avez-vous des suggestions à
nous donner quant aux thèmes que nous devrions privilégier pour
faire un travail vraiment utile?

M. Ellison : Oui.

J’aurais d’abord quelque chose à ajouter au sujet des produits
de soins personnels et des produits pharmaceutiques. Pour
l’évaluation des médicaments, il faudrait notamment déterminer
dans quelle mesure ils sont métabolisés par le corps humain de
telle sorte qu’ils ne posent pas vraiment problème.

Le sénateur Christensen : Avec l’âge, on métabolise moins.

M. Ellison : Le dosage et la fréquence ont une incidence. Santé
Canada doit se pencher sur l’utilisation des médicaments. Par
exemple, les pesticides doivent être biodégradables dans les trois
jours suivant leur application. Ce n’est pas le cas pour les
médicaments, de telle sorte qu’ils ont un effet durable. Il serait
difficile de ne pas préconiser comme sujet d’étude la vulnérabilité
et la sécurité des approvisionnements en eau. Il ne fait aucun
doute qu’aux États-Unis comme dans certains pays européens, les
risques d’attaques terroristes à ce niveau causent d’importantes
inquiétudes. C’est donc probablement un sujet auquel il convient
de s’intéresser.

Je crois toutefois que le comité devrait surtout s’attarder aux
questions liées à l’infrastructure, à l’entretien et à la structure de
tarification notamment. Il faut que l’eau soit bien évaluée et que
sa tarification soit établie en conséquence de telle sorte que les
citoyens apprécient chaque litre d’eau utilisé et se rendent compte
que c’est une ressource très précieuse pour les êtres humains parce
qu’ils ne peuvent pas vivre sans elle. Nous pouvons survivre sans
nourriture pendant un certain nombre de jours, mais nous ne
pouvons pas vivre sans eau. Nous devons considérer ce genre
d’infrastructure socioéconomique. Règle générale, nous n’avons
pas les problèmes d’approvisionnement que connaissent les
Prairies, ce qui est une autre question à examiner. Nos
problèmes concernent plutôt l’infrastructure et le traitement.
Pouvons-nous compter sur la meilleure infrastructure possible et
sur les systèmes de traitement les plus efficaces qui soient? Quelles
recherches doivent être effectuées pour nous permettre
d’améliorer notre infrastructure?

Je traite brièvement dans mon document de la nouvelle
technologie de pose de conduites sans tranchée, qui a réduit les
coûts de réfection des conduites maîtresses d’eau. C’est un
exemple du type de mesure que nous devons prendre pour
utiliser nos ressources de façon plus optimale.
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Senator Milne: Most of the questions have been asked but I
have a few things to add. First, speaking of bottled water, I know
at least one company that takes it straight from the traps of
Bolton, Ontario. They used to label it as spring water but I do not
know what they label it as now. Bolton now gets its water from
Lake Ontario, so those bottles contain municipally treated Lake
Ontario water. It is a waste of money.

Second, since the events at Walkerton, Ontario, there have
been not only many provincially legislated new regimes in water
treatment but also municipally legislated. My husband is in
charge of water-quality testing at the Brampton Fall Fair
Grounds. It is municipally treated water. He has to have that
water treated each week, in addition to whatever testing the
municipality is doing, plus they have ultraviolet treatment. In
some cases, the province has bent over backwards since
Walkerton and that has increased the costs of water treatment
throughout Ontario.

I am speaking personally, so I will continue in that vein. Right
now, my daughter is visiting from Calgary and my grandchildren
are in Calgary drinking Calgary water. Their water is not metered
and its source is the snow melt in the mountains. These cities out
West are growing exponentially and they have enormous
infrastructure costs. It is newer infrastructure, but because their
houses are so much farther apart, their costs are greater. There is
increasing demand and decreasing supply in many western cities.
What do you see down the road, from the point of view of the
CWWA, in dealing with this problem, which will have to be dealt
with?

Mr. Ellison: The association has a very active conservation
committee that looks at all forms of water demand management
and the techniques that can be used to control the demand, which
may be pricing, or irrigation bans, or the use of six-litre toilets. In
fact, the Region of Waterloo has just recently published a study
on spray valves on dishwashers. The study recommends that the
municipality give away these things because there is an 18-month
payback for the investment in doing that.

This will be a major issue for the future for many cities,
for two reasons: First, it may be that the water source is being
stretched; and second, the City of Toronto is in a conservation
mode because, by spending $75 million to subsidize toilet
exchange, they can avoid over $200 million of infrastructure
expansion, such as bigger pipes. Obviously, if you can get
per capita consumption down by 15 per cent, then you can serve
15 per cent more people without changing the pipes. That
will be an issue, and that may be a feature for this committee.
I talked about cost-effective infrastructure and treatment
programs, which we need.

Le sénateur Milne : La plupart des questions importantes ont
été posées, mais j’en aurais quelques-unes à ajouter.
Premièrement, pour ce qui est de l’eau embouteillée, je connais
au moins une entreprise qui la prend directement du réseau de
distribution de Bolton (Ontario). Elle a été mise en marché en tant
qu’eau de source, mais je ne sais pas si c’est encore le cas. Bolton
puise son eau dans le lac Ontario, ce qui fait qu’on vend des
bouteilles d’eau du lac Ontario traitée par la municipalité. C’est
un véritable gaspillage.

Deuxièmement, depuis les événements de Walkerton (Ontario),
de nombreux nouveaux régimes de traitement d’eau ont été
instaurés, non seulement sous réglementation provinciale, mais
aussi sous réglementation municipale. Mon époux est responsable
de la vérification de la qualité de l’eau au champ de foire de
Brampton Falls. C’est de l’eau traitée par la municipalité. L’eau
doit être testée à chaque semaine, en plus des vérifications
effectuées par la municipalité, sans compter qu’elle est traitée par
ultraviolets. Dans certains cas, la province a mis les bouchées
doubles depuis l’affaire Walkerton, ce qui a fait grimper le coût
du traitement de l’eau dans tout l’Ontario.

Je vous parle beaucoup de mes expériences personnelles et je
vais poursuivre dans le même sens. Ma fille est actuellement en
visite à Calgary et mes petits-enfants boivent donc l’eau de cette
ville. Cette eau qui n’est pas tarifée au compteur tire sa source de
la fonte des neiges dans les montagnes. Ces villes de l’Ouest
connaissent une croissance exponentielle et doivent assumer des
coûts d’infrastructure énormes. Il s’agit d’une infrastructure
récente, mais comme les maisons sont éloignées les unes des
autres, les coûts sont plus élevés. Dans bien des villes de l’Ouest, la
demande est à la hausse et l’approvisionnement est en baisse.
Comment l’ACEPU envisage-t-elle l’avenir pour ce qui est de ce
problème que nous devons régler?

M. Ellison :Notre association compte un comité de conservation
qui s’emploie très activement à examiner toutes les formes possibles
de gestion de la demande en eau ainsi que les techniques pouvant
être utilisées pour contrôler la demande, soit notamment la
tarification, les interdictions d’irrigation ou l’utilisation de toilettes
de six litres. Ainsi, la région de Waterloo vient de rendre publique
une étude sur les valves de rinçage des lave-vaisselle. L’étude
recommande que la municipalité assume les coûts d’installation de
telles valves parce que les sommes ainsi investies seraient récupérées
en 18 mois à peine.

Ce sera une question fort importante pour l’avenir de bien des
villes sous deux aspects. Premièrement, dans certains cas la source
d’approvisionnement en eau est déjà surexploitée; deuxièmement,
la ville de Toronto est déjà en mode conservation : en dépensant
75 millions de dollars pour subventionner le remplacement des
toilettes, la ville peut éviter plus de 200 millions de dollars en
investissements dans l’expansion de son infrastructure,
notamment pour l’installation de conduites plus grandes. Bien
évidemment, s’il est possible de réduire de 15 p. 100 la
consommation par habitant, vous pouvez desservir 15 p. 100 de
gens de plus sans changer les conduites. C’est certainement une
question sur laquelle ce comité pourrait se pencher. Je vous ai
parlé de l’optimisation nécessaire de l’infrastructure et des
programmes de traitement.
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The other thing we will have to think about is drinking our
own waste. In any arid regions of the United States, we are seeing
that reclaimed water — treated waste water — is becoming the
source for our drinking water supplies. Certainly, the capability
exists to do that. Many cities are discharging water of higher
quality into a river of lesser quality. They should be able to pipe
that water directly into the inlet pipes at the drinking water
treatment plant on the basis that it is cleaner than the river is.
The City of Saskatoon at one time said to me that they would
like their effluent pipe to become the drinking water influent pipe
because it would save money.

That is a difficult thing to sell, all round. Let us look at this: In
Windhoek, Namibia, 20 per cent of its drinking water source is
the waste water. Singapore now has a ‘‘manufactured’’ water
plant that currently supplies 2 per cent of Singapore’s water needs
from waste water — and within the next 10 years, it will go to
20 per cent.

The technology exists. The Disaster Assistance Relief Team,
DART, that went to Sri Lanka can take any water and make it
crystal clear for drinking purposes; we have the technology.

Mr. Proulx: In North America, it is used a lot but not for
drinking water. Because irrigation is such a big use of the water
supply, the grey water could easily be used for irrigation if a
piping system were installed. It is used extensively in California.
In that scenario, it is not going directly into the drinking water
supply. It is going into the food chain, but you make sure you
treat it. It is used for golf courses and for many farming aspects.
It is beneficial, in that many nutrients go back into the soil under
such a system.

Mr. Ellison: All of the wastewater in Moose Jaw is used for
irrigation.

Senator Buchanan: What about ocean water?

Mr. Ellison: Fortunately, we do not need to do anything with
it, but countries like Saudi Arabia and the Emirates routinely
desalinate water using reverse osmosis and microfiltration systems
from Zenon in Canada.

Mr. Proulx: It is very expensive energy, though. That is the
only reason; it is so high in cost to desalinate, because of the
molecule side. Bacteria are a lot bigger, so it is easier to remove
bacteria than it is to desalinate.

Senator Milne: Speaking of removing metals and such from
water, if you have a cottage on the Canadian Shield, where your
drinking water from a well does not go through limestone, you are
getting uranium. There is just no doubt about it.

Nous devons également envisager la consommation de nos
propres eaux usées. Dans les régions arides des États-Unis, nous
constatons que l’eau de récupération — l’eau usée épurée —
devient la source d’approvisionnement en eau potable. Il est bien
certain que nous possédons les capacités pour ce faire. De
nombreuses villes déversent des eaux de bonne qualité dans une
rivière dont les eaux sont de qualité inférieure. Elles devraient
pouvoir diriger ces eaux directement dans la canalisation d’arrivée
à l’usine de traitement de l’eau potable étant donné qu’elles sont
plus propres que celles de la rivière. Des gens de la ville de
Saskatoon m’ont déjà dit qu’ils aimeraient que leurs conduites de
sortie deviennent leurs conduites d’arrivée pour l’eau potable
parce que cela leur permettrait d’économiser.

Dans l’ensemble, c’est une solution difficile à faire accepter.
Examinons quelques exemples. À Windhoek, en Namibie,
20 p. 100 de l’eau potable provient des eaux usées. Singapour
compte maintenant une usine de « fabrication » d’eau qui assure
actuellement 2 p. 100 de l’approvisionnement en eau nécessaire à
la ville à partir de ses eaux usées — d’ici 10 ans, cette proportion
atteindra 20 p. 100.

La technologie existe. L’Équipe d’intervention en cas de
catastrophe, DART, qui s’est rendue au Sri Lanka peut prendre
n’importe quelle eau et la rendre tout à fait potable; nous avons la
technologie.

M. Proulx : En Amérique du Nord, cette technologie est
beaucoup utilisée, mais pas pour l’eau potable. Étant donné que
l’irrigation draine une grande partie des approvisionnements en
eau, les eaux ménagères pourraient facilement être utilisées à cette
fin si l’on installait un système de canalisation. Cela se fait
beaucoup en Californie. Dans un tel scénario, les eaux usées ne
vont pas directement dans le réseau d’alimentation en eau
potable. Ces eaux se retrouvent dans la chaîne alimentaire, mais
elles doivent obligatoirement être traitées. On procède ainsi pour
les terrains de golf et pour plusieurs usages en agriculture. Un tel
système est avantageux, parce que bon nombre des éléments
nutritifs retournent dans le sol.

M. Ellison : Toutes les eaux usées de Moose Jaw sont utilisées
pour l’irrigation.

Le sénateur Buchanan : Qu’en est-il de l’eau de mer?

M. Ellison : Heureusement, nous n’en avons pas encore besoin,
mais des pays comme l’Arabie saoudite et les Émirats arabes unis
procèdent systématiquement au dessalement de l’eau au moyen de
systèmes d’osmose inversé et de microfiltration conçus par Zenon
au Canada.

M. Proulx : Il s’agit toutefois de sources d’énergie très
dispendieuses. C’est la seule raison : le dessalement est
extrêmement coûteux en raison de la taille des molécules. Les
bactéries sont beaucoup plus grosses, ce qui fait qu’il est plus
facile de les enlever que de procéder au dessalement.

Le sénateur Milne : En parlant des métaux ou autres substances
du genre à retirer de l’eau, si vous avez un chalet dans le Bouclier
canadien, l’eau potable que vous tirez d’un puits contient
nécessairement de l’uranium si elle n’est pas filtrée par du
calcaire. Il n’y a absolument aucun doute à ce sujet.
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It would be valuable to this committee, if you have any facts or
figures or rating on your 200 members, rating them on the source
of their water, on the two types of treatment of water — from
source to tap and then tap to source again — and on disposal
water and volume that they deal with. If you have any sort of
rating of your members, we would appreciate getting that for the
use of the committee.

Mr. Ellison: We do not have that but we can certainly ask for
it. There are some nationally available statistics, I think, from
Environment Canada. They have what is called the MUD
database, which is a survey done every two years of all
municipalities above 1,500 population that speaks to those
things. You could inquire of Environment Canada to have
some information on what they have collected.

Senator Milne: I know the City of Toronto treats all of its
sewage, but what stage of treatment and what percentage of its
sewage goes through that treatment? The City of Montreal used
to pour it directly into the river, but now I understand they do
treat some of it. Of course, our port cities still put it out in the
ocean.

Ms. Catherine Jefferson, Director of Government Relations,
Canadian Water and Wastewater Association: As Mr. Ellison
indicated, there is the MUD database through Environment
Canada that can help with that kind of information. There are a
few others sources as well, so I am sure we can get some
information together that would help you with that.

Senator Christensen: Are any of the territories members?

Mr. Ellison: Yes, all of them.

The Chairman: If we are going to get information from
Environment Canada, we should probably not ask you to do
that for us.

Senator Adams: I am from Rankin Inlet, in Nunavut. We have
only two communities with a water sewage system in Nunavut —
one in Rankin Inlet and one in Iqaluit. At the beginning, when
those plastic pipes — PVC — came out in Canada, I was an
electrician and hooked quite a few heat devices on to those
pipes. We found out that the pipe was not flexible. The equipment
picked it up and bent it and broke some of the heating stuff.
We changed it once we found that out.

My concerns are mostly about the systems we have in Nunavut
and the Northwest Territories. Our pipes have to be run in the
loop system and we cannot stop it. As soon as it stops maybe two
or three hours, the whole thing freezes. The people in the
community like to have running water.

Il serait intéressant pour notre comité de pouvoir consulter des
données sur vos 200 membres; par exemple, un classement de ces
membres en fonction de leurs sources d’approvisionnement en
eau, des deux types de traitement des eaux — de la source
jusqu’au robinet puis du robinet jusqu’à la source à nouveau— et
des eaux usées et des volumes qu’ils ont à traiter. Si vous disposez
de données ou d’un classement du genre, nous vous serions gré de
nous en faire part.

M. Ellison : Nous ne disposons pas de tels renseignements,
mais nous pourrions certes essayer d’en obtenir. Certaines
statistiques à l’échelle nationale sont disponibles grâce à
Environnement Canada, je crois. Il y a notamment la base de
données BUM regroupant les résultats d’un sondage effectué tous
les deux ans qui traite de l’utilisation de l’eau par les municipalités
de plus de 1 500 habitants. Vous pourriez communiquer avec
Environnement Canada pour en savoir davantage sur les données
recueillies.

Le sénateur Milne : Je sais que la ville de Toronto traite toutes
ses eaux d’égout, mais je ne sais pas à quel stade de traitement et
quelle proportion des eaux est soumise à ce traitement. La ville de
Montréal avait l’habitude de déverser directement dans le fleuve
ses eaux usées, mais je crois qu’elle en traite maintenant une
partie. Bien évidemment, nos villes portuaires déversent encore
leurs eaux usées dans l’océan.

Mme Catherine Jefferson, directrice des relations
gouvernementales, Association canadienne des eaux potables et
usées : Comme M. Ellison vous l’a indiqué, il y a la base de
données BUM d’Environnement Canada qui peut vous aider à
trouver ce genre d’information. Il existe également quelques autres
sources et je suis convaincue que nous pouvons rassembler les
renseignements suffisants pour vous aider dans votre étude.

Le sénateur Christensen : Les territoires sont-ils représentés au
sein de votre association?

M. Ellison : Oui, tous les trois.

Le président : Si nous comptons demander de l’information à
Environnement Canada, peut-être n’est-il pas nécessaire que vous
en fassiez autant.

Le sénateur Adams : Je suis de Rankin Inlet, au Nunavut. Il y a
seulement deux villages qui ont un système d’aqueduc et d’égout
au Nunavut : Rankin Inlet et Iqaluit. Au début, lorsque ces
tuyaux de plastique — en PVC — sont arrivés au Canada, j’étais
électricien et j’ai raccordé bon nombre d’appareils de chauffage à
ces tuyaux. Nous avons découvert que ces tuyaux n’étaient pas
flexibles. Certains systèmes de chauffage sont tombés en panne
après que l’équipement eut déformé de tels tuyaux. Nous les
avons remplacés lorsque nous avons constaté ce problème.

Je m’inquiète surtout des systèmes en place au Nunavut et dans
les Territoires du Nord-Ouest. Nos conduites doivent être
installées à l’intérieur d’un réseau bouclé où l’écoulement de
l’eau ne doit pas être interrompu. Dès que l’écoulement s’arrête,
ne serait-ce que pour deux ou trois heures, tout le réseau gèle. Les
gens de ces régions apprécient l’eau courante.
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A lot of the local people cannot drink the tap water because it
has too much chlorination. They do not like tap water to make
tea. The elders only make tea with ice from the lake. In the
summertime, people take pails and go to the river for water to
make tea, and it is okay.

In 24 of the communities, they have fibreglass or plastic tanks
for the water system, and they have been there for a long time. I
never really questioned it. After those tanks have been there for so
many years, I wonder if the water is still safe in them for people to
use. Would there be chemicals leaking from the fibreglass or
plastic after a long time? I do not know if anybody has tested
these kinds of systems or not.

A lot of Inuit are concerned about the safety of their water. We
have so much cancer in the community. They wonder what is
causing it — people are concerned about it in the community.
Maybe it is a sickness that has nothing to do with the water; we do
not know.

Public Works used to look after everything in the community
at one time. When hamlets formed — it came out very good. I am
one of those who started off with the hamlet in Rankin Inlet in
1970. Before that, it was just a little community council and we
could not get any budget or anything from the government to try
to run the community. That was very typical at one time.

Around 1965 or 1968, we used to run bath houses because we
had no running water. People did not have bathrooms in the
community in the old days, and now it has changed. You have a
water pump system in every house.

In the meantime, people have now gotten into privatization,
and we have to pay for the water. There is supposed to be clean
water in the Arctic, but we are still concerned about the water
system in the community, about what is best thing to do. Some
people who live close to the lake, and some who live out maybe
three or four miles, fill up the water truck. If there is a storm, they
have to wait for a snowplough to get to the lake. It is not like the
city, where your water stops if the power goes off. Up there, it is a
little different.

I do not know if you have an answer or not. We do not worry
too much, but I am concerned about those water tanks and the
water pressure system in the community.

Mr. Ellison: I think there are some answers for this. They may
be costly and they may involve changing one’s social expectations.

For example, I have often wondered why in Arctic
communities or remote communities we still use water as a
means of dealing with toilets. The Swedes have gone a long way

Bon nombre des résidents locaux ne peuvent pas boire l’eau du
robinet parce qu’elle est trop chargée de chlore. Ils n’aiment pas
non plus utiliser l’eau du robinet pour faire du thé. Les aînés
utilisent seulement la glace provenant du lac pour faire du thé. En
été, les gens prennent un seau et vont puiser de l’eau à la rivière
pour faire le thé et il n’y a pas de problème.

Dans 24 des collectivités de la région, des réservoirs en fibre de
verre ou en plastique sont utilisés pour l’approvisionnement en
eau et sont en place depuis une longue période. Je ne me suis
jamais vraiment posé de questions à ce sujet. Comme ces
réservoirs sont là depuis toutes ces années, je me demande si les
gens peuvent encore utiliser cette eau sans danger. Est-il possible
que des produits chimiques s’échappent de la fibre de verre ou du
plastique après une longue période? Je ne sais pas si quelqu’un a
déjà vérifié ce genre de système.

Bon nombre d’Inuits sont préoccupés par la salubrité de leur
eau. Il y a de nombreux cas de cancer dans notre communauté.
Les gens s’inquiètent beaucoup et essaient de savoir d’où cela
provient. Peut-être est-ce une maladie qui n’a rien à voir avec
l’eau, mais nous ne le savons pas.

Il fut un temps où le ministère des Travaux publics s’occupait
de tout dans la communauté. La création des hameaux a été une
très bonne chose. J’étais parmi ceux qui ont contribué à
l’établissement du hameau de Rankin Inlet en 1970. Avant cela,
il y avait seulement un petit conseil communautaire et nous ne
pouvions obtenir aucun budget ni aucune aide du gouvernement
pour essayer de prendre nos affaires en main. C’était vraiment
comme ça que les choses se passaient à une certaine époque.

Vers 1965 ou 1968, nous avions des bains publics parce que
personne n’avait l’eau courante. Les gens de la communauté
n’avaient pas de salle de bain à l’époque, mais les choses ont
changé. Il y a maintenant un système de pompage dans chaque
maison.

Entre-temps, les gens ont opté pour la privatisation et on doit
maintenant payer l’eau qu’on consomme. En principe, il y a de
l’eau propre dans l’Arctique, mais nous continuons d’être
préoccupés par la question du réseau d’aqueduc dans la
collectivité et de la meilleure chose à faire à cet égard. Des
personnes qui habitent à proximité du lac, et d’autres qui vivent à
trois ou quatre milles de là, se chargent de remplir le camion-
citerne. S’il y a une tempête, elles doivent attendre que le chasse-
neige soit venu déblayer la route pour se rendre au lac. Les villes,
elles, sont privées d’eau lorsqu’il y a une panne de courant. La
situation est très différente dans le Nord.

Je ne sais pas si vous avez ou non une solution à offrir. Je ne
m’inquiète pas outre mesure, mais je suis tout de même quelque
peu préoccupé par ces camions-citernes et par le réseau d’eau sous
pression dans la collectivité.

M. Ellison : Je crois qu’il y a quelques solutions à cela. Elles
pourraient être coûteuses et entraîner un changement des attentes
sociales.

Je me suis souvent demandé, par exemple, pourquoi les
collectivités de l’Arctique ou des régions éloignées utilisaient
encore l’eau pour faire fonctionner les toilettes. Les Suédois se
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with electric toilets, and reliable electricity is relatively easy to
generate in the North, I think. You use the toilet, you push a
button and heat burns and evaporates the waste. Once a month,
you just empty a tray with some little grey cinders on it. That may
be better than trying to use 6 or 10 litres of water every time to
flush it and then have to treat it.

It seems sad to me that sometimes we have tried to move
Toronto to the remote area and use the conventional technology
instead of looking for non-conventional technologies that may
provide the same level of service. I know that the Canada
Mortgage and Housing Corporation has done a lot of research on
on-site treatment of waste and recycling. There are some houses
now, through the Nunavut and Northwest Territories housing
departments, that are recycling all of this.

It may be costly, because it is different technology. It may
require a higher level of maintenance than simply having the city
do it for you; but then there may be ways of doing that. I know
that some of our First Nation communities in northern
Saskatchewan have developed innovative ways of operating
through what they call circuit rider programs, where they have
specialized people travel into the community and members of the
community assume responsibilities for doing things. If you were
to have on-site recycling and reuse of water, you would need
specialists within the community that would help the owner of the
building, or the resident, to do that. It would not be a case of
saying, well, you should be changing this filter every three
weeks — they would come in and do it for them.

Wakefield, for example, is now speaking about mandatory
inspections of septic tanks and mandatory pumping instead of
just leaving it up to the homeowner, who notoriously will not do
anything about it. Therefore, we may need to think about
innovative technologies and social practices, and just as we have a
dog catcher we would have a drinking-water filter changer
employed by the municipality and you pay for it.

The technology is there, and we see this. Look around the
world and you find that southern Australia now has mandatory
rainwater harvesting systems on houses, but not a good solution
in the Arctic, I agree. The Caribbean has been doing this for years
and yet we have scoffed at it. Why?

Senator Angus: Because we had so much.

Mr. Ellison: Yes, but there are lessons to be learned.

Senator Christensen: We used to do it. We always had big rain
barrels for washing clothes, washing your hair and washing the
dishes. We always got our drinking water from a little pump, but
we always had these big rain barrels for grey water use.

servent depuis longtemps de toilettes électriques et je crois qu’il est
relativement facile d’avoir un approvisionnement sûr en électricité
dans le Nord. On utilise la toilette, on appuie sur un bouton et la
chaleur brûle et évapore les déchets. Une fois par mois, il suffit de
vider un récipient qui renferme quelques cendres grises. C’est
peut-être mieux que d’utiliser six ou dix litres d’eau chaque fois
qu’on actionne la chasse d’eau et de devoir ensuite traiter les eaux
usées.

Il est triste de voir qu’on essaie de vivre comme à Toronto dans
les régions éloignées et de faire appel aux technologies
conventionnelles au lieu d’en chercher de nouvelles qui
pourraient offrir un service de même qualité. Je sais que la
Société canadienne d’hypothèques et de logement a effectué
beaucoup de recherche sur le recyclage et le traitement sur place
des déchets. Dans le cadre de programmes mis en place par les
ministères du Logement du Nunavut et des Territoires du Nord-
Ouest, on recycle maintenant ces déchets dans un certain nombre
de maisons.

Comme il s’agit d’une technologie différente, elle peut être plus
coûteuse. Elle peut exiger pour le consommateur plus d’entretien
que si la ville s’en occupait, mais il y a peut-être des façons de le
faire. Je sais que dans le nord de la Saskatchewan certaines
collectivités des Premières nations ont innové grâce à ce qu’on
appelle les programmes de formation itinérante dans le cadre
desquels des experts viennent expliquer aux membres de la
collectivité comment le faire eux-mêmes. Si on voulait effectuer
sur place le recyclage et la réutilisation de l’eau, il faudrait pouvoir
compter sur des spécialistes dans la collectivité pour aider le
propriétaire de l’édifice ou le locataire à le faire. On ne
demanderait pas aux gens de changer le filtre toutes les trois
semaines car des spécialistes viendraient le faire.

À Wakefield, par exemple, il est actuellement question de
rendre l’inspection des fosses septiques et le pompage obligatoires
au lieu de laisser les propriétaires s’en occuper, car on sait qu’ils
ne le feront pas. Par conséquent, il faut réfléchir à de nouvelles
technologies et mesures sociales et, comme il existe un service de
fourrière à la municipalité, quelqu’un serait payé pour changer les
filtres pour l’eau potable.

Comme on peut le constater, la technologie est disponible. Si
on regarde ce qui se passe dans le monde, on voit qu’en Australie
du Sud, les maisons doivent dorénavant être dotées d’un système
de collecte des eaux de pluie, mais j’admets qu’il ne s’agit pas
d’une bonne solution dans l’Arctique. Les Caraïbes ont adopté
cette mesure il y a plusieurs années et pourtant on l’a tournée en
ridicule. Pourquoi?

Le sénateur Angus : Parce qu’on en avait assez.

M. Ellison : Certes, mais il y a des leçons à tirer.

Le sénateur Christensen : On avait l’habitude de le faire. On
avait toujours de gros barils pour amasser l’eau de pluie dont on
se servait pour laver les vêtements, se laver les cheveux ou laver la
vaisselle. Pour l’eau potable, on se servait d’une petite pompe
mais on avait toujours ces gros barils pour les eaux ménagères.
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Senator Adams: In relation to the electric toilets, in some
communities in the North they do not have enough of them and
they can only be used on a limited basis each day. In some houses,
there are problems of overflowing. Also, there are chemicals
associated with them and there is concern about the evaporation
rates. We have looked at this issue and there are problems,
especially in large families where two generations occupy one
household. One friend of mine, who does not have a water and
sewer system hook-up yet, is on a water fill-up system and gets
500 gallons at a time because he has to fill up twice a day with
14 kids in his house.

Mr. Ellison: Environment Canada has the Wastewater
Technology Centre in Burlington, which is doing research on
waste-water treatment technologies, and they have done a lot of
work on small systems that may be appropriate.

Senator Adams: You mentioned Sweden. We looked at some of
their ideas, with the vacuum systems and the sewer systems. Some
people who are living in the northern communities now are asking
the government to start developing new systems for the future.
The situation up North is not the same as in the South. The
presence of permafrost makes it costly to build water and sewage
systems in our communities.

The Chairman: Senators, I have a couple of quick questions.
I would ask, before we stop, if we come up with some other
questions later I hope you would agree that we can send you some
and hope for a reply when it is possible.

Mr. Ellison: Yes.

The Chairman: Mr. Proulx referred to a double piping system.
One of the difficulties, it seems to us, is that right now, with your
average municipal water system, we are treating all of the water to
the highest standard, including the water that we use for flushing
toilets and washing cars and doing our lawns, and that really is a
paragon of inefficiency, is it not?

Mr. Proulx: It may come across that way but, as Mr. Ellison
pointed out, it is very difficult to get across that with respect to
the cost of water, 80 per cent is fixed, and the reason it is fixed is
because of the infrastructure. The cost of repair and replacement
and maintenance on the infrastructure is where the 80 per cent
comes in, which is most of that money. Most of it, believe it or
not, is in the buried pipe. If you are going to add another system
of buried pipes there is a huge cost component.

This has been looked at over and over again, the cost of
actually treating the water to drinking water standards when only
maybe 5 per cent is used for consumption, which is what it comes
down to. You are only drinking 5 per cent of the water that is
treated. We can argue about using water for showers and how
that impacts you, as well. However, just from the drinking point,
only 5 per cent is used for consumption.

Le sénateur Adams : En ce qui concerne les toilettes électriques,
certaines collectivités du Nord n’en ont pas suffisamment et leur
usage quotidien est limité. Dans certaines maisons, il y a des
problèmes de débordement. De plus, comme des produits
chimiques y sont associés, on s’inquiète des taux d’évaporation.
Nous avons étudié la question et nous avons constaté la présence
de problèmes particulièrement dans les grandes familles, ou deux
générations vivent sous le même toit. Un de mes amis, dont la
maison n’est pas encore raccordée aux services d’aqueduc et
d’égouts, doit utiliser un système de remplissage d’eau qui
consomme 500 gallons d’eau à la fois et qu’il doit remplir
jusqu’à deux fois par jour car il a 14 enfants à la maison.

M. Ellison : Le Centre technique des eaux usées de Burlington,
qui est exploité par Environnement Canada, effectue des
recherches sur les technologies de traitement des eaux usées et a
consacré beaucoup d’efforts à la mise au point de petits systèmes
qui pourraient faire l’affaire.

Le sénateur Adams : Vous avez fait allusion à la Suède. Nous
avons examiné entre autres ses systèmes à vide et ses réseaux
d’assainissement. Des habitants du Nord demandent maintenant
au gouvernement de commencer à mettre au point de nouveaux
systèmes pour l’avenir. La situation dans le Nord est bien
différente de celle qu’on observe dans le Sud. À cause du
pergélisol, il est coûteux d’installer des réseaux d’aqueduc et
d’égout dans nos collectivités.

Le président : Sénateurs, je voudrais poser deux ou trois brèves
questions. D’abord, si d’autres questions nous viennent à l’esprit
après la séance d’aujourd’hui, seriez-vous favorable à l’idée qu’on
vous les fasse parvenir et que vous y répondiez lorsque cela vous
sera possible?

M. Ellison : Oui.

Le président : M. Proulx a fait allusion à un système à deux
tuyaux. Il me semble que l’une des difficultés à l’heure actuelle,
c’est qu’un réseau municipal d’aqueduc traite habituellement
toute l’eau conformément aux normes les plus élevées, y compris
celle qu’on utilise pour alimenter les toilettes, arroser les pelouses
et laver les automobiles. N’est-ce pas là un bel exemple
d’inefficacité?

M. Proulx : C’est l’impression que cela peut donner mais,
comme M. Ellison l’a fait remarquer, il est très difficile de faire
comprendre aux gens que 80 p. 100 du coût de l’eau est
attribuable à des coûts fixes, et ce, en raison des infrastructures.
Ce pourcentage correspond dans une large mesure aux coûts des
réparations, du remplacement et de l’entretien des infrastructures
et, croyez-le ou non, la plus grande partie de l’argent est affectée
aux tuyaux ensevelis. Si on veut installer un autre réseau de
tuyaux enfouis, les coûts sont énormes.

On a étudié à maintes reprises ce qu’il en coûte pour traiter
toute l’eau conformément aux normes établies pour l’eau potable
alors que peut-être 5 p. 100 seulement de l’eau est destiné à la
consommation. On boit seulement 5 p. 100 de l’eau qui est traitée.
On pourrait donc également discuter de l’eau utilisée pour les
douches et des conséquences de cette consommation. Toutefois,
5 p. 100 seulement de l’eau consommée a besoin d’être potable.
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Hence, you are treating all this drinking water so why not dual
pipe it and only have 5 per cent treated to that standard and the
other just treated to a minor extent, to make sure it does not
corrode the pipes. We can use it for fire protection, lawn watering,
everything else. However, because of the 80 per cent cost you
probably added 50 per cent of overall cost and yet you are only
increasing treatment, so that is the reason.

The Chairman: That is true, provided you have the water.

Mr. Proulx: Exactly, you are absolutely right.

The Chairman: In the West, with the problem Senator Milne
referred to, we do not have water. I was not thinking of parallel
mains. I was thinking of in my house having a means by which
the water that I use for my shower is kept someplace and then
used to flush my toilets. I was thinking to internal, closer to the
point of use.

Mr. Ellison: I should add that the association has joined forces
with the Canada Mortgage and Housing Corporation and we
have now persuaded the Canadian Standards Association to
develop a standard for non-potable water systems that would
respond exactly to that situation. Currently, the plumbing code
does not allow this. Whether you could collect rainwater or
shower water, put it into a separate system and use it to flush
toilets — the concept is well known — it is just not legal in
Canada, so we have to start doing that.

Health Canada are doing some work on lesser quality
standards, vis-à-vis non-potable water for toilet flushing. You
still would want it to meet certain quality standards. It is being
looked at and we could perhaps make a presentation at some time
to you on that. There are some municipalities — Vernon, British
Columbia — that are already distributing treated wastewater for
external uses in the house, so there are two pipes going in, but this
is only on new subdivisions.

Several other countries, like in a Namibia and Australia, are
redistributing treated waste waters for those uses. One
hundred per cent of the waste water in Orange County, Florida,
is distributed for irrigation purposes, including to the orange
groves, but also to 1,700 or 1,800 houses that are connected to the
system.

The concept is well understood. It is a bit of a question of
economics and it is also a question of public perception.

The Chairman:Obviously, it is easier to do it in a new subdivision
than an old one.

I have one final question because I know this is going to come
up. Specifically, with the cities of Halifax and Victoria, which
have a disproportionate cost if they are going to go beyond
primary or secondary treatment levels in their effluent going out

Donc, pourquoi ne pas utiliser un système à deux tuyaux et ne
traiter que 5 p. 100 de l’eau en respectant les normes établies pour
l’eau potable et le reste en fonction de normes inférieures
suffisantes pour empêcher la corrosion des tuyaux. Cette eau
pourrait être utilisée pour combattre les incendies, arroser les
pelouses, et tout le reste. Toutefois, il faudrait probablement
augmenter les coûts d’infrastructure de 50 p. 100, ce qui ne ferait
qu’augmenter l’opération du traitement : voilà pourquoi on ne le
fait pas.

Le président : C’est vrai, dans la mesure où vous avez de l’eau.

M. Proulx : Très juste, vous avez tout à fait raison.

Le président : En ce qui a trait au problème que le sénateur
Milne a soulevé, dans l’Ouest, nous n’avons pas d’eau. Je ne
pensais pas à des conduites d’adduction parallèles, mais plutôt à
avoir, dans ma propre maison, un dispositif qui permettrait
d’emmagasiner l’eau que j’utilise lorsque je prends une douche
pour la réutiliser plus tard lorsque j’actionne la chasse d’eau. Je
pensais à une solution interne, plus près du point d’utilisation.

M. Ellison : J’ajouterais que l’association a conjugué ses efforts
à ceux de la Société canadienne d’hypothèques et de logement, et
que nous sommes parvenus à convaincre l’Association canadienne
de normalisation d’établir une norme réservée aux réseaux d’eau
non potable, ce qui permettrait de répondre à cette situation. À
l’heure actuelle, le Code national de la plomberie ne le permet pas.
Qu’il s’agisse d’amasser l’eau de pluie ou l’eau de la douche pour
la réutiliser plus tard pour actionner la chasse d’eau, le concept est
bien connu mais il n’est tout simplement pas légal au Canada. Il
s’agit donc de la première chose à faire.

Santé Canada participe au travail d’élaboration de normes de
qualité inférieure qui s’appliqueraient à l’eau non potable qu’on
utilise pour actionner la chasse d’eau. Cette eau devrait
manifestement satisfaire à certaines normes de qualité. La
question est actuellement à l’étude et on pourrait peut-être venir
vous faire un exposé là-dessus à un moment donné. Certaines
municipalités comme celle de Vernon, en Colombie-Britannique
distribuent des eaux usées traitées qui sont réservées aux usages
domestiques. Toutefois, ce système à deux tuyaux est offert
uniquement dans les nouveaux quartiers.

Plusieurs autres pays, notamment la Namibie et l’Australie,
redistribuent les eaux usées traitées pour d’autres usages. Dans
le comté d’Orange, en Floride, la totalité des eaux usées est
destinée à l’irrigation des terres, y compris les orangeraies;
quelque 1 700 ou 1 800 résidences sont également raccordées
au réseau.

Le concept est très bien compris. C’est une question
d’économie, mais aussi une question de perception populaire.

Le président : Manifestement, c’est plus facile à faire dans un
nouveau lotissement que dans un vieux quartier.

J’aimerais poser une dernière question parce que je sais qu’on
va la soulever. Dans les cas d’Halifax et de Victoria, le
gouvernement fédéral a-t-il un rôle à jouer à l’égard des coûts
disproportionnés à assumer pour dépasser les niveaux de
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into the ocean, does the federal government have a role there?
How is that going to be addressed? It is a perceived problem and
it is becoming a real problem.

Mr. Ellison: I think the decision has to be based on science, if it
can. That really means that you have to do an aquatic
environmental impact assessment. Is the discharge of the
untreated wastewater in this circumstance causing a problem? If
it is, then I think you have to fix it. We do know from some of the
maritime coastal communities that there are problems with the
fishery industry from that and that that is being done.

The Chairman: You also cannot swim in it.

Mr. Ellison: Yes, that is true. Is there a role for the federal
government? Through the Fisheries Act, there may be a role of
protecting the fishery. Is there a funding role to it?

Senator Buchanan: Oh, yes.

Mr. Ellison: Well, the issue is, with the City of Calgary —

Senator Buchanan: Back in 1986 or 1987, there was
$100 million. The province was to pay $30 million, and the feds
$70 million. That money is all gone, and now they have just
signed another agreement for $400 million. The project is now
under way, but there is a lot of federal money in there.

Mr. Ellison: On the other hand, our the people serving on our
board of directors come from cities across the country. How
would Winnipeg feel if Victoria got a free waste-water treatment
plant when their citizens have had to pay for this? This is an
equity issue. We understand that there are small communities
that cannot generate the capital to pay for this cost, but that
comes down to the infrastructure funding problem and the equity
issue. It is a very delicate subject, I agree.

Senator Buchanan: There is more than Halifax. The coastal
communities are all in the same boat.

The Chairman: We must, sadly, stop. This has been very
informative to us. The information you have given us has been
very useful. I suspect that we may want to hear from you
again, and I hope you would agree to that. We will likely send
you some questions and ask for more information. Thank
you very much.

The committee adjourned.

traitement primaire et secondaire des effluents d’eaux usées
qu’elles déversent dans l’océan? De quelle façon va-t-on régler la
question? C’est un problème qu’on anticipait et qui devient
maintenant bien réel.

M. Ellison : Je crois que, dans la mesure du possible, la
décision doit être fondée sur des données scientifiques. Ce qu’il
faut comprendre, c’est qu’il est nécessaire de mener une étude
d’impact sur le milieu aquatique. Dans ce cas, est-ce le
déversement des eaux usées traitées qui cause un problème? Si
oui, je crois alors qu’il faut corriger la situation. Des localités
côtières des Maritimes nous ont dit que cela causait des problèmes
à l’industrie de la pêche et que des mesures sont prises.

Le président : On ne peut pas se baigner dans ces eaux.

M. Ellison : Oui, vous avez raison. Le gouvernement fédéral a-
t-il un rôle à jouer dans ce dossier? Y aurait-il une façon, en vertu
de la Loi sur les pêches, de protéger la pêche? Le gouvernement a-
t-il un rôle à jouer au chapitre du financement?

Le sénateur Buchanan : Certainement.

M. Ellison : Le problème, à Calgary...

Le sénateur Buchanan : En 1986 ou 1987, il y avait 100 millions
de dollars. La province devait verser 30 millions de dollars et le
gouvernement fédéral, 70 millions. Tout cet argent a disparu et
une autre entente de 400 millions de dollars vient tout juste d’être
conclue. Le projet est en cours et il bénéficie de fonds fédéraux
importants.

M. Ellison : Par ailleurs, les membres de notre conseil
d’administration viennent d’un peu partout au pays. Comment
réagiraient les citoyens de Winnipeg s’ils devaient assumer les frais
d’une usine d’épuration des eaux usées pour laquelle Victoria
n’aurait rien eu à débourser? Il s’agit ici d’une question d’équité.
Nous comprenons qu’il existe de petites localités qui ne sont pas
en mesure de générer le capital requis pour assumer ces coûts,
mais tout cela revient au problème de financement des
infrastructures et à la question de l’équité. C’est un sujet très
délicat, j’en conviens.

Le sénateur Buchanan : On ne parle pas seulement d’Halifax.
Toutes les localités côtières sont dans la même situation.

Le président : Je dois malheureusement mettre fin à cette séance
au cours de laquelle nous avons appris beaucoup de choses. Les
renseignements que vous nous avez fournis sont d’une grande
utilité. Je pense que nous voudrons peut-être vous inviter de
nouveau et j’espère que vous accepterez notre invitation. Nous
vous enverrons probablement d’autres questions et demandes de
renseignements. Merci beaucoup.

La séance est levée.
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